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avant propos

Depuis 2009, La Cimade a mis en place un rendez-vous tous les deux ans 
pour rendre publics ses analyses et un bilan des politiques migratoires.
L’État des lieux 2014 des migrations couvre la période de fin 2011 à début 2014. 

Présente sur les terrains de l’aide aux personnes étrangères et de la défense 
des droits, La Cimade constate tout au long de l’année les difficultés vécues 
par celles et ceux, exilés, migrants ou réfugiés, qui viennent en France 
et en Europe chercher un avenir meilleur.

Fondée sur les constats de terrain des militantes et militants de La Cimade dans 
131 permanences et de nos partenaires associatifs, cette publication a pour objectif 
de rassembler dans un document unique, une vision transversale des conséquences 
du durcissement incessant des lois et des pratiques administratives.

Autour de 15 fiches thématiques, nous souhaitons donner à voir de manière 
exhaustive toutes les étapes de la vie d’une personne étrangère dans son parcours 
migratoire. De la demande de visa depuis le pays d’origine, en passant par les 
conditions désastreuses de l’accueil en préfecture, la procédure de demande d’asile, 
la crise de l’hébergement, les possibilités réduites de régularisation et jusqu’à 
l’expulsion, ce document pointe également les difficultés rencontrées par les 
personnes étrangères pour accéder à la justice et les particularités de leur 
enfermement en prison. Il s’attarde sur le droit dérogatoire appliqué en Outre-mer, 
mais aussi sur la situation des étrangers malades, des femmes migrantes, 
des populations désignées comme Roms et sur la précarité des mineurs 
isolés étrangers. La politique de fermeture de l’Europe et ses conséquences 
à l’international, notamment dans les pays de transit, est abordée.

La période couverte par ce travail est marquée par l’arrivée au pouvoir d’un 
nouveau gouvernement en mai 2012. Un changement était attendu, mais les lois, 
les pratiques et les politiques mises en œuvre n’ont évolué que de façon très 
marginale, sans amélioration majeure pour les personnes concernées.

Une autre politique est plus que jamais nécessaire pour changer le regard sur 
les migrations et remettre l’humain au cœur de nos sociétés. Outil pédagogique 
et synthétique pour améliorer la compréhension des enjeux des politiques 
migratoires, nous espérons que cet État des lieux 2014 pourra contribuer  
à affirmer l’urgence de réinventer l’hospitalité.
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d’enfants scolarisés… Outre que ces mesures l’ont été principalement par 
l’entremise de circulaires n’apportant aucune sécurité juridique pour les 
personnes, ce sont bien les lois des années 2000 qui continuent d’être 
appliquées, laissant des milliers d’hommes et de femmes se confronter 
aux refus arbitraires des préfectures, être expulsés sans pouvoir faire 
valoir leurs droits, ou tenter de survivre sans hébergement.

Deux projets de loi sur le système d’asile et l’accès au séjour sont annoncés 
et sans cesse repoussés depuis deux ans. Ils permettront, peut-être, de réviser 
notre analyse développée dans cette publication, mais plusieurs faits, en 2014, 
obligent toutefois à en douter, comme la sortie d’une circulaire enjoignant, 
dans des termes d’une rare violence, les préfets à expulser massivement 
les personnes étrangères sans autre considération que l’irrégularité de 
leur statut administratif, ou le durcissement constaté des procédures 
d’octroi ou de renouvellement des titres de séjour pour raison médicale.    

La Cimade espérait également une rupture radicale dans les discours sur 
l’immigration. Sous le quinquennat précédent, la stigmatisation avait été 
assumée au plus haut sommet de l’État. Plutôt que de revenir ouvertement 
sur ce positionnement et porter un discours de clairvoyance et d’apaisement, 
réaffirmant les valeurs de solidarité et de vivre ensemble, déconstruisant 
les idées reçues et les représentations fantasmées à l’égard de « l’étranger », 
le pouvoir actuel a préféré se taire ou exprimer des paroles inacceptables, 
à l’instar du ministre de l’Intérieur remettant en question le droit consacré 
au regroupement familial, interrogeant la compatibilité de l’Islam avec la 
démocratie, pointant comme une menace l’évolution démographique africaine, 
ou la vocation des populations Roms à pouvoir « s’intégrer » en France. 

Le choix d’une politique d’asile et d’immigration est un choix de société. 
Il ne s’agit pas d’une question subsidiaire qu’on pourrait traiter en 
prenant son temps, par petites touches, en segmentant. Elle appelle des 
changements d’ampleur, et surtout, une révolution de la pensée, face 
aux impasses dans lesquelles les politiques de fermeture, françaises 
comme européennes, nous conduisent depuis des dizaines d’années.

Jean-Claude Mas, secrétaire général de La Cimade

État des lieux 2014, où est le changement ?

Cet État des lieux 2014 entend dresser un bilan de plus de deux années de politique 
publique menée en matière d’asile et d’immigration en France, analysant les 
conséquences des mesures prises, et rappelant toutes celles qu’il serait nécessaire, 
selon La Cimade, d’engager sans tarder. Bien que couvrant, de fin 2011 au printemps 
2014, l’action de deux majorités politiques différentes, il traite essentiellement 
de l’action conduite sous la présidence de François Hollande entamée au mois 
de mai 2012, les derniers mois de la majorité antérieure n’ayant pas modifié 
significativement le lourd bilan analysé dans notre État des lieux précédent.

Dresser cet état des lieux est d’autant plus important que l’élection de François 
Hollande laissait espérer, si l’on se réfère aux promesses du candidat, sinon une 
autre politique d’asile et d’immigration, du moins une rupture avec la politique 
brutale et injuste portée par son prédécesseur, contribuant avec pas moins de cinq 
lois en sept ans à des durcissements successifs des conditions d’entrée et de séjour 
des personnes étrangères. Le candidat Hollande n’avait-il pas promis de donner 
« rapidement des consignes pour améliorer le traitement et l’accueil des étrangers 
dans les préfectures, qui ne sont souvent pas dignes d’un pays comme le nôtre » ? 
N’était-ce pas le candidat Hollande qui voulait « porter une politique migratoire 
fondée sur des règles claires, stables et justes » ? Qui dénonçait la réforme apportée 
par le gouvernement de l’époque à la régularisation des personnes étrangères 
gravement malades ? Qui dénonçait encore « la stigmatisation dangereuse à l’égard 
des populations Roms » ? On pourrait ajouter d’autres citations aux citations, sur 
la réduction des délais d’instruction des demandes d’asile considérée comme une 
« priorité », sur la rétention devant « redevenir l’exception et non un instrument 
banal de procédure », ou dans un autre domaine, sur le droit de vote des étrangers. 

Le quinquennat n’est pas terminé, mais toutes les promesses ici énoncées, qu’il est 
toujours salutaire de rappeler, apparaissaient comme autant de mesures à mettre 
en oeuvre urgemment. Elles ne l’ont pas été. À l’heure où cet État des lieux 2014 est 
publié, soit deux ans après le début du quinquennat, du changement on ne peut que 
constater, au mieux une lenteur coupable face à l’urgence, au pire le renoncement ou 
le volte-face d’une politique publique qui s’inscrit en définitive dans la continuité. 

Certes, des mesures ont été prises pour améliorer le sort des étudiants 
étrangers, mettre fin à la franchise AME (Aide médicale d’État) et au délit de 
solidarité, faciliter les possibilités de régularisation principalement de parents 
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Visas, une politique 
de dissuasion

1
millions d’entrées en France en 2012, en comp-
tant les personnes dispensées de visa.

 millions de demandes de visas en 2012 qui aboutissent 
dans 88,5 % à la délivrance d’un visa, principalement à des 

touristes et hommes d’affaires russes et chinois.

refus de visas en 2012, soit une hausse de 11,8 % 
par rapport à 2011.

visas délivrés à des membres de famille de réfugiés, 
9 998 à des conjoints de Français et 13 362 dans le 

cadre du regroupement familial en 2012.

requêtes devant la commission de recours contre 
les décisions de refus de visas introduites en 2012, 

soit une augmentation de 150 % en 2 ans.

de demandes de visas sont traitées par un presta-
taire dans les 30 consulats de France ayant recours  

à l’externalisation.

agents consulaires dans les services des visas et 700 
personnes employées par les entreprises prestataires.

millions de demandeurs de visas devraient à terme être 
fichés dans le système européen d’information sur les visas 

ViS qui comporte des informations biographiques et biométriques.

80 à 90

80

2,6

247 255

3 167

16 000

60 %

822

Consulat de France 
à Rabat, service 
des visas
© La Cimade
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La délivrance des visas est devenue ces dernières années un élément  
clé dans la politique d’immigration : le sort de l’immigration familiale,  
des étudiants, des familles de réfugiés, se décide désormais tout autant 
dans le pays de départ que dans les préfectures. en effet, la délivrance 
de titres de séjour est de plus en plus soumise à l’exigence d’une entrée 
régulière en France, même quand les personnes concernées vivent  
en France depuis de nombreuses années. elles sont ainsi contraintes  
à repartir dans leur pays d’origine ou à rester en France dans la plus 
grande précarité. Par ailleurs, le système de « visa long séjour valant  
titre de séjour » s’étend à un nombre toujours croissant de situations.  
il s’agit d’un visa qui dispense son titulaire de solliciter un titre de  
séjour en préfecture la première année après son entrée en France.  
d’abord prévu pour les conjoints de Français, les visiteurs, les étudiants  
et les travailleurs, il a été étendu aux scientifiques, aux stagiaires et  
aux personnes bénéficiaires du regroupement familial. L’ensemble des  
conditions de délivrance du premier titre de séjour sont vérifiées  
dès le pays d’origine par les services consulaires.

autant dire que le pouvoir des consulats de France dans les pays  
d’origine est considérable. Pourtant, les conditions d’accueil y sont 
déplorables quand elles ne sont pas inexistantes, et la France n’hésite  
pas à externaliser toujours davantage certaines de ses fonctions  
à des opérateurs privés, moyennant un coût pour les usagers.

concernant les réponses aux demandes de visa, même si les chiffres 
avancés par les autorités laissent penser que tout fonctionne pour le  
mieux (sur les 2,6 millions de demandes par an, près de 90 % sont 
acceptées), les soutiens des personnes étrangères savent bien que  
parmi les 10 % de refus se cachent de nombreuses familles déchirées,  
des drames humains loin des yeux. et ces 10 % ne sont qu’une moyenne  
qui cache des réalités bien différentes d’un pays à l’autre. entre  
les demandes de visa déposées à Saint-Pétersbourg, qui concernent 
principalement des hommes d’affaire, et celles déposées au consulat  
de France à casablanca, qui touchent plutôt des membres de famille,  
le taux de délivrance de visa varie considérablement.

L’évolution des pratiques 
dans les consulats

Les autorités françaises reconnaissent 
volontiers que dans certains pays, les 
conditions d’accueil dans les postes 
consulaires français ne sont pas satis-
faisantes. Mais plutôt que de tenter de 
les améliorer, une partie de plus en plus 
importante de la procédure est confiée 
à des sous-traitants, un service qui est 
payant pour les demandeurs : d’abord 
pour la seule prise de rendez-vous, puis 
pour la collecte des documents constitu-
tifs des dossiers de demandes, c’est dé-
sormais l’externalisation du relevé des 
données biométriques qui se développe. 
L’argument est simple : les gens préfè-
rent payer plutôt que d’être mal reçus… 
Oui, mais s’ils étaient bien reçus ?

En 2010, le Comité interministériel de 
contrôle de l’immigration recensait 55 
postes qui pratiquaient l’externalisation de 
la prise de rendez-vous et la tendance est à 
l’augmentation. 29 postes consulaires ont 
opté pour l’externalisation de l’accueil et de 
la collecte des documents ; alors qu’une 
dizaine de postes devaient les rejoindre.

La biométrie 
au service de visas

La phase d’expérimentation de l’exter-
nalisation du relevé des données biomé-
triques à Londres, Alger et Istanbul a ex-
piré fin 2012. La Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (CNIL) 
a rendu un avis positif et le dispositif de-
vrait être déployé. Cependant, son exten-
sion reste dépendante du développement 

du VIS dont la mise en place avance  
en Afrique, au Proche Orient et dans 
les pays du Golfe persique. Le VIS, sys-
tème européen d’infor-
mation sur les visas, 
contient en effet les 
données biographiques 
et biométriques des 
personnes introduisant une demande de 
visa Schengen. En septembre 2012, la col-
lecte des données biométriques se prati-
quait dans 170 postes consulaires sur 193.

Des familles séparées

Familles de Français, familles étrangères, 
voire familles de réfugiés, de nombreux 
couples, de nombreuses fratries restent 
séparés de longs mois ou plusieurs an-
nées pour la simple raison que le consu-
lat refuse la délivrance d’un visa ou ne 
répond même pas à la demande.

« J’étais commerçante au Congo 
et lors d’un déplacement 

en Europe pour mes affaires, je suis 
tombée malade. Le médecin m’a dit que si 
je rentrais au pays, ma vie serait courte 
car j’ai besoin d’un traitement spécialisé 
et suivi. J’ai pu avoir un titre de séjour 
pour soins. Mes deux enfants étant 
restés au Congo, j’ai demandé qu’ils 
puissent venir en France et la préfecture 
a accepté. Une demande de visa  
pour mes enfants a alors été déposée  
à l’ambassade à Brazzaville, mais  
elle est restée sans réponse et  
je n’ai pu obtenir aucune information.  
Je suis alors allée moi-même à 
Brazzaville : à l’ambassade on a refusé 
de me répondre, on m’a traitée comme 

les gens prÉfèrent 
payer plutôt que 
d’être Mal reçus…
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une chienne, dans mon propre pays, 
alors que la France m’autorisait  
à emmener mes deux enfants !  
Le dossier de mon fils a été transféré  
à Pointe-Noire où le consulat lui  
a donné un visa : je suis rentrée avec 
lui en France pour poursuivre mon 
traitement. Mais j’ai dû laisser sa 
sœur jumelle derrière moi, sans savoir 
pourquoi on ne voulait pas lui donner  
son visa. En rentrant j’ai contacté 
La Cimade qui m’a aidée à faire des 
démarches : ça a pris un an et demi  
avant que ma fille puisse enfin  
nous rejoindre ! »

L’association des Amoureux au ban pu-
blic tente de faire respecter les droits des 
couples mixtes à vivre normalement en 
famille sur le territoire français. Elle re-
çoit de nombreuses sollicitations de la 

part de conjoints de 
Français qui partent 
dans leur pays d’ori-
gine pour y deman-
der un visa.  Certains 
y restent coincés beau-

coup plus longtemps que prévu. Quand il 
y a un blocage, il est nécessaire de faire 
parvenir un courrier au consulat avec 
des éléments justificatifs (actes de ma-
riage…) pour expliciter la situation de 
la personne. C’est souvent l’intention 
matrimoniale qui est mise en doute. Il 
faut alors entamer une procédure de re-
cours, d’abord devant la commission des 
recours contre les décisions de refus de 
visas avant de saisir, le cas échéant, le 
tribunal administratif de Nantes. Mais la 
jurisprudence de ce tribunal est très res-
trictive sur ce point : le conjoint étranger 
et son conseil doivent lutter pour démon-
trer qu’il n’y a pas de fraude.

« Lorsque mon mari s’est rendu 
au consulat de France au Mali  

pour déposer son dossier de demande 
de visa de long séjour en tant que 
conjoint de Français dans le cadre 
d’un rendez-vous payant, une dame 
du consulat l’a renvoyé en lui disant 
de me demander d’aller chercher la 
transcription de notre acte de mariage  
à Nantes. Lorsque j’ai été à la mairie  
de mon domicile à Fontenay-sous-Bois, 
un monsieur m’a dit que ce document  
ne me concernait pas car notre mariage 
a été célébré en France et non au Mali. 
Ensuite, mon mari a pris un deuxième 
rendez-vous payant au consulat pour 
leur dire que ce n’était pas normal  
qu’ils rejettent son dossier à cause  
de ce papier car notre mariage a été 
célébré en France. La dame lui a dit 
qu’elle s’était trompée, que c’est une 
copie littérale d’acte de mariage qu’il  
fallait lui donner. Ainsi, j’ai encore été 
obligée d’aller à la mairie de Fontenay-
sous-Bois pour demander cet autre 
document. Deux dames m’ont dit 
qu’elles ne connaissent pas la copie 
littérale d’acte de mariage et qu’il 
n’existe que la copie intégrale et  
des extraits d’acte de mariage  
avec et sans filiation.
Le consulat de France au Mali a menti  
à mon mari. Ils rejettent mon mari et  
ne veulent pas lui donner le visa de long 
séjour en France alors qu’il a fourni tous 
les documents nécessaires et leur a 
montré tous les originaux. »

Autre obstacle rencontré par les couples : 
le délai d’attente pour pouvoir passer les 
tests de langue française et la formation 
civique. 3 à 4 mois viennent ainsi s’ajou-
ter à la procédure.

même casse-tête pour 
Les famiLLes de réfugiés

Les choses ne sont pas plus simples pour 
les familles de réfugiés. La procédure 
est déclenchée uniquement lorsque les 
membres de la famille ont saisi le poste 
consulaire français, et non pas lorsque la 
personne réfugiée a saisi l’Office français 
de protection des réfugiés et apatrides 
(Ofpra). Les délais sont réputés extrême-
ment longs, même si la sous-direction des 
visas affirmait en septembre 2012 qu’ils 
avaient raccourci de plusieurs mois. Le 
poste consulaire est censé ne demander 
les actes d’état civil que s’ils existent 
déjà, mais dans certains pays, les agents 
insistent tout de même. En principe, si 
les actes ne peuvent pas être produits, 
ce sont les éléments de possession d’état 
qui doivent être pris en compte.

Il est fréquent que les familles de ré-
fugiés se déplacent dans un pays autre 
que leur pays d’origine, le plus souvent 
pour échapper aux mêmes craintes de 
persécution que celles rencontrées par 
la personne réfugiée elle-même. La pro-

cédure est alors encore plus compliquée 
puisqu’il faut s’adresser au consulat du 
pays d’accueil et non du pays d’origine.

Par ailleurs, il n’est pas rare que les fa-
milles rejoignantes arrivent en ordre dis-
persé : souvent la mère, puis les enfants, 
certains restant seuls au pays. On assiste 
à une déstructuration de la famille, consé-
quence directe des dysfonctionnements de 
la procédure de rapprochement familial.

Enfin, pour ces personnes, le coût de 
l’externalisation du traitement des de-
mandes de visa est exorbitant. Des en-
fants mineurs se retrouvent parfois à 
devoir entamer des démarches au télé-
phone avec des cartes payantes.

Pour les familles des réfugiés bangladais 
et guinéens, les refus de visas des postes 
consulaires sont très récurrents : le motif 
de refus est lié à l’appréciation des actes 
d’état civil dont l’authenticité est systé-
matiquement mise en doute. 

Au Bangladesh, les agents consulaires fran-
çais n’ont pas l’autorisation de pénétrer 

Le rapproCheMent faMiLiaL Des réfugiés

Au centre international de La Cimade à Massy où sont hébergées des per-
sonnes reconnues réfugiées, la procédure de rapprochement familial fait par-
tie, le cas échéant, de l’accompagnement social.
En septembre 2012, sur 80 réfugiés, 13 procédures étaient nécessaires auprès 
de 9 consulats différents. Dans le même temps, 14 recours contre des refus 
explicites ou implicites, auprès de la commission de recours contre les déci-
sions de refus de visas ou auprès du tribunal administratif, étaient pendants.
Une procédure de rapprochement familial suivie au centre international a duré 
8 années, jusqu’en 2012. La longueur de la procédure est particulièrement pro-
blématique : 3 membres de famille (conjoint ou enfant) sont décédés avant la 
fin de la procédure. Le manque de soins est une des causes de décès.

Certains Conjoints 
de français restent 
bloquÉs dans leur 
pays d’origine.
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dans les mairies locales, ils n’ont aucun 
contact avec l’état civil local et sont 
contraints de passer par des avocats. Il y 
a beaucoup de fraude documentaire, les 

administrations locales 
n’étant pas fiables. Ainsi, 
la validité du mariage 
est très souvent remise 
en cause en raison de 
l’âge jugé insuffisant de 
l’époux, et les tests osseux 

donnent toujours raison aux allégations 
de l’administration. Quant aux contre- 
expertises, elles ne sont pas reconnues. 

Au-delà des différences d’un consulat à 
l’autre, des similitudes surgissent lorsqu’on 
se penche sur le ressenti des demandeurs 
de visa. Ils sont souvent amers et frustrés 
par les conditions d’accueil qui leur sont 
réservées, par la suspicion et les contrôles 
dont ils font l’objet et par le manque de 
transparence qui règne dans les consulats. 
Leur déception est souvent à la hauteur 
des attentes qu’ils nourrissent à l’égard de 
la France. Et pour nombre d’entre eux, ce 
qu’ils perçoivent de la France à travers cette 
procédure de demande de visa marque la 
fin d’un mythe. 

le Coût de 
l’externalisation 
du traiteMent des 
deMandes de Visas 
est exorbitant.

Visas, une politique de dissuasion

propositions

> Créer un droit au visa pour certaines catégories de demandeurs 
 comme les personnes dont le droit de vivre en famille est protégé 
 par des textes internationaux.

> remplacer les formulations trop générales et stéréotypées 
 qui servent actuellement à motiver les décisions de refus de visa court 
 séjour par une motivation personnalisée et circonstanciée.

> supprimer les dernières exceptions à l’obligation de motivation 
 des refus de visa (étudiants, visiteurs…).

> Mettre fin à l’obligation de visa de long séjour pour la délivrance 
 d’un titre de séjour aux conjoints de français.

> fixer par décret la liste des pièces justificatives à fournir 
 pour chaque type de demande de visa.

> stopper le processus d’externalisation et doter les services consulaires 
 de moyens leur permettant de traiter correctement les personnes 
 qui sollicitent un visa et l’instruction de leurs demandes.
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des conditions d’accueil 
en préfecture toujours 
dégradées

2

millions de passages de personnes étrangères en préfecture 
en 2011.

passages annuels en préfecture pourraient être 
évités si la moitié des titres de séjour étaient 

des titres pluriannuels valables 3 ans.

jours, c’est le délai moyen pour l’admission au séjour d’un 
demandeur d’asile en 2012, il est de 4 mois à Paris.

heures par jour, c’est la moyenne nationale d’ouverture des 
guichets des préfectures.

emplois dédiés en préfecture à la délivrance de titres 
de séjour en 2012.

des titres de séjour délivrés en 2011 étaient des 
documents de séjour provisoires.

euros c’est ce qu’un étranger peut avoir à payer 
pour obtenir son titre de séjour.

5

290 000

30

5

1 514

61 %

708

L’attente devant 
le service des 
étrangers de la 
préfecture de 
Bobigny, mars 2011
© Jean Larive
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La dénonciation des conditions d’accueil et d’instruction des dossiers des 
personnes étrangères au sein des services préfectoraux en France n’est pas 
nouvelle. Les associations, dont La cimade, ont publié de nombreux rapports 
d’observation à ce sujet.

manuel Valls lui-même déclarait au monde le 27 juin 2012 : « j’ai été révolté 
par le sort réservé à ces étrangers qui se retrouvent dans les files d’attente 
devant les préfectures pour renouveler leurs papiers pendant des heures,  
la nuit, ou dans le froid. Ça n’est pas ça la France. »

mais l’instruction du 4 décembre 2012 issue de la mission interne  
au ministère de l’intérieur ressemble plus à une usine à gaz avec des 
indicateurs de performance qu’à des préconisations concrètes. et un an et 
demi après, la situation ne s’est pas améliorée de manière significative.

une situation qui perdure, 
voire qui s’aggrave

Avant l’entrée en vigueur de la circulaire du 
28 novembre 2012 relative aux conditions 
d’examen des demandes d’admission au 
séjour, les associations avaient mis en garde 
sur la nécessité d’améliorer les conditions 
d’accueil des personnes étrangères dans 
les préfectures en amont.

Certains préfets (notamment ceux 
du Gard, de l’Hérault, du Doubs, 
des Yvelines) n’ont pas attendu les 
instructions ministérielles pour engager 
des travaux de réaménagement des 
espaces d’accueil. Ces efforts doivent être 
salués dans la mesure où ils ont permis 
une nette amélioration de l’accueil des 
étrangers. Mais dans de nombreux 
départements, les problèmes persistent.

Les Bouches-du-Rhône, Paris, et plus 
globalement la région parisienne sont 
caractéristiques des départements où 
les files d’attente devant les préfectures 
restaient très longues, encore sept mois 
après l’entrée en vigueur de la circulaire. 
Dans ces départements, être présent 
devant les portes du bureau des étrangers 
avant l’ouverture, voire dès la veille 
au soir, ne constitue pas une garantie 
d’accéder aux guichets. À l’ouverture 
des portes, un nombre limité de tickets 
est distribué. Les autres n’ont plus qu’à 
retenter leur chance le lendemain.

En 2013, à Marseille, près de 200 personnes 
se présentaient tous les jours, et seule 
une vingtaine au plus recevait un ticket ; 
certaines personnes en venaient à négocier 
financièrement l’obtention d’un ticket.

 Marianne à la porte  

« Depuis des années les personnes 
étrangères qui souhaitent déposer 

une demande de titre de séjour dans les 
Bouches-du-Rhône sont soumises à des 
conditions d’attente inacceptables pour 
accéder au bureau des étrangers de la 
préfecture de Marseille : faire la queue 
une à plusieurs nuits dans l’espoir de 
faire partie des personnes qui seront 
autorisées à accéder au guichet. 
Elles sont contraintes de “dormir ” 
dehors, sur les marches de la préfecture, 
par tous les temps, pour espérer  
obtenir un des 15 à 20 tickets remis.  
Les personnes qui pour des raisons  
de santé, familiales, ou géographiques  
ne peuvent attendre toute une nuit  
sont la plupart du temps écartées.
Des observations citoyennes ont  
été menées à plusieurs reprises.  
Les constats récurrents ont chaque  
fois été transmis aux responsables  
de la préfecture qui ont procédé  
à quelques améliorations, mais celles-ci 
ne se sont pas révélées efficaces sur 
le long terme. Des médias locaux ont 
également fait état de la situation. 
En 2012, plusieurs demandeurs 
concernés par ces “refus de trottoir” 
ont tenté une saisine en référé au 
tribunal administratif de Marseille ;  
ils ont été déboutés faute d’urgence… 
En décembre 2012, les responsables  
du bureau des étrangers 
reconnaissaient que la qualité de  
la réception était insatisfaisante  
et engendrait des pressions  
négatives sur les fonctionnaires  
qui assurent l’accueil au guichet. 
Quatre associations : le Gisti, les 
Amoureux au ban public, l’Association 
de juristes pour la reconnaissance des 
droits fondamentaux des immigrés  
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et La Cimade ont décidé de saisir  
en 2013 le tribunal administratif de 
Marseille pour tenter de contraindre 
l’administration à rétablir le 
fonctionnement normal de ce service 
public. Le tribunal n’a retenu aucun 
des moyens soulevés : discrimination, 
violation du droit au respect de la  
dignité humaine, principes d’égalité 
et de continuité du service public, 
droit à voir sa demande de titre 
de séjour examinée. Les quatre 
associations ont décidé de porter 
l’affaire devant le Conseil d’État. »

Il arrivait fréquemment à Paris début 
2013 que les agents des centres de 
réception des étrangers annoncent dans le 
courant de la journée les instructions de la 
préfecture de police visant à interrompre 
le temps de la journée ou sur une période 
plus longue l’accueil des étrangers venus 
déposer un dossier de régularisation. 

« En septembre 2013, il était prévu 
à la préfecture de Bordeaux 

que la procédure de dépôt physique 
des dossiers soit remplacée par 
une procédure écrite, par courrier. 
Connaissant la situation dans plusieurs 
départements où la procédure est écrite 
depuis des années, comme en Loire-
Atlantique par exemple, les associations 
étaient inquiètes : pas d’information 
disponible au guichet, attente de la 
réponse bien au-delà de 4 mois sans 
récépissé ni autre attestation de dépôt  
de la demande que l’accusé de réception  
de la poste, paiement de la taxe à 
priori, dans le courrier de demande, 
sans assurance que le dossier sera 
enregistré… Cela s’est mis en place, 
avec une permanence téléphonique et 
des informations en ligne sur le site de  
la préfecture. Un seul agent est présent 

en préfecture. En principe, un accusé  
de réception et, le cas échéant, la liste 
des pièces manquantes devait être 
adressée dans les 15 jours, et 
un rendez-vous fixé à 2 ou 3 mois. 
Plusieurs mois après, les craintes 
des associations se vérifient : sans 
interlocuteur, les demandeurs sont 
perdus. Alors que la délivrance 
de récépissé fonctionnait bien à 
Bordeaux, dorénavant, les personnes 
attendent plusieurs mois sans rien. »

En février 2013, dans son rapport public 
annuel, la Cour des comptes pointe que 
les conditions d’accueil des personnes 
étrangères dans les préfectures ne sont 
pas toujours convenables. Elle note que 
« dans les préfectures les plus concer-
nées par les demandes de titres, de lon-
gues files d’attente conduisent à des ten-
sions d’autant plus vives qu’il n’existe 
pas de halls d’accueil adaptés. […] À l’ou-
verture des grilles, les attroupements 
qui se forment nécessitent souvent le 
renfort d’agents de sécurité publique. »

La Cour des comptes souligne le recours 
excessif aux documents provisoires, 
l’existence de listes de pièces justifica-
tives différentes selon les départements, 
un nombre d’acteurs excessif dans cer-
taines procédures et 
le manque de mutua-
lisation des « bonnes 
pratiques ». Elle pré-
conise de revenir à la 
voie physique (et non 
postale) pour les premières demandes, le 
développement de la dématérialisation 
des formulaires et le développement du 
traitement des demandes à distance. En-
fin, elle recommande un allègement de 
certaines procédures comme les change-
ments d’adresse.

La situation particuLière 
des demandeurs d’asiLe

Pour déposer une demande d’asile au-
près de l’Office français de protection 
des réfugiés et apatrides (Ofpra), l’étran-
ger doit au préalable se présenter en 
préfecture, avec une adresse, pour de-
mander son admission au séjour. Le pré-
fet doit délivrer une autorisation provi-
soire de séjour dans un délai de quinze 
jours à moins qu’il refuse le séjour pour 
le placer en procédure prioritaire ou en 
procédure Dublin.

Cette étape de la procédure est le symbole 
des dysfonctionnements du système. D’une 
part, le gouvernement précédent a mis en 
place la régionalisation de l’admission au 
séjour et de l’accueil, visant à ne donner 
compétence qu’aux préfets de régions 
pour cette mission (sauf en Alsace, en Île-
de-France et dans les DOM). D’autre part, 
les services préfectoraux ont rapidement 
mis en place des systèmes visant à retarder 
le moment de l’enregistrement de la 
demande. Soit les préfectures délivrent 
directement des convocations de plusieurs 
semaines à plusieurs mois, soit elles 
demandent aux plateformes d’accueil 
de le faire. Celles-ci, gérées ou financées 
par l’Office français d’immigration et 
d’intégration (OFII), sont devenues 
des « pré guichets ». Leurs missions se 
limitent à la domiciliation, l’information 
et l’orientation des demandeurs.

Fin 2012, selon une enquête menée 
par la Coordination française pour le 
droit d’asile (CFDA), le délai moyen 
d’admission au séjour était de 30 jours 
mais avec de forts écarts entre l’admission 
immédiate à Lyon ou à Marseille et les 
quatre mois de délai d’attente à Paris.

Pour résoudre ce dysfonctionnement le 
ministère a pris deux mesures. La première 
est l’allongement à six mois du premier 
récépissé délivré au demandeur d’asile 
admis au séjour, censé diminuer le nombre 
de passages en préfecture. La seconde est 
la fin partielle de la régionalisation en 
Bourgogne et Pays de la Loire. 

Ces mesures n’ont presque pas eu d’effet 
puisque les systèmes visant à faire traîner 
les dossiers se sont développés notamment 
en Bourgogne, dans l’Isère ou en Lorraine.

En conséquence, des milliers de deman-
deurs d’asile n’ont toujours pas accès à 
la procédure d’asile, ni aux conditions 
d’accueil qui y sont associées (héberge-
ment en centre d’accueil de demandeurs 
d’asile, allocation temporaire d’attente). 
Ils peuvent dans ce délai, faire l’objet de 
mesures d’éloignement et d’un place-
ment en rétention. 

La question de l’accès à la procédure a 
été examinée lors de la concertation na-
tionale sur l’asile organisée par le mi-
nistre de l’Intérieur fin 2013. La solu-
tion proposée dans le rapport issu de la 
concertation de faire de l’OFII et des pla-
teformes régionales d’accueil la première 
étape de la procédure d’asile ne va pas 
améliorer la situation.

Des titres de séjour 
qui coûtent cher

Depuis 2009, les taxes dues, par les 
personnes étrangères vivant en France, 
en lien avec leur droit au séjour, n’ont 
de cesse d’augmenter, et ce dans des 

pour la Cour des 
CoMptes, l’aCCueil 
dans les prÉfeCtures 
n’est pas toujours 
ConVenable.
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proportions chaque année plus impor-
tantes. Aujourd’hui, la délivrance d’une 
première carte de séjour d’un an peut 
coûter jusqu’à 708 euros !

L’OFII est financé à 80 % par les taxes 
payées par les personnes étrangères. Or 
ce n’est pas aux personnes qui viennent 
tout juste d’obtenir un titre de séjour 
de financer une agence du ministère de 
l’Intérieur censée mener une politique 
d’intégration pour les personnes en si-

tuation régulière. D’autant plus que la 
mission d’intégration menée par l’OFII 
serait à évaluer, elle n’est pour l’instant 
pas très convaincante.

Le plus scandaleux est que les per-
sonnes sont contraintes de payer 50 
euros simplement pour déposer un dos-
sier en préfecture. Si la demande est 
refusée ou si la personne est expulsée, 
aucun remboursement n’est envisagé. 
Rappelons que demander un titre de 

séjour pour une personne étrangère 
sans papier est non seulement un droit, 
mais c’est surtout une obligation. Or 
c’est une population précaire et fragile, 
qui n’a pas l’autorisation de travailler et 
qui rencontre énormément de difficultés 
sociales et financières.

Il s’agit d’un véritable racket qui rend 
payant l’accès au service public pour 
les étrangers. Cette initiative du précé-
dent gouvernement a été contestée par 
une trentaine d’organisations en 2012. 
Après les élections, le gouvernement 
socialiste s’est contenté de baisser cette 
taxe, qui est ainsi passée de 110 à 50 eu-
ros. Le balancier reste, comme souvent 
en matière de politiques migratoires, 
très déséquilibré pour les personnes 
concernées.

Quelques mois après la désignation de 
l’actuel gouvernement, Manuel Valls, mi-
nistre de l’Intérieur, déclarait au Monde 
que « les difficultés à obtenir un titre de 
séjour sont des facteurs de fragilisation 
économique, psychologique, sociale et 
donc des obstacles à l’intégration. ». Son 
ministère n’a pourtant jamais soutenu la 
suppression du paiement des demandes 
de titres de séjour, principe inexistant 
dans la loi française avant 2012.

Le principe reste le même dans la loi de 
finances 2014. Il entérine une logique 

de dissuasion des per-
sonnes en situation ir-
régulière pour réduire 
le nombre de dossiers 
à traiter en préfecture. 
Mais ce pari n’est pas 

le bon, puisqu’il impose la clandestinité 
aux plus précaires qui ne peuvent pas 
payer ces 50 euros. L’accès à l’adminis-
tration doit rester gratuit. Alors que le 

gouvernement pouvait s’emparer d’une 
véritable opportunité pour marquer le 
changement, ils se sont contentés de 
poursuivre une politique injuste initiée 
par leurs prédécesseurs.

Dématérialisation à outrance

S’il semble aujourd’hui nécessaire de 
recourir aux technologies dans le traitement 
des demandes administratives de titres de 
séjour, le maintien d’un contact physique 
avec des personnels des préfectures reste 
néanmoins indispensable.

« À Amiens, les rendez-vous pour 
déposer une demande de titre de 

séjour doivent se prendre exclusivement 
par internet. Or le service ne fonctionne 
pas : la page du site internet de la 
préfecture indique : “Il n’existe plus  
de plage horaire libre pour votre 
demande de réservation. Veuillez 
réessayer ultérieurement.” Et les 
personnes concernées n’ont pas 
d’interlocuteur à la préfecture pour 
contourner cet obstacle. Plusieurs 
d’entre elles, soutenues par les 
associations et les avocats locaux, ont 
déposé une requête en “référé-mesures 
utiles” devant le tribunal administratif 
afin d’obtenir un rendez-vous en 
invoquant une rupture d’égalité dans 
l’accès au service public. Devant le 
juge administratif, la préfecture a 
admis qu’aucun rendez-vous n’avait 
été disponible pendant plusieurs mois 
en raison d’un accroissement d’activité, 
sans qu’aucune mention spécifique  
ne figure sur le site internet ad hoc.  
Depuis, les rendez-vous sont  
à nouveau possibles au nombre de 
7 par semaine, avec la perspective 

Des propositions tiMiDes faCe à Des Constats aCCabLants

« Sécuriser le parcours des ressortissants étrangers en France », le rapport du 
parlementaire Matthias Fekl remis le 14 mai 2013 au gouvernement dresse des 
constats réalistes sur les obstacles rencontrés aujourd’hui par les personnes 
étrangères pour demander un titre de séjour au guichet d’une préfecture. Cepen-
dant, les propositions qui sont faites sont insuffisantes, tempérées tout au long 
du rapport par des appels à la fermeté, « la lutte implacable contre l’immigration 
illégale » étant présentée comme un objectif prioritaire.

une approChe trop LiMitée 
Ce rapport cible la mise en œuvre des politiques publiques sans remettre en 
question les fondements de celles-ci. Cette approche, nécessaire et indispen-
sable, doit être combinée avec une réflexion plus large sur les objectifs d’une 
politique d’immigration. Traitée isolément, elle est forcément insuffisante.

titre De séJour pLuriannueL
Le rapport préconise la délivrance de titres de séjour pluriannuels pour désen-
gorger les guichets en limitant les déplacements inutiles dans les préféctures 
et pour améliorer les conditions de vie des personnes étrangères. Or, ce n’est 
qu’articulée avec un réel accès à la carte de résident, que la généralisation d’un 
titre pluriannuel peut contribuer à stabiliser le séjour. Il est urgent de mettre fin à 
la précarité administrative à laquelle sont contraintes des milliers de personnes 
étrangères obligées de renouveler chaque année leurs papiers. 

Des propositions pertinentes Mais trop fragiLes
Le rapport lance quelques propositions intéressantes pour rétablir le dialogue avec 
les préféctures, mais celles-ci ne vont pas assez loin. Publier des circulaires ne 
peut suffire, il faut une règlementation contraignante pour garantir les droits des 
personnes étrangères sur l’ensemble du territoire, quelle que soit la préfecture.

une logique de 
dissuasion pour 
rÉduire le noMbre de 
dossiers à traiter.
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de passer à 20 en février 2014. 
Le tribunal administratif a statué  
le 17 janvier 2014 : pour la plupart des 
requérants ayant finalement obtenu  
un rendez-vous avant l’audience, 
leur requête a été rejetée. »

Malgré les dysfonctionnements observés 
sur le terrain et les alertes de nombreux 
soutiens des personnes étrangères, le 
ministère de l’Intérieur persiste dans la 
mise en place de mesures dématérialisées. 

Dernière instruction en date, la circu-
laire du 3 janvier 2014. Elle propose 
d’allonger la durée des récépissés de 
première demande de titre de séjour 
à 6 mois, de généraliser les convoca-
tions par SMS pour la remise des titres 
comme cela est déjà le cas à la sous-
préfecture du Raincy . Elle poursuit 
les prises de rendez-vous par internet 
pour les demandes de renouvellement 
de titre de séjour, malgré les nombreux 
dysfonctionnements relayés.

Pour les personnes qui ne disposent pas 
d’internet, la préfecture de Bobigny a 
mis en place une borne interactive of-
frant un accès gratuit à internet dans le 
hall d’accueil de la préfecture, accessible 
à l’ensemble des usagers avec l’accom-
pagnement quotidien d’un volontaire 
« service civique ».

Enfin devrait être mise en place une in-
terface internet « étranger » commune à 
tous les sites des préfectures, ayant pour 

objectif de fournir « une information 
fiable, uniforme et précise pour toutes 
les situations les plus fréquemment 
rencontrées ». Cet espace devrait à mi-
nima être le lieu de diffusion des listes 
de pièces justificatives à fournir pour 
les demandes de titre de séjour établies 
au niveau national… Ces mesures doi-
vent se mettre en place progressivement 
jusqu’en avril 2014.

Dans son rapport pour la mission « Ad-
ministration générale et territoriale de 
l’État » de la commission des finances 
dans le cadre du projet de loi de fi-
nances pour 2014, la députée Hélène 
Vainqueur-Christophe soulignait que 
« les préfectures devraient toujours s’ef-
forcer de maintenir un accueil physique 
des étrangers, en complément de l’ac-
cueil dématérialisé. Ce dernier est utile 
pour faciliter les démarches d’une partie 
des demandeurs et alléger la charge de 
travail des préfectures, mais il ne peut 
pas entièrement remplacer l’accueil phy-
sique. » Cela rejoint précisément les ob-
servations des associations qui accom-
pagnent des personnes étrangères tous 
les jours sur le terrain.

Néanmoins, il n’y a pas de fatalité. Au 
cours des dernières années, des expé-
riences dans plusieurs départements dé-
montrent qu’avec la volonté politique il 
est possible d’améliorer les choses avec 
des moyens raisonnables. Il est temps de 
rompre avec la politique de dissuasion 
aux guichets des préfectures.

des Conditions d’aCCueil en prÉfeCture 
toujours dÉgradÉes

propositions

> organiser un vrai pré accueil, dans des locaux adaptés, 
 avec des agents en nombre suffisant.

> Mettre à disposition des demandeurs, par tous moyens, 
 des informations fiables sur les critères et les procédures 
 d’obtention des titres de séjour.

> établir au niveau national des listes de pièces justificatives exigibles
  pour le dépôt des demandes de titre de séjour, appliquées de manière  
 homogène dans les préfectures.

> améliorer la transparence des décisions administratives, 
 notamment par une meilleure motivation des décisions de refus.

> Délivrer des titres de séjour pérennes pour diminuer la précarité 
 administrative des personnes étrangères et cesser d’encombrer 
 inutilement les guichets des préfectures.

> porter une attention particulière à la formation 
 des personnels préfectoraux.

> supprimer le principe du paiement d’une partie des taxes au moment 
 de la demande de titre de séjour et diminuer significativement 
 le montant des autres taxes exigées.

>  Mettre fin à la régionalisation de l’asile pour que les demandeurs 
puissent déposer leur dossier dans la préfecture de leur département. 
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demandes d’asile enregistrées en 2013 contre 
61 468 en 2012.

protections ont été accordées en 2013 dont 6 000 
par l’Ofpra et 5 450 par la cNda, soit un taux 

d’accord global de 24,2 %. il était de 21,4 % en 2012.

jours, c’est le délai moyen pris par l’Ofpra pour rendre 
une décision en 2013, il était de 186 jours en 2012.

 des demandes d’asile ont été traitées en procédure 
d’exception en 2012 (procédure prioritaire ou procédure 

« dublin »).

transferts « dublin » ont été exécutés en 2012 sur les 
5 389 dossiers traités par la France.

mois, c’est le temps que peut prendre une procédure de 
transfert « dublin », durée pendant laquelle le demandeur 

d’asile n’a pas de véritable statut.

3

asile, le règne des 
procédures d’exception

65 894

11 456

204

40 %

598

23

Autorisation 
provisoire de séjour 
d’un demandeur 
d’asile dans le Gard, 
mars 2011 © Vali
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Les demandes d’asile en France ont continué d’augmenter en 2012 
et 2013 : 61 468 demandes d’asile (mineurs et réexamens compris) 
ont été enregistrées en 2012, et 65 894 pour l’année 2013.

L’année 2012 a été marquée par un record pour les procédures 
d’exception que sont les procédures « dublin » et prioritaires, puisqu’elles 
ont concerné près de 40 % des demandes d’asile enregistrées en 
France. c’est la conséquence d’une orientation politique décidée en 
novembre 2011 par claude Guéant et qui n’a été corrigée qu’à la marge 
par le ministre de l’intérieur manuel Valls. Paradoxalement, elles n’ont 
pas eu l’effet de dissuasion et de réduction des délais escomptés. 

un véritable statut 
pour les « dublinés » ? 

Le règlement européen dit de « Dublin », 
prévoit, sous réserves de critères fami-
liaux, que l’État responsable de l’examen 
d’une demande est celui qui laisse entrer 
l’étranger sur le territoire européen ou 
celui où il a déjà déposé une demande 
d’asile. En France, l’application de ce rè-
glement conduit les préfets à refuser le 
séjour au demandeur et à le priver de la 
possibilité de demander l’asile à l’Office 
français de protection des réfugiés et 

apatrides (Ofpra). Le demandeur fait 
alors l’objet d’une longue procédure 
de saisine du pays responsable de 
l’examen de la demande. Si ce pays ac-
cepte le retour de la personne, il devra 
examiner sa demande d’asile. Cette 
procédure peut durer jusqu’à 23 mois 
et, pendant ce temps, les demandeurs 
d’asile dits « dublinés » n’ont pas de 
véritable statut. Ils n’ont pas d’accès 
à une procédure Ofpra, ni au statut 
de demandeur d’asile : ils n’ont pas 
d’autorisation de séjour, pas accès aux 
centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile (CADA) ni à l’allocation tempo-
raire d’attente (ATA). 

Les ConDitions D’aCCueiL enfin aCCessibLes aux « DubLinés »

Depuis 1995, les personnes faisant l’objet d’une procédure « Dublin » n’avaient accès 
à aucune des modalités d’accueil comme les centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile (CADA) ou l’allocation temporaire d’attente (ATA), car il était nécessaire 
d’être admis au séjour et d’avoir déposé une demande d’asile pour en bénéficier. 
La Cimade et le Gisti, dans un recours contre une circulaire du 3 novembre 2009 
relative à l’ATA, ont contesté ce fait en janvier 2010 devant le Conseil d’État, en 
s’appuyant sur la directive européenne sur l’accueil des demandeurs d’asile de 2003.
Celui-ci a renvoyé cette question à la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
qui, dans un arrêt du 27 septembre 2012, a jugé que les conditions d’accueil devaient 
être fournies à tous les demandeurs d’asile, y compris « dublinés » et jusqu’à leur 
transfert effectif dans l’État responsable.
Pour que cet arrêt commence à être appliqué, il a fallu saisir le juge des référés 
du Conseil d’État puis attendre sa décision du 17 avril 2013 annulant la circulaire 
du 3 novembre 2009. 
Depuis, une circulaire du 23 avril 2013 a demandé aux préfets de délivrer des convo-
cations à tous ces demandeurs et de transmettre des listes à Pôle emploi pour que 
leur droit à l’ATA soit ouvert. Fin 2013, certaines préfectures ne le font toujours pas. 
En revanche, aucune disposition n’a été prise pour ouvrir l’accès des CADA aux 
« dublinés » et les projets gouvernementaux prévoient de les orienter, comme les 
déboutés du droit d’asile, dans des lieux d’assignation à résidence. 
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La procédure « Dublin » est inéqui-
table et inefficace. En effet, en 2012 
5 389 dossiers ont fait l’objet d’une de-
mande de reprise en charge adressée 
par la France à un autre État membre, 
soit près de 11 % des demandes d’asile. 
Pourtant le nombre de transferts est de 
598 en 2012 contre 487 en 2011. Cela 
est dû en partie au développement d’un 
important contentieux sur la question, 
mais également au fait que les préfets 
ne cherchent pas à mettre en œuvre les 
mesures qu’ils édictent et conçoivent la 
procédure comme un purgatoire dans 
lequel ils maintiennent des demandeurs 
d’asile pendant de longs mois.

Pour « améliorer » l’efficacité du système, 
un nouveau modus operandi a été prévu 
dans la circulaire du 1er avril 2011 qui de-
mande aux préfets d’utiliser le plus lar-
gement possible cette procédure. Suite à 
une décision de la Cour européenne des 
droits de l’homme (CEDH), la circulaire 
instaure un moratoire des transferts 
vers la Grèce en raison des défaillances 
de la procédure d’asile et des risques de 
traitements inhumains et dégradants 
encourus par les demandeurs d’asile 
dans ce pays. En revanche, alors que les 
conditions d’exercice du droit d’asile se 
durcissent dans plusieurs autres pays 
(Hongrie, Bulgarie), aucun moratoire n’a 
été mis en œuvre.

L’entrée en vigueur du règlement « Du-
blin III » en janvier 2014 va modifier 

légèrement les cri-
tères et la procédure 
de détermination. 
Mais surtout, il pré-
voit qu’un recours 

à effet suspensif soit accessible aux de-
mandeurs, conformément à la jurispru-
dence de la CEDH. En France, un projet 

de loi sur l’asile est prévu pour transposer 
le « paquet asile » fait de directives et de 
règlements européens. Dans ce cadre, le 
gouvernement envisagerait de créer un 
recours de plein droit suspensif similaire 
à celui contre une obligation de quitter le 
territoire : dans un délai court de quarante-
huit heures si la personne est placée en 
centre de rétention ou assignée à résidence 
ou de sept jours si elle est libre. L’adminis-
tration ne pourra pas renvoyer le deman-
deur d’asile tant que le tribunal adminis-
tratif n’aura pas statué sur le recours. 

La procédure prioritaire 
plus que jamais utilisée 

Depuis 1993, la loi permet au préfet, 
dans trois situations, de placer la de-
mande d’asile en procédure priori-
taire : si le demandeur est originaire 
d’un pays placé sur la liste des pays 
d’origine sûrs, s’il représente une me-
nace grave à l’ordre public ou lorsque 
la demande est jugée abusive ou frau-
duleuse. Le demandeur à qui est refusé 
le séjour voit sa demande instruite 
dans le délai de 15 jours si le deman-
deur est en liberté, et de 96 heures s’il 
se trouve placé dans un centre de ré-
tention administrative en vue de son 
éloignement. Surtout, en cas de rejet, 
le demandeur peut déposer un recours 
à la Cour nationale du droit d’asile 
(CNDA) mais cela n’interdit pas au pré-
fet de le reconduire sans attendre l’is-
sue de ce recours. Enfin le demandeur 
d’asile placé en procédure prioritaire 
dispose d’un accès limité aux condi-
tions d’accueil (pas de CADA et l’ATA 
pendant la seule procédure Ofpra).

L’année 2012 a été une année record pour 
l’utilisation de cette procédure. 31 % des 
demandes d’asile ont été examinées selon 
la procédure prioritaire, soit 23 % des pre-
mières demandes et 86 % des réexamens. 
En 2013, la part des procédures prioritaires a 
diminué (25,6 % des demandes d’asile, dont 
18 % des premières demandes) à la suite des 
évolutions de la liste des pays d’origine sûrs.

Les aLéas de La Liste 
des pays d’origine sûrs 

Concept européen, une liste de pays 
d’origine sûrs a été établie pour la pre-
mière fois par le Conseil d’administra-
tion de l’Ofpra en 2005. Selon la loi de 
2003, un pays est considéré comme 
« sûr » « s’il veille au respect des prin-
cipes de la liberté, de la démocratie et 
de l’État de droit, ainsi que des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ». 

Inquiet de l’augmentation des demandes 
d’asile, le ministre de l’Intérieur Claude 

Guéant avait décidé en mars puis en 
décembre 2011, d’y ajouter l’Albanie, 
le Kosovo, puis l’Arménie, le Bangla-
desh, le Monténégro et la Moldavie. 
Ces décisions ont été contestées devant 
le Conseil d’État. La première fut en-
tièrement annulée le 26 mars 2012 et 
le Bangladesh fut retiré de la liste par 
décision du 4 mars 2013. En décembre 
2012, alors que la France s’apprêtait à y 
intervenir militairement, le Mali avait 
été retiré de la liste.

Ces inscriptions puis leurs annula-
tions ont des conséquences sur le 
nombre de demandes d’asile des pays 
concernés. Alors que l’inscription sur 
la liste avait conduit à une diminution 
de 50 à 70 % des demandes kosovares 
et bangladaises, le retrait de cette liste 
les replace au niveau enregistré en 
2010-2011. Les demandes albanaises 
ont quant à elle décuplé après l’annu-
lation, tandis que les demandes armé-
niennes, pays resté sur la liste, conti-
nuent de décroître. 

le règleMent « dublin 
iii » prÉVoit un reCours 
suspensif.

la deMande d’asile des pays plaCÉs et retirÉs de la liste 
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Le rapport issu de la concertation natio-
nale sur l’asile organisée par le minis-
tère de l’Intérieur fin 2013 préconise de 
maintenir la liste des pays d’origine sûrs 
car elle permet de dissuader les deman-
deurs d’asile qui n’ont pas de réel besoin 
de protection. Il recommande de revoir 
les conditions d’adoption de cette liste 
pour garantir davantage de transparence 
et de mettre en place des mécanismes 
permettant la suspension ou la radia-
tion en urgence de certains pays lorsque 
des évolutions soudaines le justifient. Il 
propose également une possibilité pour  
l’Ofpra de reclassement en procédure nor-
male d’une demande qui a été classée en 
procédure prioritaire, lorsque l’examen de 
la situation individuelle le justifie. 

Le soupçon permanent 
de La fraude

Le préfet dispose également de la possi-
bilité de placer une demande d’asile en 
procédure prioritaire quand il la consi-
dère comme frauduleuse et abusive. La 
circulaire du 1er avril 2011 rappelle la 
longue liste de situations envisagées par 
le ministère pour mettre en œuvre ces 
dispositions : fausse identité, demande 
d’asile après un refus de titre de séjour 
ou après une mesure d’éloignement, 
étrangers en rétention administrative, 
mais également réfugiés reconnus 
dans un autre pays demandant asile en 
France. Comme pour les pays d’origine 
sûrs, l’Ofpra doit examiner en priorité la 
demande d’asile et le préfet peut expul-
ser l’étranger sans attendre la décision de 
la CNDA sur le recours formé. Les condi-
tions d’accueil sont strictement limitées.

Le feuiLLeton des empreintes
inexpLoitabLes

La loi du 16 juin 2011 a créé un nou-
veau cas de refus de séjour lorsque la 
personne dissimule son identité, sa 
nationalité ou son itinéraire. Il a été 
utilisé massivement vis à vis des per-
sonnes dont les empreintes n’ont pu 
être relevées pour fournir la base de 
données EURODAC.

Ce phénomène a concerné princi-
palement les demandeurs d’asile 
originaires de la Corne de l’Afrique 
(Érythrée, Soudan, Somalie) dont les 
demandes ont fortement augmenté. 
Le 3 novembre 2011, le directeur gé-
néral de l’Ofpra a produit une note 
enjoignant de rejeter, sans entretien, 
les demandes d’asile des personnes 
ayant fait l’objet de ce type de refus 
de séjour.

Les associations de la Coordination 
française pour le droit d’asile (CFDA) 
l’ont contestée devant le Conseil 
d’État en arguant de son caractère ma-
nifestement illégal. En janvier 2012, 
elle a été suspendue puis annulée en 
octobre 2012. Entre-temps, la CNDA a 
annulé les décisions de l’Ofpra, lui en-
joignant à réexaminer les dossiers en 
convoquant les demandeurs pour une 
audition. Mais pendant toute l’année 
2012, quels que soient les éléments du 
dossier, l’Ofpra a rejeté ces demandes 
sur le fondement de l’impossibilité de 
relever les empreintes. Cette situation 
a légèrement évolué en 2013, mais la 
majorité des personnes concernées 
ont vu leur dossier rejeté. 

un recours suspensif dans 
Les procédures prioritaires ?

La critique majeure faite à la procédure 
prioritaire, formulée par La Cimade et 
ses partenaires, est l’absence de recours 
de plein droit suspensif à la CNDA. Le 
1er février 2012, la Cour européenne des 
droits de l’homme (CEDH) a condam-
né la France parce qu’elle n’avait pas 
permis à un demandeur d’asile souda-
nais, dont la demande d’asile avait été 
examinée en centre de rétention, d’en 
bénéficier (affaire I.M. contre France). 
Pendant la campagne présidentielle, 
François Hollande avait promis d’en 
créer un. La nouvelle directive euro-
péenne sur les procédures le prévoit 
également.

Malgré tous ces éléments, ce recours 
n’a toujours pas été instauré. Le Conseil 
d’État ayant une lecture minimale de 
l’arrêt de la CEDH, il a systématique-
ment rejeté les appels de référés fondés 
sur ce motif. 

Le rapport issu de la concertation na-
tionale sur l’asile évoque la création 
d’un recours de plein droit suspensif 
pour tous les demandeurs d’asile à la 
CNDA, y compris les personnes placées 
en procédure prioritaire. Mais ceci à la 
condition que cette voie de recours soit 
encadrée dans des délais très courts, 
permettant l’intervention de la CNDA 
en moins de deux mois, délai de re-
cours compris. La CNDA devrait dans 
ce cas statuer à juge unique plutôt que, 
comme aujourd’hui, en formation col-
légiale, ce qui offrirait moins de garan-
ties aux demandeurs.

L’ofpra et la CnDa dans l’étau 
de la réduction des délais

La réduction des délais d’instruction étant 
le leitmotiv des gouvernements, l’Of-
pra et la CNDA ont été dotés de moyens 
supplémentaire. Ceci a 
permis d’augmenter le 
nombre de décisions, 
pour atteindre 46 000 
décisions pour l’Ofpra 
et 37 000 pour la CNDA en 2012. Le dé-
lai d’instruction a encore augmenté à 
l’Ofpra (186 jours en 2012, 204 jours 
en 2013) et est en baisse à la CNDA (9 
mois et quinze jours en 2012, 8 mois et 
26 jours en 2013). À ces délais il faut 
ajouter ceux liés à l’instruction des de-
mandes d’aide juridictionnelle qui sont 
de plusieurs mois.

un pLan d’action pour L’asiLe

Un nouveau directeur général de l’Ofpra 
a été nommé en décembre 2012, Pascal 
Brice qui a mis en place un plan d’action 
pour réformer les méthodes de travail 
de l’Ofpra. D’une part, des officiers de 
protection instructeurs ont reçu déléga-
tion de signature et n’ont donc plus à 
revoir le dossier avec leur chef de sec-
tion ou de division. D’autre part, tous 
peuvent traiter les demandes émanant 
de quatre des principales nationalités, 
quelle que soit leur spécialisation géo-
graphique. Des groupes de travail thé-
matiques (notamment sur les questions  
de genre) ont été mis en place et la ju-
risprudence de la CNDA doit être mieux 

la rÉduCtion des 
dÉlais d’instruCtion 
est le leitMotiV des 
gouVerneMents.
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prise en compte afin que l’Ofpra accorde 
plus vite une protection. 

Après un long travail préparatoire, un 
décret d’août 2013 a doté la CNDA d’une 
procédure spécifique consacrant le rôle 
de l’audience et des questions posées aux 
demandeurs. Un décret de juin 2013 a 
doublé le montant de l’aide juridiction-
nelle devant la Cour. 

En 2012, près de 10 000 personnes se 
sont vues octroyer une protection (soit 
21,4 % des demandes), l’Ofpra et la 
CNDA accordant à peu près le même 
nombre de protections. Et pour l’année 
2013, environ 11 456 protections ont été 
accordées dont 6 000 à l’Ofpra et 5 450 à 
la CNDA, soit un taux global de 24,2 %. 

vers une réforme du système ?

La nouvelle directive européenne sur les 
procédures doit conduire à des modifica-
tions substantielles, notamment un délai 
d’enregistrement de la demande de trois 
à six jours ouvrables, un délai d’instruc-
tion de six mois ainsi que de nouvelles 
garanties comme la présence d’un avocat 
ou d’une association lors des entretiens 
devenus quasi-systématiques et surtout 
le caractère suspensif du recours même 
en procédure prioritaire.

Cependant le rapport issu de la concer-
tation nationale sur l’asile n’a pas pris 
en compte toutes ses modifications. Il se 
borne à proposer des aménagements des 
procédures existantes. 

asile, le règne des proCÉdures d’exCeption

propositions

> réformer profondément le dispositif du droit d’asile 
 dont la protection des réfugiés doit être le socle.

> renforcer l’autonomie de l’ofpra, faire en sorte que l’office applique 
 la convention de genève dans toute son étendue (notamment au regard
 des craintes liées à l’appartenance à un groupe social) et qu’il octroie 
 la protection subsidiaire non pas en remplacement, mais en complément 
 de la convention de genève.

> supprimer les procédures prioritaires, en particulier la notion de pays 
 d’origine sûrs : c’est l’ofpra qui peut décider d’accélérer la procédure 
 selon le degré de complexité de la demande.

> recueillir les éléments de la demande d’asile au cours d’un entretien 
 proposé à tous les demandeurs, avec la présence possible d’un avocat 
 ou d’une association si le demandeur le souhaite.

> Créer un recours suspensif à la Cour nationale du droit d’asile pour tous
 les demandeurs, y compris ceux placés en procédure prioritaire.
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centres d’accueil 
pour demandeurs d’asile (cada). 

places cada en France métropolitaine 
en 2012.

cada en Outre-mer.

des demandeurs d’asile hébergés en 2013, alors 
que l’objectif fixé en 2005 par le gouvernement 

était de 90 %.

des personnes qui ont déposé une première 
demande d’asile ont eu accès à un hébergement 

en 2012.

euros par jour, c’est le montant de l’allocation 
temporaire d’attente au 1er janvier 2014.

l’hébergement des 
demandeurs d’asile  
en crise
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Hébergement 
d’urgence à l’hôtel 
pour des familles de 
demandeurs d’asile 
tchétchènes à Nîmes, 
mars 2011 © Vali



40 miGRaTiONS ÉTaT deS Lieux 2014 La cimade 41

La directive européenne sur l’accueil des demandeurs d’asile de 2003 
prévoit que l’État doit assurer la subsistance des demandeurs d’asile. 
il doit notamment leur fournir un hébergement digne pendant toute 
la durée de la procédure. 

Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile permettent théoriquement 
aux personnes, sous certaines conditions, d’accéder à un hébergement, 
une allocation et un accompagnement social et juridique. Le dispositif 
est malheureusement saturé depuis plusieurs années.

Des possibilités 
d’hébergement saturées

En 2012, la France métropolitaine comp-
tait 265 centres d’accueil pour deman-
deurs d’asile (CADA) pour un total de 21 
410 places. En Outre-mer il n’existe pas 
de CADA ni d’autre dispositif d’héber-
gement des demandeurs d’asile. 12 889  
personnes sont entrées en CADA en 2012. 
Si on rapporte ce nombre à celui des pre-
mières demandes d’asile enregistrées en 
2012 (mineurs compris), cela représente 
23,6 % des demandeurs d’asile. Si on ne 
comptabilise que les demandeurs d’asile 
placés en procédure normale, le taux 
d’admission est de 31 %.
Pour pallier l’absence de places, un dispo-
sitif dit d’accueil temporaire qui compte 
2 160 places est géré par un opérateur 
national, Adoma. Un troisième disposi-
tif d’hébergement d’urgence des deman-

deurs d’asile complète aussi le dispositif 
CADA. Les personnes sont hébergées 
dans des centres, des appartements ou 
des hôtels dont la gestion est confiée aux 
préfets de région. Selon le ministère de 
l’Intérieur, 22 000 personnes y seraient 
hébergées qu’elles soient 
en attente d’une admissi-
on au séjour, d’une place 
CADA ou qu’elles fassent 
l’objet d’une procédure 
« Dublin » ou prioritaire 
et donc exclues du dispo-
sitif CADA. L’hébergement d’urgence, lui 
aussi saturé, est devenu le principal dis-
positif d’hébergement des demandeurs 
d’asile, bien loin devant les CADA. 
Les trois dispositifs ont permis de lo-
ger la moitié des demandeurs d’asile en 
2013. Malgré la création de 2 000 places 
en 2013, seules 14 480 personnes sont en-
trées en CADA et 24 600 personnes sont 
hébergées dans le dispositif d’héberge-
ment d’urgence. 

les adMissions dans le dispositif national d’aCCueil des deMandeurs d’asile 
2001-2013 source ofpra et ofii
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 Mobilisation dans le sud-ouest 

« À Tarbes La Cimade, en lien 
avec le Réseau Éducation Sans 

Frontières, a organisé de nombreuses 
manifestations pour soutenir les 
personnes à la rue, notamment en 
organisant plusieurs rassemblements 
sous les fenêtres du préfet avec des 
tentes et des journalistes. À chaque 
fois le même résultat : solution trouvée 
au bout de quelques heures, le préfet 
ne voulant pas de vagues. Jusqu’à un 
rassemblement de juin 2013, où les 
militants ont été évacués par les forces 
de police. En parallèle, le groupe a 
déposé des recours en référé liberté 
devant le tribunal administratif de 
Pau. De juin à octobre 2013, dans 90 % 
des cas, le juge a enjoint le préfet à 
héberger les personnes. Mais ces 
ordonnances n’ont pas été exécutées  
et en novembre 2013, le groupe local 
a dû occuper pendant trois jours 
les locaux d’un ancien CADA à 
Lannemezan avant que des solutions 
d’hébergement soient trouvées.  
À Pau, La Cimade participe à un 
collectif CRDE qui propose un 
hébergement solidaire chez des 
particuliers à des demandeurs  
d’asile syriens qui attendent leur  
entrée en CADA ainsi qu’à des 
déboutés sortis du CADA.  
À Toulouse, 90 % à 98 % des appels 
au 115 ne permettent pas d’avoir un 
hébergement. La Cimade utilise le 
mécanisme du droit à l’hébergement 
opposable pour tenter d’obtenir  
une place. »

Les personnes exclues de ces dispositifs 
peuvent tenter de faire valoir leurs droits 
devant les juridictions administratives. 

Mais avec le temps, les tribunaux pren-
nent plus en compte les moyens dont 
disposent les préfets que la vulnérabi-
lité des personnes. Des familles entières, 
avec parfois des enfants en bas-âge, sont 
contraintes de dormir dans la rue. Selon 
l’état des lieux sur les conditions d’ac-
cueil réalisé par la Coordination fran-
çaise pour le droit d’asile (CFDA), on 
comptait à Strasbourg 150 personnes en 
famille à la rue et à peu près autant de 
personnes isolées en septembre 2012. 
À Saint-Étienne ou à Lyon, environ 200 
personnes étaient à la rue ou dans une 
précarité extrême.

 Militante de la CiMade à Mulhouse 

« Cela fait quelques années qu’il 
y a des familles de demandeurs 

d’asile à la rue, mais en octobre  
2012, c’était trop, c’est devenu 
insupportable. Les gens venaient  
à La Cimade d’abord pour demander  
à manger et un logement. Les papiers, 
cela passait au second plan.  
En juin 2013 à Mulhouse, le 115 refusait  
50 familles étrangères par jour ! 
Celles-ci dormaient alors devant la 
gare, qui ferme à 0h30 du matin et  
ouvre à 3h30. Le Service d’urgence 
sociale, qui propose un accueil 
inconditionnel aux personnes sans 
domicile, devait faire face à un afflux 
toujours plus grand, avec certains jours, 
jusqu’à 250 passages dans ses locaux. 
Face à cela, s’est créé le collectif 
Urgence Welcome, avec l’association 
Accueil Demandeurs d’Asile (ADA), 
le CCFD, La Cimade, la LDH, Emmaüs, 
la pastorale des migrants et le Conseil 
local de solidarité. Il s’agissait de 
s’unir pour trouver des solutions 
d’hébergement à ces personnes. 

D’abord, on nous a prêté un couvent 
où on a pu loger 5 familles dont 
10 enfants et 2 personnes isolées. 
La nourriture venait de la banque 
alimentaire et nous avons payé 
les charges grâce aux dons reçus. 
Urgence Welcome s’est transformé 
en association “100 pour 1 
hébergement” afin de pouvoir signer les 
baux et payer les loyers. Un appel à dons 
a été lancé pour payer les locations. 
Pour les personnes restées à la rue  
nous avons déposé des référés auprès 
du tribunal administratif pour faire 
valoir leur droit à être hébergées en tant 
que demandeurs d’asile. Le tribunal  
a ordonné à la préfecture d’héberger  
6 de ces familles, celles qui ont des 
enfants mineurs. Les autres, sans 
enfants, restent à la rue… »

Les associations apparaissent souvent 
comme les seuls soutiens possibles : des 
initiatives d’hébergement solidaire ont 
été mises en place dans plusieurs régions 
(Nîmes ou Pau) ainsi que des actions de 
mobilisation (comme l’occupation d’un 
ancien CADA à Tarbes) ou d’assistance 
pour les personnes réfugiées dans des 
squats (comme à Dijon ou à Rennes).

« Face à l’absence criante de 
logements pour les demandeurs 

d’asile, près de 300 personnes ont 
occupé pendant de longs mois l’école 
des greffes à Dijon. Suite à l’évacuation 
de ce squat le 2 juillet 2012, une partie 
d’entre eux ont été laissés à la rue et 
se sont retrouvés dans une ancienne 
boucherie désaffectée aux conditions 
d’hygiène très préoccupantes. 
Désemparées et sans ressources, 
n’ayant pas le droit de travailler, ces 

150 personnes ont survécu uniquement 
grâce à l’action des associations  
qui leur apportaient à manger. »

Des propositions inadaptées

Le gouvernement a annoncé en dé-
cembre 2012 l’ouverture de 4 000 places 
CADA en 2013. D’après les résultats 
du premier appel à projets pour 2 000 
places, il s’agit pour l’essentiel d’exten-
sions de CADA existants pour 10 à 30 
places supplémentaires. Les régions de 
l’Est sont mal servies alors qu’elles sont 
confrontées à des arrivées très impor-
tantes de demandeurs d’asile.

Le deuxième appel à projets pour créer 
2 000 places en décembre 2013, repous-
sé en 2014, ne modifiera la donne qu’à 
la marge. 

La question des conditions d’accueil a 
été au cœur des discussions de la concer-
tation nationale sur l’asile organisée 
par le ministère de l’Intérieur et pilotée 
par deux parlementaires fin 2013. Cette 
concertation a rassemblé des ministères, 
des institutions, des élus, des adminis-
trations et des associations. Au cours 
des échanges, un relatif consensus s’est 
dessiné entre les différents acteurs au-
tour de la nécessité de mettre en place 
un système fondé sur la création de nom-
breuses nouvelles places CADA, alliant 
hébergement et accompagnement, avec 
un pilotage interrégional et interministé-
riel. Pourtant dans le rapport issu de la 
concertation remis le 28 novembre 2013 
au ministère de l’Intérieur, les deux parle-
mentaires ont privilégié une toute autre 
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voie. Suivant les préconisations d’un rap-
port de trois inspections (IGF, IGAS et 
IGA) et les propositions de l’OFII, ils ont 
prôné une gestion directive vers des 

centres d’hébergement. 
Le dispositif imaginé par 
les parlementaires prévoit 
que si une place est dispo-
nible dans la région du de-
mandeur, celui-ci y serait 
orienté immédiatement. 

Dans le cas contraire, il devrait se rendre 
dans un centre de transit pour quinze 
jours d’où il serait envoyé dans une autre 
région. C’est l’OFII qui déciderait de 
cette orientation. Les centres d’héberge-
ment n’assureraient plus l’accompagne-
ment social et juridique des demandeurs 

qui serait dévolu à des plateformes dé-
partementales gérées par l’OFII. Ces pro-
positions ne semblent pas adaptées à la 
situation : plutôt que la création d’un sys-
tème directif et obligatoire, il est urgent 
de créer, comme le préconise la coordi-
nation française pour le droit d’asile, des 
places CADA supplémentaires partout 
sur le territoire et de privilégier le libre 
choix du demandeur quant à son héber-
gement. L’accompagnement juridique, 
social et médical pour tous, quel que 
soit le mode d’hébergement, est fonda-
mental. Le rapport préconise une autre 
mesure très contestable : la création de 
lieux d’assignation à résidence pour les 
déboutés du droit d’asile, centres semi 
fermés dans l’attente d’une expulsion. 

l’hÉbergeMent des deMandeurs d’asile en Crise

propositions

> accorder à tous les demandeurs d’asile qui le demandent une place 
 en centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CaDa) et l’allocation 
 temporaire d’attente (ata) dès l’enregistrement de la demande d’asile.

> Créer des places CaDa en nombre suffisant pour couvrir les besoins.

> Laisser aux demandeurs d’asile le choix de leur mode d’hébergement 
 en CaDa, chez des particuliers ou dans un logement autonome.

> Maintenir la mission d’accompagnement social et juridique des CaDa 
 et redonner aux plateformes d’accueil cette mission qui leur était 
 initialement confiée pour les demandeurs d’asile qui ne sont 
 pas hébergés en CaDa.

> garantir un droit au travail à tous les demandeurs d’asile 
 sans opposabilité de la situation de l’emploi pour qu’ils puissent 
 subvenir à leurs besoins sans dépendre de la solidarité nationale.

la nÉCessitÉ de 
nouVelles plaCes 
Cada, alliant 
hÉbergeMent et 
aCCoMpagneMent
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Circulaire dite de 
régularisation, après 
l’attente, la déception

5

personnes étrangères en 
situation irrégulière en 

France, selon les estimations.

millions d’étrangers 
en situation régulière en 2012.

nouveaux titres de séjour ont été délivrés en 
2013 dont  90 000 à des membres de famille, 

60 000 à des étudiants, et 18 000 à des travailleurs.

régularisations en 2013 et 36 000 régularisations 
en 2012.

personnes régularisées au titre de la circulaire du 28 
novembre 2012 entre décembre 2012 et octobre 2013.

des personnes régularisées dans le cadre de la circulaire 
l’ont été pour un motif familial, majoritairement des 

parents d’enfants scolarisés.

étrangers régularisés en 1981 et 80 000 en 1997 
dans le cadre des circulaires de régularisation.

300 000 à 400 000

2,6

200 000

46 000

16 600

81 %

131 000

Le dossier d’Hichem, 
une collection de 
preuves de présence 
en France, janvier 2014 
© Célia Bonnin



48 miGRaTiONS ÉTaT deS Lieux 2014 La cimade 49

« Je veux porter une politique migratoire fondée sur des règles claires, 
stables et justes » déclarait le candidat François Hollande dans une 
lettre adressée à La cimade au printemps 2012. Pourtant, près de deux 
ans après son arrivée au pouvoir, aucune réforme d’ampleur, aucun 
texte contraignant n’est venu contrecarrer plus de dix années de lois  
et pratiques administratives particulièrement restrictives.

de nombreuses consultations ont eu lieu, pour identifier les principales 
difficultés rencontrées par les personnes étrangères qui vivent en 
France, mais pas une loi, pas un décret pour restaurer la délivrance de 
« plein droit » des titres de séjour, diminuer le pouvoir discrétionnaire 
des préfets, endiguer la précarisation des titres de séjour et faciliter 
leur renouvellement, les changements de statuts ou encore l’accès 
à la carte de résident, pourtant véritable outil d’intégration.

Présentée comme une mesure phare, la circulaire du 31 mai 2012  
sur l’accès à un premier emploi des jeunes diplômés étrangers n’a fait 
que revenir sur une circulaire du gouvernement précédent, alors qu’il 
aurait été nécessaire de changer la réglementation pour s’assurer que  
la situation de l’emploi ne soit opposable à aucun étudiant étranger.

La seule réforme législative sur le droit au séjour annoncée comme 
prioritaire est celle de la création d’un titre de séjour pluriannuel.  
Le sujet figurait d’ailleurs parmi les trois confiés au député matthias Fekl 
par le ministre de l’intérieur dans le cadre d’une mission parlementaire. 

Premier texte de l’actuel gouvernement sur le droit au séjour des 
personnes étrangères en France, la circulaire du ministère de l’intérieur 
publiée le 28 novembre 2012 était donc source de nombreuses attentes.

une circulaire 
à l’impact limité

La circulaire du 28 novembre 2012 re-
lative aux conditions d’examen des de-
mandes d’admission au séjour déposées 
par des ressortissants étrangers en situa-
tion irrégulière dans le cadre des dispo-
sitions du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile (Ceseda) 
a d’emblée été source de déceptions.

Déception parce qu’un texte sans valeur 
juridique contraignante ne 
peut pas être garant de règles 
« claires, stables et justes » ni 
mettre fin, sur l’ensemble du 

territoire, à des pratiques disparates et 
généralement arbitraires. 

À la nécessité d’une loi immédiate, le 
gouvernement a répondu par des ins-
tructions ministérielles pour l’applica-
tion du droit existant.

Déception également car le texte du 28 no-
vembre 2012 ne concerne qu’un nombre 
extrêmement réduit de situations.

Le choix de priviLégier 
quatre catégories 
de personnes 

La circulaire du 28 novembre 2012 précise 
les critères de régularisation pour quatre 
catégories de personnes seulement : 
• les parents d’enfants scolarisés ;
• les conjoints d’étrangers 
en situation irrégulière ;
• les jeunes majeurs ;

• les travailleurs pouvant justifier d’une 
ancienneté de présence et d’une ancien-
neté de travail en France.

Le bilan de l’application de la circulaire 
montre qu’elle n’a réellement eu d’im-
pact que pour les deux premières catégo-
ries de personnes.

Les jeunes majeurs, présents en France 
depuis plusieurs années et y ayant fait 
une partie de leurs études sont exclus s’ils 
ne prouvent pas leur arrivée avant l’âge de 
16 ans. C’est pourtant la situation de nom-
breux étrangers qui ont indéniablement 
le centre de leurs intérêts en France.

De la même manière, l’exigence de plu-
sieurs années de travail en France dou-
blée d’un plus grand nombre encore d’an-
nées de présence pour les travailleurs 
étrangers exclut beaucoup de candidats à 
la régularisation. L’ancienneté du travail 
est particulièrement difficile à démon-
trer pour les personnes travaillant sans 
titre de séjour. Si la circulaire précise que 
les employeurs peuvent établir des bul-
letins de salaire rétroactivement, la poli-
tique de lutte contre le travail illégal rap-
pelée dans une circulaire du 11 février 
2013 et l’absence de perspective d’amnis-
tie sociale et pénale, même temporaire, 
pour les employeurs concernés, restent 
un frein considérable à la régularisation 
des travailleurs étrangers.

« J’ai vécu pendant des années 
à Paris et enchaîné les boulots : 

déménagement, livraison, restauration, 
menuisier, bâtiment, j’ai fait un peu de 
tout ”. Nizar est originaire de Tunisie. 
Arrivé en France en 2008, il a toujours 
travaillé. Mais il a toujours été employé 

un texte sans 
Valeur juridique
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au noir. À la sortie de la circulaire, il 
sollicite plusieurs associations dans 
l’espoir de pouvoir être régularisé.  
On lui explique la nécessité de fournir 
des preuves quant aux emplois occupés. 
“Mais je n’ai pas de preuve”, explique 
Nizar. “J’ai essayé d’en demander aux 
personnes qui m’ont employé, j’ai fait 
tout ce que j’ai pu mais personne n’a 
voulu m’en donner. J’ai travaillé  
dans un restaurant pendant  
2 ans. Mon employeur m’avait promis 
de me donner des feuilles de salaire 
pour que je puisse faire les démarches. 
J’y ai cru, j’ai travaillé à des horaires 
impossibles pendant des mois en 
comptant sur ces papiers. Il a fini par me 
dire qu’il ne pouvait pas, que c’était trop 
compliqué.” Il espère trouver un travail 
déclaré et obtenir des preuves de son 
salariat pour pouvoir, enfin, demander 
sa régularisation. “J’ai travaillé au noir 
jusqu’ici parce que je n’avais pas le 
choix. Je suis travailleur, je suis motivé, 
je suis prêt à tout faire. Mais dans ma 
situation, trouver quelqu’un qui accepte 
de vous employer légalement, c’est très 
difficile. Pour l’instant, je ne trouve pas.” »

Les excLus de La circuLaire

Le texte exclut, explicitement ou non, des 
personnes étrangères dont la situation 
aurait pu être améliorée.

Alors qu’il est expressément prévu que 
les ressortissants algériens et tunisiens 
doivent bénéficier du texte, le choix 
politique inverse a été fait pour les ci-
toyens de l’Union européenne. Ainsi, les 
familles roumaines ou bulgares, qui ne 
peuvent pas prétendre à un droit au sé-
jour en qualité de travailleurs au regard 

du droit européen, ne parviennent pas à 
déposer des demandes de titre de séjour 
en tant que parents d’enfants scolarisés. 
Les inclure dans le dispositif de la circu-
laire aurait été un acte important pour 
favoriser leur intégration.

De la même façon, la non application de la 
circulaire au territoire de Mayotte, certes 
justifiable sur un plan strictement juri-
dique (si l’on considère que la circulaire 
est un texte d’application du Ceseda), est 
également un message d’exclusion pour 
une partie des étrangers présents sur le 
territoire français, et qui n’attendent que 
des mesures qui leur permettent de sor-
tir de la grande précarité administrative 
dans laquelle ils sont laissés.

Le texte ne prévoit rien non plus pour les 
conjoints de Français présents sur le ter-
ritoire français et qui ne remplissent pas 
les conditions strictes pour pouvoir pas-
ser outre l’exigence de visa long séjour.

Rien non plus pour les étrangers malades 
qui subissent les dysfonctionnements 
des préfectures et des agences régionales 
de santé en plus des conséquences de la 
réforme du 16 juin 2011. Pas plus que 
pour les personnes qui pourraient faire 
valoir leur vie familiale en France (rela-
tion matrimoniale hors mariage, autres 
liens familiaux), mais également leurs 
attaches privées, en dehors des quatre 
hypothèses prévues par la circulaire.

des critères fLous, 
voire iLLégaux

À de nombreuses reprise, la circulaire se 
réfère à des notions floues, sujettes à des 
interprétations variables des préfectures, 

File d’attente devant 
la préfecture de police 
à Paris, 2013
© Jean-Claude Saget
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qu’elles n’avaient pas de passeport ou 
qu’elles avaient déjà déposé un dossier 
avant l’entrée en vigueur de la circulaire. 

Enfin, de nombreux dossiers ne fran-
chissent pas l’étape du dépôt, en raison 
des refus essuyés aux guichets. En effet, 
des pratiques différentes ont pu être ob-
servées entre des préfectures qui enre-
gistrent les demandes alors que tous les 
critères ne sont pas satisfaits (comme le 
Rhône ou la Meurthe-et-Moselle) et celles 
qui refusent un tel dépôt (Morbihan, Py-
rénées-Orientales, de Loire-Atlantique, 
Loiret et Yvelines). Ici, c’est la lecture 
faite par les préfectures de la circulaire 
qui est déterminante. 

L’articuLation déLicate 
avec Le droit existant

La circulaire est un texte d’application de 
la loi. L’ensemble de la réglementation en 
vigueur concernant les personnes étran-
gères en France reste applicable. La vo-
cation de la circulaire est précisément de 
guider les préfets « dans l’application de 

la loi et dans l’exercice de [leur] pouvoir 
d’appréciation ». La définition de catégo-
ries auxquelles s’applique la circulaire a 
pour effet pervers de laisser de côté une 
multitude de personnes. 

des pratiques préfectoraLes 
changeantes et compLexes

L’un des objectifs visés par la circu-
laire du 28 novembre 2012 est de 
« guider les préfets dans leur pouvoir 
d’appréciation et ainsi [de] limiter les 
disparités ». En effet, les disparités 
récurrentes d’application de la régle-
mentation par les préfectures sont 
source d’injustices. C’est donc à des 
pratiques plus harmonisées sur l’en-
semble du territoire national qu’en 
appelle le ministre de l’Intérieur via 
sa circulaire.
 
En pratique rien n’a changé. D’une 
préfecture à l’autre, les interprétations 
varient sur les conditions de recevabilité 
et d’acceptation des demandes, et sur les 
modalités de la procédure. 

En Seine-Maritime, Gironde et dans les Pyrénées-Orientales, les agents de pré-
fecture conseillaient aux étrangers de faire leur demande de titre de séjour dans 
le cadre des « dossiers circulaire », en raison des délais de traitement plus rapides 
et par souci de simplification du travail des agents de guichet.
Dans le Haut-Rhin, la préfecture cherchait continuellement à recentrer les 
demandes d’admission au séjour vers des demandes « circulaire », ce qui contri-
bue à dégrader les droits des personnes.
Autre pratique révélatrice du recouvrement du droit existant : le « guide d’informa-
tion pour être autorisé à séjourner en France » de la préfecture de la Gironde édité 
en décembre 2012 ne mentionnait que les dispositions prévues par la circulaire.
Dans le Gard, un délai de 2 mois était nécessaire avant de pouvoir déposer son 
dossier de demande de titre, tandis que les personnes concernées par la circulaire 
avaient la possibilité de déposer leur dossier trois matinées par semaine et sans 
rendez-vous préalable. 

et donc propices au maintien de l’arbi-
traire dans les décisions prises sur l’en-
semble du territoire.

Il en va ainsi du nombre d’années de 
scolarisation des enfants, du nombre 
d’années de présence en France et de vie 
commune des conjoints d’étranger en 
situation régulière mentionné « à titre 
indicatif », des conditions d’existence et 
d’insertion, ou encore du « sérieux » du 
parcours scolaire des jeunes majeurs.

La classification des preuves de présence 
conduit à exclure un grand nombre de 
preuves, ce qui est antinomique avec le 
principe de pouvoir rapporter la preuve 
de sa présence par tout moyen.

Enfin, l’exigence généralisée de la « maî-
trise élémentaire » de la langue française 

est un ajout à la loi. Et les 
conditions dans lesquelles 
les vérifications de cette 
condition sont faites sont 
souvent contestables, d’au-
tant qu’elles sont réalisées 

par des personnels qui ne disposent pas 
de compétences spécifiques en la matière.

une application hétérogène

Un démarrage chaotique, finalement peu 
de demandes, une focalisation des pré-
fectures sur la circulaire au détriment des 
autres possibilités légales d’obtenir un 
titre séjour, et la permanence d’exigence 
de pièces justificatives non prévues par 
la réglementation sont les principaux 
éléments qui caractérisent la première 
année d’application de la circulaire.

une forte affLuence 
au départ, mais finaLement
peu de dossiers déposés

Posée comme une clarification des 
conditions de régularisation au moyen 
de critères « objectifs et transparents », 
la circulaire du 28 novembre 2012 
s’inscrit comme le fer de lance d’un 
nouveau discours sur les régularisa-
tions dans un « esprit de responsabilité 
et d’apaisement ». Ceci explique que 
les premiers jours, voire semaines, de 
l’entrée en vigueur de la circulaire ont 
été marqués par un afflux de personnes 
aux services « étrangers » des préfec-
tures. Si dans l’ensemble, cette situa-
tion n’est venue qu’à la marge exacer-
ber les difficultés déjà bien connues de 
l’accueil des étrangers en préfecture, en 
revanche, dans les départements où la 
concentration des personnes sans-pa-
piers est forte (Paris, Rhône, Bouches-
du-Rhône, Gironde, Haute-Garonne, 
Nord…), les choses se sont considéra-
blement dégradées.

L’empressement en préfecture s’est dans 
l’ensemble assez vite normalisé, à tel point 
que le constat s’est rapidement imposé 
presque partout que la circulaire ne répon-
dait qu’à titre « marginal » à la réalité des 
situations des personnes sans-papiers. 

Quand bien même un demandeur s’ins-
crit dans l’une des situations décrites, le 
niveau d’exigence des pièces justifica-
tives est tel qu’il risque d’en devenir dis-
suasif. Un phénomène d’« autocensure » 
par de nombreux candidats à la régulari-
sation doit donc être pris en compte.

Dans certaines préfectures, des personnes 
n’ont pas pu retirer de dossier parce 

la CirCulaire 
se rÉfère à des 
notions floues, 
propiCes à 
l’arbitraire.
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CirCulaire dite de rÉgularisation, 
après l’attente, la dÉCeption

propositions

> adopter une véritable réforme législative qui replace, au cœur 
 des dispositions relatives au droit au séjour, les droits fondamentaux 
 des personnes étrangères et non les seuls intérêts économiques 
 de la france.

> Mettre fin à la multiplication des catégories de titres de séjour 
 pour aller vers un titre unique pluriannuel dès la première délivrance.

> rétablir la délivrance de « plein droit » de la carte de résident 
 après trois années de situation régulière.

> assortir tous les titres de séjour d’une autorisation de travail.

> restaurer des possibilités de dialogue avec les préfectures, 
 notamment par la création de véritables commissions 
 départementales du séjour.

La variabilité des instructions préfectorales 
est source de confusion pour les agents 
de guichet qui doivent tout à la fois in-
tégrer de nouvelles pratiques et faire 

preuve d’adaptabilité dans 
un secteur où la complexité 
de la norme est la règle. En 
dernière instance, ce sont 
les personnes étrangères 
qui subissent ces normes 

variables et complexes : elles sont 
maintenues par les représentants de l’État 
dans une situation d’insécurité juridique.

« Lors d’un contrôle routier, 
Arkavan montre son permis  

de conduire rédigé en russe.  
Les policiers lui demandent alors  
de passer au commissariat pour 
vérification de ce permis. Il se rend  
donc à cette convocation le 17 février 
2014, mais arrivé au commissariat  
de Poitiers, il n’est plus question  
de vérification du permis mais  
de sa situation administrative.
Il explique qu’il a déposé avec sa femme 
une demande de régularisation auprès 
des services de la préfecture de la 
Vienne en décembre 2013, en s’appuyant 
sur la circulaire du ministre de l’Intérieur 
du 28 novembre et notamment ses 
dispositions relatives aux parents 
d’enfants scolarisés. En effet, les  
deux filles d’Arkavan vont au collège  
à Poitiers, le plus jeune fils est encore  
en primaire ; la famille vit en France 
depuis 5 années. Parents et enfants 
ont appris et parlent le français, les 
parents ont eu des activités bénévoles 
au Secours Populaire, les deux filles 
pratiquent la natation synchronisée  
à un bon niveau. Arkavan était donc 
confiant en arrivant au commissariat, 

persuadé que la préfecture avait  
étudié sa demande de titre de séjour. 
Mais la réponse fut une obligation  
de quitter le territoire français (OQTF) 
sans délai et le transfert immédiat  
au centre de rétention de Bordeaux. 
Le tribunal administratif a confirmé 
l’OQTF. Sans surprise car la « circulaire 
Valls” n’est qu’une circulaire,  
elle n’a pas force de loi. 
La préfecture se fonde sur le fait 
qu’Arkavan ne travaille pas, pour 
considérer que la famille n’est pas 
intégrée. Mais les services n’ont jamais 
rencontré ni la famille, ni ses proches, 
ni les enseignants et les éducateurs 
sportifs des enfants… 
Arkavan travaillait lorsqu’il avait un 
récépissé l’y autorisant. Son employeur 
souhaitait le garder. Il a perdu son 
travail car la préfecture a refusé le 
renouvellement de son récépissé  
et de son autorisation de travail. 
Il a finalement été libéré suite à une forte 
mobilisation citoyenne. Le 7 mars 2014, 
Arkavan est convoqué à la préfecture 
pour retirer un récépissé et espère  
qu’il sera régularisé. »

Quatre catégories de personnes étrangères 
visées, dont deux pour lesquelles la 
circulaire du 28 novembre 2012 ne 
répond que très partiellement à la réalité 
vécue par les personnes concernées. Une 
application disparate sur l’ensemble du 
territoire et des pratiques non conformes 
à la réglementation qui perdurent.

C’est bien d’une réforme législative 
d’ampleur et d’un discours politique fort sur 
notre volonté de les accueillir qu’ont besoin 
aujourd’hui les personnes étrangères qui 
vivent et resteront en France.

d’une prÉfeCture 
à l’autre, les 
interprÉtations 
Varient.
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Étrangers malades : 
un besoin de protection

6

des titres de séjour sont délivrés pour raison 
de santé.

nouveaux titres de séjour ont été délivrés à des 
étrangers malades en 2011.

de titres de séjour délivrés pour raison de santé 
depuis l’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 2011.

des titres de séjour délivrés à des étrangers malades 
en 2011 sont des autorisations provisoires de séjour 

de 6 mois maximum.

des avis médicaux favorables requièrent des soins 
de plus d’un an.

mois, c’est la durée moyenne pour obtenir le renouvellement 
d’un titre de séjour en tant que malade.

3,34 %

11 356

-18 %

73 %

61,5 %

6

Pli confidentiel adressé au 
Médecin inspecteur de santé 
publique pour une demande 
de régularisation « étranger 
malade », Bobigny, mars 2011 
© Jean Larive
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La loi du 16 juin 2011 a considérablement durci les conditions  
d’accès au titre de séjour pour raison médicale. auparavant, ce titre  
de séjour concernait les personnes souffrant d’une pathologie grave 
nécessitant une prise en charge médicale sans laquelle elles encouraient  
des risques d’une exceptionnelle gravité et n’ayant pas un « accès effectif »  
au traitement approprié dans leur pays d’origine. désormais, la loi prévoit 
l’octroi du titre de séjour, sous réserve de « l’absence » du traitement 
approprié dans le pays d’origine. ce changement n’est pas que sémantique 
puisqu’il répond à la volonté de la majorité d’alors de ne plus prendre  
en compte les conditions d’accessibilité réelles – économiques  
ou géographiques – au traitement approprié à son état de santé  
pour une personne en particulier. 

malgré leur mobilisation et des alertes répétées auprès des ministères  
de la Santé et de l’intérieur, les associations n’ont pas toujours réussi  
à éviter les expulsions des personnes gravement malades vers un pays  
où elles ne pourront pas se faire soigner.

après les promesses de campagne électorale de François Hollande,  
le gouvernement n’est pas revenu sur la modification législative  
de 2011, ni dans les textes, ni dans les pratiques administratives.  
au contraire, la situation ne cesse de se dégrader.

Droit au séjour pour soins, 
la dégradation des pratiques 

Dans un contexte de fortes pressions 
des préfectures sur les médecins des 
Agences régionales de santé (ARS) char-
gés de rendre un avis médical, les consé-
quences de la réforme de 2011 ont été 
dramatiques. Le nombre de titres de sé-
jour pour soins délivrés en première de-
mande ou en renouvellement à des per-
sonnes gravement malades a chuté et le 
nombre de personnes gravement ma-
lades placées en rétention et / ou expul-
sées s’est multiplié. Ainsi des personnes 
souffrant d’une pathologie chronique 
et régularisées depuis plusieurs années 
ont perdu leur titre de séjour alors que 
rien (en particulier au niveau de leur 
état de santé) ne le justifiait.

L’évaLuation assurée 
par Les médecins des ars

Le 10 novembre 2011, le ministère de la 
Santé a publié une instruction à destina-
tion des médecins des ARS, les guidant 
dans l’appréciation des critères médi-
caux posés par la loi. Mais cette instruc-
tion est très variablement suivie selon 
les médecins. Par ailleurs, les juges ne 
lui reconnaissent pas de valeur norma-
tive. Malgré la mobilisation des asso-
ciations et professionnels de santé qui 
dénoncent les situations dramatiques, 
le ministère de la Santé ne semble pas 
s’en émouvoir et l’évaluation médicale 
par les médecins ARS continue de se 
durcir au détriment de la protection des 
personnes malades.

« Un monsieur burkinabé co-infecté 
par le VIH et l’hépatite B a demandé 

le renouvellement de sa carte de séjour 
temporaire pour raison médicale.  
La préfecture de la Seine-Saint-Denis le 
lui a refusé et lui a notifié une obligation 
de quitter le territoire français au motif 
que le médecin de l’ARS considérait  
que les soins étaient disponibles 
dans son pays d’origine, un avis 
rendu en totale contradiction avec les 
instructions du ministère de la Santé. »

De nombreuses personnes n’arrivent 
pas à obtenir un titre de séjour pour 
soins ou à le faire renouveler et se voient 
opposer des refus de séjour, parfois as-
sortis d’une obligation de quitter le ter-
ritoire français (OQTF), au motif que le 
médecin ARS a refusé de rendre un avis 
médical. Ce refus se base en général sur 
le manque d’éléments suffisants dans le 
rapport médical ou la mise en cause de la 
compétence du médecin ayant rédigé le 
rapport médical. Ces pratiques semblent 
se répandre et ont des conséquences ex-
trêmement lourdes pour des personnes 
qui, à aucun moment, n’ont été mises en 
mesure de compléter le dossier médical 
transmis au médecin ARS.

«Un monsieur ivoirien souffrant 
d’une pathologie chronique et 

régularisé depuis 2007 a demandé le 
renouvellement de son titre de séjour à 
la préfecture de police de Paris. Cette 
dernière a refusé et a prononcé à son 
encontre une obligation de quitter le 
territoire français car le médecin de 
la préfecture avait refusé de rendre un 
avis médical au motif que sa demande 
d’éléments médicaux complémentaires 
adressée au praticien hospitalier était 
restée sans réponse (ce que dément le 
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médecin en question). À aucun moment 
n’a été mise en doute la gravité de la 
maladie de cette personne ou l’absence 
de soins appropriés dans son pays 
d’origine. Elle a pourtant perdu son droit 
au séjour et tous ses droits afférents. »

L’ingérence des préfets dans 
Le diagnostic des médecins

Les pressions des préfets sur les médecins 
ARS sont encore montées d’un cran cou-
rant 2013 : un peu partout en France se 
multiplient des décisions de refus de sé-
jour assorties d’OQTF alors que le méde-
cin ARS préconise la poursuite des soins 
en France. Ces refus de délivrance de titre 
de séjour pour soins sont fondés sur des 
consultations d’autres médecins (du consu-
lat de France du pays concerné, voire des 

services du ministère 
de l’Intérieur !) par les 
préfets en totale viola-
tion du secret médical 
et du respect des com-
pétences de chacun. 

Les préfectures usant de telles pratiques 
sont à notre connaissance les préfectures 
du Puy de Dôme, de l’Allier, de Charente-
Maritime, de Haute-Garonne, de Côte d’Or, 
du Rhône, de Dordogne, de la Sarthe et de 
la Mayenne. Le ministère de l’Intérieur 
ne réagit pas ; pire il y contribue.

« Deux personnes ont été placées au 
centre de rétention administrative 

de Rennes suite à la notification d’un 
refus de séjour pour raison médicale 
assorti d’une OQTF. Dans ces deux 
situations, les préfectures de la 
Mayenne et de la Sarthe avaient bien 
saisi le médecin ARS qui avait préconisé 
la poursuite des soins en France faute 
de traitement approprié disponible dans 

le pays d’origine. Mais les préfectures 
ont mené des contre-enquêtes 
médicales et ont conclu au rejet  
de la demande de titre de séjour. »

« La préfecture de Dijon, pour 
toute demande de titre de séjour 

pour raison médicale déposée par  
une personne ayant été déboutée de sa 
demande d’asile, suppose qu’est allégué 
un syndrome post-traumatique. Pourtant, 
elle n’a pas connaissance du dossier 
couvert par le secret médical, et elle n’a 
aucune compétence médicale. Ne se 
souciant guère de l’avis du médecin de 
l’ARS, elle s’adresse à d’autres médecins 
qui attestent que les traitements 
appropriés au syndrome post-traumatique 
sont disponibles dans le pays d’origine. 
Ces médecins n’ont pas connaissance de 
l’état de santé des personnes concernées. 
Bien que cette pratique ait été censurée 
par le tribunal administratif, la préfecture 
continue ; les ministères de l’Intérieur  
et de la Santé n’ont toujours pas mis  
fin à cette pratique. »

des dérives et des abus

La situation actuelle est dramatique pour 
les personnes étrangères malades, et les 
échos relatifs à une éventuelle réforme 
législative courant 2014 ne sont pas 
rassurants. Sur une préconisation des 
inspections IGA et IGAS de mars 2013, 
le gouvernement réfléchit à confier l’éva-
luation médicale aujourd’hui de la com-
pétence des ARS à l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration (OFII), 
agence du ministère de l’Intérieur. Cette 
évolution conduirait à passer d’une lo-
gique de médecine de prévention (méde-
cin de santé publique) à une médecine 
de contrôle (médecin de l’OFII).

Ces graves dérives apparues récemment 
s’ajoutent aux pratiques abusives des 
services préfectoraux dénoncées depuis 
de nombreuses années par les associa-
tions, et notamment par l’Observatoire 
du droit à la santé des étrangers (ODSE) : 
exigence de pièces non prévues par la 
réglementation, telles le passeport ou le 
certificat médical non descriptif, parfois 
rédigé par un médecin agréé ; exigence 
de la présence de l’hébergeur, refus des 
domiciliations des personnes sans domi-
cile stable ; défaut de remise de récépissé 
pendant l’instruction (pour 48 % des pre-
mières demandes selon l’observatoire de 
Aides en 2013) ; délai d’instruction attei-
gnant généralement 12 voire 18 mois ; 
délivrance d’autorisations provisoires de 
séjour (APS) en lieu et place de cartes de 
séjour temporaire (pour 60% des APS 

attribuées, selon l’observatoire de Aides 
en 2013), voire refus d’enregistrement 
des demandes de titre de séjour des per-
sonnes présentes en France depuis moins 
d’un an (Paris, Yvelines, Hauts-de-Seine, 
Marne, Aube, Ardennes, etc.).

De nombreuses préfectures refusent d’en-
registrer les demandes de titre de séjour 
pour soins déposées par des ressortissants 
communautaires. Cela prive les citoyens 
de l’Union européenne de la possibilité 
de résider en France quand le traitement 
approprié n’est pas disponible dans leur 
pays d’origine, en totale contradiction 
avec le respect du droit à la santé, droit 
fondamental consacré par les textes inter-
nationaux, et les place dans une situation 
moins favorable que les ressortissants 
d’État tiers à l’Union européenne.

un aCCès aux soins De pLus en pLus restreint pour Les préCaires

Les personnes étrangères malades reçues à La Cimade ont beaucoup de mal à 
accéder à une couverture médicale, que ce soit l’Assurance maladie ou l’Aide 
médicale d’État (AME), dispositif spécifique pour les personnes sans titre de 
séjour. Parfois, elles se heurtent à une législation trop restrictive (le plafond de 
ressources est extrêmement bas, excluant de fait toute personne en situation irré-
gulière qui travaille pour subvenir à ses besoins), mais le plus souvent, ce sont les 
pratiques des Caisses primaires d’assurance maladie qui se sont profondément 
durcies. Le nombre de lieux d’accueil avec des agents formés pour accompagner 
les personnes dans leur demande de couverture maladie a drastiquement diminué 
et les délais d’instructions des demandes sont trop longs pour des personnes qui 
ne peuvent pas se soigner tant qu’elles n’ont pas de droits ouverts. Il est égale-
ment très fréquent que les dossiers se perdent et que les personnes subissent des 
ruptures de droits lors du renouvellement de leurs droits.
Par ailleurs, la lutte contre la fraude a pris le pas sur la logique d’accès aux soins, 
les pratiques constatées empêchent les personnes d’accéder aux soins. 
Enfin, des médecins et pharmacies pratiquent le refus de soins de manière dis-
criminatoire à l’égard des populations les plus vulnérables : les bénéficiaires de 
l’AME et de la CMU complémentaire. 
Ces pratiques mènent inexorablement à des comportements de renoncement aux 
soins, surtout chez les personnes les plus vulnérables. 

l’ÉValuation par les 
MÉdeCins ars se durCit 
au dÉtriMent de la 
proteCtion des Malades.
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une protection insuffisante 
contre l’expulsion

La protection contre l’expulsion des per-
sonnes étrangères gravement malades 
proclamée par la loi peine à être appli-

quée en prison et en 
rétention faute d’une 
réglementation contrai-
gnante. Il n’existe en ef-
fet aucun texte qui pré-
cise le rôle de chaque 

acteur, administratif comme médical, et 
l’articulation de leurs interventions.

Absence d’effet suspensif de la saisine 
du médecin de l’ARS sur l’exécution de 
la mesure d’expulsion, défaut d’identifi-
cation de l’autorité médicale territoriale-
ment compétente (laissant toute latitude 
aux préfectures pour « choisir » une 
ARS), carence dans les informations don-
nées aux personnes privées de liberté les 
empêchant d’exercer les voies de recours…

Comme en matière de droit au séjour, ce 
constat s’inscrit dans un contexte poli-
tique défavorable, où le ministère de la 
Santé ne fait pas valoir les enjeux de san-
té, individuelle et publique, face à la pré-
dominance des préoccupations d’ordre 
public et d’affichage d’expulsions mas-
sives du ministère de l’Intérieur.

Depuis 2012, le rythme des expulsions 
s’est encore accéléré, atteignant des ni-
veaux inédits ! Il est difficile d’évaluer 
le nombre exact de personnes malades 
expulsées, mais, depuis les centres de ré-
tention où elle exerce une action d’aide 
à l’exercice des droits, La Cimade est té-
moin chaque mois de nouveaux cas. 

«Un monsieur russe né 
en Géorgie est entré en France  

en novembre 2004. Entre juin 2007  
et décembre 2008 il a obtenu des 
titres de séjour pour raison médicale 
car il est atteint de l’hépatite C. Il a été 
incarcéré le 14 août 2008. La conseillère 
d’insertion et de probation en charge 
de son suivi a sollicité par courrier,  
en janvier 2012, le renouvellement 
de son titre de séjour pour raison 
médicale. Par une décision datée du  
17 avril 2012, le préfet de la Vienne 
a rejeté la demande au motif que 
l’intéressé n’avait pas besoin de titre  
de séjour en prison où il recevait  
les soins nécessaires. Une nouvelle 
demande de renouvellement de  
son titre de séjour est enregistrée  
à la préfecture de la Dordogne  
le 27 mai 2013. La préfecture notifie 
à l’intéressé un refus de titre  
de séjour assorti d’une OQTF sans 
délai de départ volontaire (recours 
possible dans les 48 heures suivant 
la notification de la décision).  
Le refus de séjour est motivé  
sur le fait que, bien que le 17 juin  
2013 le médecin ARS ait rendu  
un avis favorable à son maintien  
en France, il ressort des éléments  
en possession de la préfecture  
et après vérification auprès d’un  
autre médecin, que l’offre de soins 
est disponible en Géorgie et  
en Russie ; de plus, du fait de 
son passé pénal, ce monsieur 
représenterait une menace pour  
l’ordre public.À sa levée d’écrou, 
l’intéressé est placé au centre  
de rétention du Mesnil-Amelot et, 
moins de 24 heures plus tard, sans 
avoir eu le temps de rencontrer  
La Cimade ou le médecin, il est 
expulsé vers la Géorgie. »

l’ordre publiC et
les expulsions MassiVes 
priMent sur le droit 
à la santÉ.

Étrangers Malades : un besoin de proteCtion

propositions

> revenir à la formulation de la loi votée en 1998 pour garantir 
un titre de séjour aux étrangers gravement malades privés d’un 
accès effectif à un traitement approprié dans leur pays d’origine.

> rappeler aux préfectures les dispositions législatives 
et les règles de procédure pour mettre fin aux multiples 
pratiques administratives illégales.

> Maintenir un dispositif d’évaluation médicale placé 
sous la tutelle exclusive du ministère de la santé et mettre 
fin aux ingérences et pressions des préfectures et du ministère 
de l’intérieur.

> instaurer une procédure transparente de protection effective 
contre l’expulsion des personnes malades en prison et en rétention.

> rendre effectif le droit au séjour et la protection contre l’expulsion 
de toutes les personnes étrangères malades vivant en france, 
y compris les ressortissants de l’union européenne.
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Roms vivaient 
en France en 2013.

Roms roumains et bulgares ont été expulsés  
de France en 2012.

fois plus de Roumains ont été enfermés  
en rétention entre 2008 et 2012.

roumains et bulgares ont été expulsés 
via l’aide au retour en 2012.

euros c’est le montant de l’aide au retour accordée  
aux Roumains et Bulgares en 2013.

Roms ont été évacués de force 
de leur bidonville en 2013.

évacuations de bidonvilles en 2013, dont seulement  
74 accompagnées de solution partielle de relogement.

Évacuation d’un terrain  
occupé par des familles Roms, 
La Capelette, Marseille, 
janvier 2012 © Nathalie Crubézy / 
Collectif à-vif(s)

roms : les parents 
pauvres de l’europe

7

16 949

12 000

4

10 659

50

21 537

165
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Les personnes d’origine Rom occupent, souvent à leurs dépens, le devant 
de la scène médiatique. mais qui sont les Roms ? au côté des Gitans 
d’espagne, des Sintis ou manouches des régions germanophones ou des 
Gypsy britanniques, ils sont, en europe centrale et de l’est, membres  
d’un groupe ethnique descendant probablement d’ancêtres indiens.  
en dépit des amalgames, ils sont distincts de ceux que l’on dénomme 
gens du voyage, terme administratif désignant les personnes – souvent 
françaises – vivant sans résidence fixe. auparavant nomades, les Roms  
ne migrent aujourd’hui que contraints par les discriminations dont  
ils sont victimes dans leurs pays d’origine. 

Les Roms rencontrés en France sont surtout des ressortissants roumains 
ou bulgares : il s’agit donc, depuis le 1er janvier 2007, de nos concitoyens 
européens. citoyens européens, mais citoyens pauvres : ils ne bénéficient 
pas du même traitement que les allemands, italiens ou Belges. au-delà 
des catégorisations ou des revendications identitaires, il est donc urgent 
de ne plus ethniciser le débat et d’appeler à un traitement égalitaire des 
citoyens européens, quels que soient leur niveau de vie, leur nationalité 
ou leur origine ethnique, réelle ou supposée.

Le 27 mars 2012, François Hollande, alors en campagne, adressait au 
collectif Romeurope une lettre dénonçant « la politique du Gouvernement 
de Nicolas Sarkozy qui est responsable de la précarité intolérable 
dans laquelle se trouvent ces familles et qui fabrique un groupe de 
population, bouc émissaire idéal pour justifier des politiques toujours plus 
répressives » et affirmant que « le droit commun doit s’appliquer à tous ».
Le bilan que l’on peut dresser début 2014 du traitement des citoyens 
européens pauvres montre l’insuffisance du chemin parcouru depuis deux ans.

La liberté de circulation 
bafouée

Citoyens européens, les ressortissants rou-
mains et bulgares doivent bénéficier de 
la libre circulation, « pierre angulaire de 
la citoyenneté de l’Union » selon le Parle-
ment européen. Pendant trois mois, tout 
citoyen européen a le droit de circuler dans 
l’Union Européenne (UE) s’il ne menace 
pas l’ordre public. Les citoyens européens 
pauvres voient ce droit sans cesse menacé.

La notion d’ordre public est instrumen-
talisée : loin de la définition juridique de 
« menace réelle, actuelle et suffisamment 
grave pour un intérêt fondamental de 
la société », les préfets expulsent pour 
vol simple, mendicité ou même pour le 
simple fait de sortir d’une déchetterie. 
Invoquant la nécessité d’une expulsion 
urgente, ils n’accordent pas de délai de 
départ volontaire, pourtant prévu incon-

ditionnellement par la loi, et enferment 
massivement les européens pauvres dans 
des centres de rétention. Eloignement 
coûteux, mais facile : les Roumains et 
Bulgares ne souhaitent presque jamais 
déposer de recours et quittent le centre 
de rétention avant qu’un juge n’ait pu 
contrôler la légalité de leur interpellation. 

Les personnes désargentées sont tout 
particulièrement visées par les mesures 
d’éloignement. En effet, une personne 
qui constituerait une charge déraison-
nable pour le système d’assistance so-
ciale peut être éloignée du territoire, dès 
lors qu’elle ne dispose pas de ressources 
suffisantes, même si elle ne bénéficie 
concrètement d’aucune aide. 

Enfin la liberté de circulation des euro-
péens pauvres est restreinte : la notion 
« d’abus de droit », créée par la loi Besson 
de juin 2011, permet l’éloignement des 
personnes pauvres faisant des allers et 
retours depuis leur pays d’origine. 

L’enferMeMent Des CoMMunautaires 
au Cra Du MesniL-aMeLot en 2013

Une étude accomplie sur six mois, de février à juillet 2013, au centre de rétention 
administrative (CRA) du Mesnil-Amelot confirme les observations des années pré-
cédentes : les ressortissants communautaires y représentent près de 13 % des per-
sonnes enfermées et 95 % d’entre eux sont roumains ou bulgares. Alors que, toutes 
nationalités confondues, 27 % des étrangers enfermés ont été expulsés, ce sont 
91 % des Roumains et 71 % des Bulgares qui l’ont été. En toute illégalité au regard 
du Ceseda, 80 % d’entre eux font l’objet d’obligations de quitter le territoire français 
(OQTF) sans délai de départ volontaire, édictées le jour du placement en rétention. 
Les préfets invoquent la menace à un intérêt fondamental de la société française (pour 
des infractions telles que « vol de croissant dans une boulangerie en état d’ébriété »), 
prétendent souvent que les personnes pèsent sur le système d’assistance sociale – 
alors même qu’elles n’ont droit à aucune allocation – et les accusent parfois d’abuser 
de leur droit à la libre circulation ! Seulement deux personnes ont à notre connais-
sance été libérées par le tribunal administratif de Melun sur la période étudiée.
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aide au retour 
ou harcèLement 
administratif ?

Distribuées souvent à même les bidon-
villes – parfois au moment des évacua-
tions – sans aucun examen individuel, 
les OQTF participent au harcèlement des 
Européens pauvres et s’accompagnent 
de pressions fortes pour accepter une 
aide au retour.

À contre-courant des discours gouverne-
mentaux selon lesquels les Roms abuse-
raient de l’aide au retour, c’est le gouver-
nement lui-même qui dès 2007 a utilisé 
ce dispositif pour encourager les Roms 
européens à quitter le territoire. 60 % 
des aides au retour accordées en 2012 
ont concerné des Roumains et Bulgares, 
principalement via des charters direc-
tement affrétés par l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration (OFII) 
suite à des évacuations de bidonvilles. 
L’aide au retour a aussi été un instru-
ment de contrôle des citoyens européens 
pauvres grâce au fichier d’empreintes 
biométriques Oscar (Outil de statistique 
et de contrôle de l’aide au retour), créé 
en octobre 2009 et déclaré contraire à la 
Charte des droits fondamentaux de l’UE 
par le Parlement européen.

En 2012, si l’on ajoute aux 10 659 expul-
sés via l’aide au retour les 1554 expul-
sés depuis les centres de rétention, plus 
de 12 000 des 17 000 Roms roumains et 
bulgares présents sur le territoire ont 
été expulsés !

En janvier 2013, Manuel Valls a annoncé 
à grand bruit la suppression de l’aide au 
retour. Le montant a juste été drastique-
ment diminué. On ne pourrait que saluer 

la suppression de ce dispositif absurde et 
coûteux, mais en pratique, l’OFII conti-
nue de le proposer lors des évacuations 
de bidonvilles et des charters décollent 
toujours vers la Roumanie et la Bulga-
rie. Le gouvernement continue de violer 
les droits des citoyens européens, mais à 
moindre coût.

 la « désintégration » en œuvre    

 à poitiers n’épargne personne   

« Début 2013, des droits sociaux 
sont subitement arrêtés, 

et des OQTF distribuées à des 
familles engagées de longue date 
dans des démarches d’insertion 
avec les associations et structures 
locales à Poitiers. Précarisation du 
logement, risque de déscolarisation, 
négation des efforts d’insertion et de 
l’accompagnement social : des résultats 
opposés à la volonté de respect du 
travail d’insertion affichée dans la 
circulaire du 26 août 2012. 
À Poitiers toujours, environ soixante-
dix personnes arrivées plus récemment 
vivent dans trois squats ; deux d’entre 
eux ont déjà été évacués sans que 
la circulaire n’ait été appliquée. Un 
simulacre de diagnostic a été conduit 
par l’OFII : entretiens sporadiques 
en présence de la préfecture portant 
essentiellement sur la régularité du 
séjour et le retour au pays… via la 
proposition de l’aide au retour. Aucune 
concertation avec les associations 
impliquées, et, à la clé, la distribution 
d’OQTF fondées pour la plupart sur des 
vols en déchetterie et des infractions 
routières. Les familles évacuées ont été 
dispersées pour quelques nuits dans 
des lieux d’hébergement d’urgence,  
en attendant d’être expulsées. »

une circulaire ambitieuse
mais non appliquée

Loin d’être un mode de vie choisi 
comme l’a sous-entendu Manuel Valls, 
l’habitat en bidonville révèle la pro-
fonde précarité des Roms et leur mise 
au ban de la société. 

Alors que les évacuations de bidonville 
sans alternative se succèdent à un rythme 
effréné, la retentissante circulaire inter-
ministérielle du 26 août 2012 est venue 
proposer un cadre de référence pour 
« évacuer les campements illicites » : tra-
vail coopératif entre les services de l’État 
et les acteurs locaux pour procéder au 
diagnostic de la situation de chaque per-
sonne ou famille en amont de l’évacua-
tion ; continuité dans l’accès aux droits, 
notamment à la scolarisation, prévention 
sanitaire et accès aux soins, recherche de 
solutions d’hébergement après l’évacua-
tion, accompagnement vers l’insertion 
professionnelle. Pour mettre en œuvre 
ces actions, le gouvernement a prévu 
l’appui méthodologique et logistique du 
préfet Alain Régnier, délégué interminis-
tériel à l’hébergement et à l’accès au loge-
ment (Dihal). 

Pourtant, depuis sa parution, on observe 
la poursuite des évacuations de campe-
ments sans aucune application des me-
sures préconisées par la circulaire. Ainsi, 
dans son rapport annuel 2012-2013 le 
CNDH Romeurope indique que « le prin-
cipal constat qui peut être dressé est l’hé-
térogénéité de la mise en œuvre des pré-
conisations de la circulaire […] en fonc-
tion des territoires et des régions. Depuis 
la publication de la circulaire, le CNDH  

Romeurope recense que sur plus de 100 
opérations d’évacuations de lieux de vie 
occupés sans titre, moins d’une situation 
sur dix a fait l’objet d’un diagnostic préa-
lable. Sur ces mêmes évacuations, moins 
d’un tiers aurait été suivi de propositions 
d’hébergement ». Globalement, « la mise en 
œuvre [des recommandations de la Dihal] 
sur le terrain demeure quasi inexistante ».

Tout travail d’insertion reste im-
possible, et en parallèle les déclara-
tions politiques se font toujours plus  
s t igmat i santes . 
En septembre 2013, 
après les déclara-
tions du ministre 
de l’Intérieur sur 
la prétendue vocation des Roms à re-
tourner en Roumanie ou Bulgarie et 
leur incapacité à s’intégrer, la Com-
mission européenne menace la France 
de sanctions.

séjour en france : un accès
difficile aux règles 
de droit commun

Jusqu’au 31 décembre 2013, soit aussi 
longtemps que le permettait le droit de 
l’UE, les ressortissants roumains et bul-
gares auront été soumis aux mesures 
transitoires sur l’accès au travail salarié : 
à l’instar des ressortissants extra-eu-
ropéens, l’accord de la Direccte condi-
tionne l’obtention d’une autorisation de 
travail et donc de séjour. Deux mesures 
sont venues assouplir leur accès au tra-
vail salarié : la taxe à la charge des em-
ployeurs a été supprimée par la circulaire 

l’habitat en bidonVille 
rÉVèle la prÉCaritÉ 
des roMs et leur Mise 
au ban de la soCiÉtÉ.
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interministérielle du 26 août 2012 ; la 
liste des métiers pour laquelle l’autori-

sation de travail leur est ac-
cordée sans condition a été 
élargie de 150 à 291 métiers 
le 1er octobre 2012. Plutôt 
positives, ces décisions res-
tent néanmoins largement 
insuffisantes puisqu’elles ne 
suppriment pas la lourdeur 

administrative de la procédure d’em-
bauche, véritablement démotivante pour 
les employeurs. 

Si le vade-mecum de la Dihal préconise 
certaines avancées pour faciliter l’accès 
au travail des citoyens européens soumis 
aux mesures transitoires (simplification 
des pièces utiles à la demande d’autorisa-
tion de travail, délais de réponse réduits), 
ce document très mal diffusé n’a pas de 
valeur réglementaire.

Alors que le droit au séjour en tant 
que citoyen de l’UE est difficilement 

accessible aux citoyens pauvres, ceux-
ci ne peuvent se prévaloir d’autres 
critères s’appliquant pourtant aux 
ressortissants extra-européens. Ainsi, 
Valentin, ressortissant roumain venu 
en France en 1999 à l’âge de neuf ans, 
gravement malade, et ses parents, 
étaient admis à séjourner en France… 
jusqu’à ce que la Roumanie entre dans 
l’UE. Le 22 juin 2012, le Conseil d’État 
valide cette logique en considérant 
qu’en l’état actuel du droit national, 
les citoyens de l’Union ne peuvent pas 
se prévaloir des dispositions de droit 
commun du Ceseda, par exemple pour 
des considérations liées à leur vie pri-
vée et familiale. Le droit au séjour des 
ressortissants communautaires en 
France est donc différent, et parfois 
moins favorable, que celui des ressor-
tissants des pays tiers. De même, les 
Européens sont exclus de l’application 
de la circulaire Valls du 28 novembre 
2012. Il est donc urgent d’envisager 
une modification législative.

un droit au 
sÉjour parfois 
Moins faVorable 
que Celui des 
ressortissants 
des pays tiers.

roMs : les parents pauVres de l’europe

propositions

> Mettre fin aux mesures illégales de placements en rétention 
 et d’expulsions de ressortissants communautaires.

> ne plus procéder à des notifications massives d’obligations de quitter 
 le territoire français en violation de la liberté de circulation, 
 notamment lors des évacuations de bidonvilles. 

> Cesser le harcèlement administratif lors des évacuations de bidonvilles, 
 en particulier les pressions pour accepter « l’aide au retour ».

> ne plus recourir aux expulsions collectives par charters, seuls avions 
 affrétés par la france pour expulser exclusivement une communauté.

> arrêter les évacuations de bidonvilles en l’absence de solution de 
 relogement et suspendre les procédures d’évacuation administrative.

> permettre l’accès de tous au droit commun en matière de séjour 
 comme de droits économiques et sociaux.
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Mineurs 
ou étrangers ?

8

arrivées annuelles de jeunes étrangers déclarés 
mineurs isolés en métropole.

mineurs isolés étrangers (mie)  
vivent à mayotte.

des arrivées de mie se concentrent dans 12 
départements en 2012.

départements prennent en charge à eux seuls 30 % des mie 
en 2012.

départements ont attaqué la circulaire du 31 mai 2013, dite 
« circulaire Taubira ».

départements ont pris des arrêtés de suspension de la prise 
en charge des mie entre 2012 et début 2013.

mois c’est la marge d’erreur des expertises d’âge osseux 
utilisées pour évaluer l’âge des jeunes.

4 000

3 000

50 %

10

12 

10

18

Journée de mobilisation 
inter-associative contre la 
politique de maltraitance 
institutionnelle des jeunes 
étranger(e)s isolé(e)s, 
juin 2013 © Célia Bonnin
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L’arrivée de migrants mineurs sans famille sur le territoire est une forme 
d’immigration relativement nouvelle. apparue dans la seconde moitié 
des années 1990, elle reste difficile à quantifier, tant les données sont 
fragmentaires et peu nombreuses. Le rapport officiel le plus récent sur 
la question des mineurs isolés étrangers (mie), publié en 2010 par la 
sénatrice isabelle debré, retenait pour l’année 2009 une fourchette allant 
de 4 000 à 8 000 selon les différentes sources : ministère de l’immigration, 
assemblée des départements de France et associations. mais aucune de 
ces statistiques ne prend évidemment en compte les mie qui n’ont pas 
demandé ou qui se sont vus refuser une prise en charge après que leur 
minorité ait été mise en doute, souvent de manière expéditive.

Très vite, les associations se sont inquiétées des obstacles importants 
que rencontraient les mie pour accéder au dispositif de prise en charge 
par l’aide sociale à l’enfance (aSe) : longueur de la procédure, suspicion 
systématique de majorité, évaluation subjective de l’âge à l’issue 
d’entretiens souvent expéditifs, recours quasi généralisé aux expertises 
osseuses dont la validité scientifique est mise en cause, refus de prise 
en charge de la part de l’aSe malgré des décisions de justice, absence 
de voies de recours pour contester ces refus de prise en charge.

L’état et les départements 
se défaussent

En 2012 certains départements ont pris 
la décision de refuser toute nouvelle 
prise en charge, arguant de la satura-
tion du dispositif. Dans plusieurs villes, 
les militants associatifs ont dû pallier à 
ces difficultés en hébergeant les jeunes 
chez eux pour leur éviter de dormir dans 
la rue. À Amiens, c’est le commissariat 
qui a hébergé, dans des cellules de garde 
à vue, les jeunes que l’ASE a refusé de 
prendre en charge faute de places ! 

La qualité de la prise en charge par l’ASE 
(ou, dans certains départements comme 
Paris ou la Seine-Saint-Denis, par l’asso-
ciation agréée chargée de l’accueil et de 
l’orientation des MIE) a également été 
mise en doute. Celle-ci prenant souvent 
la forme d’une simple mise à l’abri (hé-
bergement dans un foyer ou un hôtel 
sans scolarisation) qui s’éternise et non 
d’une véritable assistance éducative telle 
que prévue par les textes.

Pendant des années, l’État et les départe-
ments se sont mutuellement rejeté la res-
ponsabilité de la prise en charge de ces 
mineurs, à qui la France doit pourtant pro-
tection en vertu de ses engagements inter-
nationaux, notamment la Convention in-
ternationale des droits de l’enfant (CIDE).

L’État considérait que ces mineurs rele-
vaient du dispositif départemental de 
protection de l’enfance, tandis que les 
départements considéraient au contraire 
que la problématique avait une dimen-

sion nationale. Certains départements 
considèrent les MIE davantage comme 
des étrangers et/ou des sans domi-
cile fixe, que l’État devrait prendre en 
charge à ce titre, que comme des en-
fants en danger.

En septembre 2011, ce conflit éclate au 
grand jour : le président du Conseil gé-
néral de Seine-Saint-Denis, Claude Barto-
lone, s’estime submergé par l’arrivée des 
MIE à l’aéroport de Roissy et abandonné 
par l’État. Il donne pour instruction à 
l’ASE de refuser la prise en charge des 
mineurs placés par le pro-
cureur de la République ou 
le juge des enfants pour 
mettre l’État devant ses 
responsabilités. Ainsi, pen-
dant plus d’un mois, des di-
zaines de MIE sont livrés à eux-mêmes. 
Un accord est finalement trouvé le 5 oc-
tobre 2011 à l’issue d’une réunion entre 
le ministre de la Justice, le président du 
Conseil général de Seine-Saint-Denis et 
le président de l’Assemblée des départe-
ments de France. Outre une aide finan-
cière exceptionnelle de l’État, cet accord 
prévoyait que la Seine-Saint-Denis n’ac-
cueillerait désormais plus qu’un MIE sur 
dix « découverts » sur le département, les 
neuf autres étant répartis dans les dépar-
tements limitrophes. Mais il ne s’agissait 
là que d’une solution temporaire.

C’est dans ce contexte qu’est intervenue 
la circulaire du 31 mai 2013, dite « cir-
culaire Taubira », censée, à travers deux 
protocoles (un protocole d’évaluation et 
un protocole État-Départements), mettre 
un terme aux dysfonctionnement consta-
tés dans l’évaluation de l’âge, harmoni-

une CirCulaire 
CensÉe rÉpartir 
« ÉquitableMent » 
les Mie.
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ser les pratiques et enfin, répartir « équi-
tablement » les MIE sur l’ensemble des 
départements à l’issue d’une période 
d’évaluation de cinq jours prise en 
charge financièrement par l’État.

Les principes de l’évaluation

Le protocole d’évaluation rappelle les 
principes censés guider l’évaluation d’un 
mineur qui sollicite sa prise en charge 
par l’ASE : bienveillance, prévalence 
des actes d’état civil, bénéfice du doute. 
Il s’inspire largement des recomman-
dations formulées par le Défenseur des 
droits le 19 décembre 2012.

Ainsi, lorsqu’un jeune sollicite sa prise 
en charge par l’ASE, il est mis à l’abri 
pour une période de cinq jours (finan-
cée par l’État à hauteur de 250 euros par 
jour), le temps d’être « évalué » afin que 
soient établis sa minorité et son isole-
ment. Cette évaluation consiste, dans un 
premier temps, en un entretien.

Dans un second temps, l’évaluateur est 
invité à vérifier les documents d’état ci-
vil du jeune. Conformément à l’article 
47 du code civil, celui-ci fait foi jusqu’à 
preuve du contraire. En cas de doute sur 
l’authenticité des documents, le parquet 
ou le Conseil général saisit le service de 
la fraude documentaire qui procède aux 
vérifications nécessaires.

Enfin, si un doute persiste sur la mino-
rité du jeune, celui-ci peut être soumis, 
sur instruction du parquet, à un examen 
médical consistant notamment en une 
radiographie osseuse. 

L’expertise de L’âge osseux 
toujours de mise
 
Si le protocole reprend l’essentiel des re-
commandations émises par le Défenseur 
des droits, il comporte néanmoins un 
certain nombre de lacunes.

Le protocole recommande aux départe-
ments de n’utiliser l’expertise d’âge os-
seux qu’en dernier recours. En pratique 
celui-ci reste très largement employé par 
les Conseils généraux et revêt toujours 
un caractère automatique dans de nom-
breux départements. Le Parlement euro-
péen a pourtant déploré dans sa résolu-
tion du 12 septembre 2013 le caractère 
« inadapté et invasif des techniques médi-
cales utilisées […] parce qu’elles peuvent 
occasionner des traumatismes et parce 
que certaines de ces méthodes, basées 
sur l’âge osseux ou sur la minéralisation 
dentaire, restent controversées et présen-
tent de grandes marges d’erreur ». Cet âge 
physiologique est en effet établi à partir 
de l’Atlas de Greulich et Pyle, élaboré au 
début du XXe siècle à partir d’une po-
pulation caucasienne. Ces statistiques 
proviennent d’enfants européens dont 
la physiologie n’est pas nécessairement 
celle d’enfants africains. Par ailleurs, elle 
ne donne que le palier à partir duquel un 
enfant a terminé sa croissance et n’a plus 
guère de sens quand la croissance est ter-
minée, ce qui peut arriver entre 16 et 20 
ans. Tous les médecins, y compris ceux 
de l’Académie de médecine, s’accordent 
à dire que leur précision est comprise 
entre 6 mois et 2 ans. Malgré le manque 
de fiabilité de cette méthode et contraire-
ment à la recommandation du Parlement 
européen, le protocole ne prévoit pas que 
les résultats de ces évaluations puissent 
faire l’objet de recours. 

Faouly, jeune 
mineur isolé, 
octobre 2012
© Vali
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des voies de recours 
insuffisantes

Concernant les voies de recours ouvertes 
au jeune en cas de refus de prise en 

charge, le dispositif ne prévoit 
ni son information de la pos-
sibilité de se faire assister par 
un avocat, ni la notification de 
la décision de refus de prise 
en charge et la possibilité de 
contester celle-ci.

Outre ces faibles garanties procédurales, 
c’est surtout la question de l’accès au juge 
qui est totalement éludée par cette circu-
laire. De manière paradoxale, un MIE est 
bien moins protégé qu’un adulte pour ac-
céder au juge. Le Conseil d’État a en effet 
jugé dans une décision du 30 décembre 
2011 qu’un jeune s’étant heurté à un re-
fus de prise en charge par l’ASE ne pou-
vait pas contester ce refus devant le juge 
administratif, car un mineur n’a pas la 
capacité à agir, même si l’administration 
le considère comme majeur ! Le seul juge 
auquel le jeune a accès pour contester 

son refus de prise en charge est le juge 
des enfants, qu’un mineur peut saisir 
directement pour demander une me-
sure d’assistance éducative, mais cette 
procédure n’est encadrée par aucun 
délai et il faut souvent plusieurs mois 
avant d’être convoqué à une audience. 
Pendant ce temps, le jeune erre dans la 
rue puisqu’étant mineur et n’ayant au-
cun document prouvant que l’adminis-
tration le considère comme majeur, il 
n’a même pas accès au dispositif d’hé-
bergement d’urgence du 115, qui n’ac-
cepte que les majeurs.

L’ase juge et partie

Comme le soulignaient un certain 
nombre d’associations dès avril 2012 
dans leur saisine du Défenseur des 
droits, ou, plus récemment, dans une 
note de septembre 2013 sur les pratiques 
de la permanence d’accueil et d’orienta-
tion des mineurs isolés étrangers (PAO-
MIE) à Paris, l’entretien d’évaluation du 
jeune a souvent été, par le passé, mené 

L’outre-Mer exCLue Du protoCoLe

On dénombre à Mayotte environ 3 000 mineurs étrangers isolés, dont 500 en situa-
tion de grande fragilité, et pour plus de 80 % du fait de l’expulsion de leurs parents. 
Cette situation dramatique relevée par le Défenseur des droits dans un rapport de 
mars 2013, est en partie due à l’absence de registres d’état civil stabilisés et à la 
complexité des démarches en matière de délivrance de titres de séjour. Ainsi, se 
crée à Mayotte, une jeune génération sans identité.
Certains jeunes contrôlés par la police peuvent être considérés comme majeurs et 
être expulsés aux Comores. Ceux qui restent doivent faire face à de nombreuses 
discriminations en matière d’accès à la santé ou à l’éducation. Il n’y a pas d’affi-
liation possible à la sécurité sociale puisque qu’ils n’ont pas d’ouvrant droit. Or, 
l’Observatoire du Droit à la Santé des Étrangers et Migrants Outre-mer relève 
qu’à Mayotte un enfant a quatre fois plus de risque de mourir avant l’âge de 6 ans 
qu’en métropole. Enfin, certaines mairies exigent l’affiliation sécurité sociale pour 
l’inscription à l’école. 

de manière extrêmement subjective, 
ne laissant que peu de place à la « bien-
veillance » et au « bénéfice du doute » 
censés prévaloir dans les évaluations. 
Ainsi, bien que détenteurs d’un docu-
ment d’état civil attestant de leur mi-
norité, bon nombre de MIE se sont vus 
refuser l’accès au dispositif de protection 
dès la phase de l’entretien, motif pris de 
leur apparence physique ou du manque 
de crédibilité de leur récit.

Par ailleurs, le fait que ce soit l’ASE 
qui procède à l’évaluation pose pro-
blème en termes d’impartialité. On 
peut en effet considérer que l’éva-
luateur est à la fois juge et partie 
puisque c’est lui qui doit déterminer 
s’il doit prendre en charge ou non un 
MIE, sachant que cela représente une 
charge financière importante pour le 
département (de l’ordre de 50 000 eu-
ros par an). 

Enfin, se pose le problème des compé-
tences requises pour procéder à une telle 
évaluation ; mis à part une vague réfé-
rence à « la formation et la pluridiscipli-
narité » des évaluateurs, la circulaire est 
muette sur ce point.

La qualité de la prise 
en charge pointée du doigt

La mise à l’abri est une phase transitoire, 
censée être très brève, durant laquelle le 
jeune est hébergé (dans un foyer ou un hô-
tel) et pris en charge par une équipe d’édu-
cateurs, le temps qu’il soit formellement 
confié à l’ASE par le juge des enfants.

Par définition précaire (le jeune n’est 
pas scolarisé et désœuvré la plupart 
du temps), la pratique a montré dans 
certains départements (à Paris par 
exemple) que cette phase pouvait s’éter-
niser pendant plusieurs mois, voire 
ne jamais déboucher sur une prise en 
charge par l’ASE car le jeune avait at-
teint la majorité.

La circulaire prévoit désormais que 
cette mise à l’abri devra durer au 
maximum cinq jours, éventuellement 
prolongée par le parquet pour huit 
jours supplémentaires si l’évaluation 
n’a pu être effectuée dans les cinq pre-
miers jours.

Une fois sa minorité et son isolement 
établis, le jeune se verra confié à l’ASE 
par le juge des enfants au titre de 
l’assistance éducative. Mais là encore, 
la qualité de la prise en charge par 
l’ASE dans certains départements est 
souvent pointée du doigt, notamment 
en termes d’orientation scolaire et 
professionnelle. Nombre de MIE ont 
été découragés d’intégrer un cursus 
scolaire normal ou une véritable 
formation professionnelle (type CAP) 
et orientés vers des formations peu 
ou pas du tout qualifiantes, au motif 
que leur situation administrative 
était trop précaire (sous entendu : « à 
votre majorité vous serez en situation 
irrégulière et aurez vocation à quitter 
le territoire »).
Or, le fait de suivre une formation 
professionnelle est déterminant pour 
espérer obtenir une prolongation de la 
prise en charge au-delà de 18 ans, au 
titre du « contrat jeune majeur » ainsi 
qu’un titre de séjour.

il est bien 
plus diffiCile 
d’aCCÉder au 
juge pour un 
Mie que pour 
un adulte.
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 téMoignage de Christiane 

«  Je suis née à Kinshasa, 
en République Démocratique  

du Congo en 1994. Je suis arrivée  
en France en avril 2012.
Je suis partie de Kinshasa en avril 2012  
en avion avec un Monsieur, pour arriver en 
Italie puis nous avons pris le train jusqu’à 
Grenoble. J’étais chez cet homme dans 
un appartement pendant 7 jours. Cet 
homme m’a violée et j’ai réussi à m’enfuir 
au bout de 7 jours car il voulait que je me 
prostitue pour rembourser mon voyage. 
Je suis allée à la police car un homme m’a 
dit qu’il fallait aller là-bas et m’a montré 
où c’était. On m’a posé des questions, 
on m’a montré des photos pour savoir si 
j’allais me rappeler cet homme. La police 
a appelé l’ADATE. L’ADATE m’a logée 
dans un hôtel 6 jours. Une éducatrice 
m’avait laissé des choses à manger et du 
lait pour le matin, le soir je mangeais des 
kébabs. Le premier hôtel était un peu 
bien, mais le second ce n’était pas bien. 
Puis je suis allée dans un hôtel rattaché 
au Catalpa. J’y suis restée jusqu’en 
septembre. Je ne mangeais pas bien. 
Chaque jour le midi à la cafétéria, le soir, 
tous les jours des kébabs. Le week-end 
je mangeais kébabs du matin au soir. 
J’étais avec d’autres jeunes mineurs 
qui étaient logés à l’hôtel. Parfois on se 
promenait dans des parcs. J’avais des 
amis qui allaient au Secours Catholique. 
J’y suis allée une ou deux fois.  
Un jour on m’a appelée pour faire  
des tests osseux. C’était en mai.  
En septembre, je suis allée à Voiron, le 
directeur m’a dit que j’avais été déclarée 
majeure, que je devais aller à la police. 
Un ami m’a dit d’aller au Secours 
Catholique pour expliquer mon problème, 
par rapport à mes résultats de tests 
osseux, je ne savais pas où aller,  

je ne connaissais personne. On m’a dit  
de quitter l’hôtel avant le rendez-vous à la 
police. Je suis partie dormir à la gare un 
jour avant. C’était difficile, il faisait froid. 
J’avais peur, je n’ai pas dormi, je n’ai 
même pas fermé les yeux. Puis je suis 
retournée au Secours Catholique et  
on m’a logée dans un appartement. 
Depuis septembre jusqu’à aujourd’hui  
je suis hébergée par cette association. 
[…] Je pensais la France c’est bien,  
il y a la sécurité, l’amour. J’ai trouvé 
une France autrement, on ne croit pas 
dans les gens, les gens ne croient pas  
en moi par rapport aux tests osseux.  
Les autorités négligent les gens, comme 
si on n’est pas des êtres humains. »

Vers une répartition nationale ?

Le protocole a pour but d’assurer une so-
lidarité entre les départements pour une 
répartition plus équitable de la prise en 
charge des mineurs sur l’ensemble du 
territoire. Leur orientation est effectuée 
par une cellule nationale d’après une clé 
de répartition correspondant à la part 
de la population de moins de 19 ans 
dans chaque département.

La stratégie des départements

Ce système ne peut fonctionner que si 
tous les départements acceptent de jouer 
le jeu, faute de quoi les jeunes restent 
bloqués dans leur département d’arrivée, 
le plus souvent déjà saturé. Or, peu de 
temps après la publication du protocole, 
différentes stratégies ont été mises en 
œuvre par les départements pour se dé-
fausser de leurs responsabilités. 

Certains ont annoncé publiquement 
qu’ils cessaient d’accueillir des MIE, 
principalement en raison du coût finan-
cier trop lourd que ces prises en charge 
font peser sur leur collectivité. D’autres 
raisons sont invoquées, notamment le 
fait que le système serait instrumentalisé 
par les passeurs et pourrait provoquer un 
appel d’air ou encore que les jeunes n’au-
raient pas vocation à s’intégrer. 

Les présidents de plusieurs Conseils gé-
néraux dont les Alpes-Maritimes, le Cal-
vados, la Mayenne, le Bas-Rhin, la Côte 
d’Or, le Loiret, l’Aveyron, et la Moselle 
ont ainsi pris des arrêtés ordonnant à 
l’ASE de stopper les prises en charge, 
arrêtés jugés illégaux par les juridictions 
administratives. Une douzaine de dépar-
tements a décidé d’attaquer la circulaire 
devant le Conseil d’État. D’autres ne 
transmettent pas les informations né-
cessaires pour la répartition des jeunes 
à la cellule nationale créée à cet effet. 
Certains remettent systématiquement en 
cause les résultats des examens réalisés 
dans le département d’arrivée du jeune 
ayant conclu à sa minorité, et refont pas-
ser des examens dans l’espoir que les 
nouveaux résultats leur permettent de 
refuser la prise en charge. 

Enfin, le sénateur Jean Arthuis, président 
du Conseil général de Mayenne a déposé 
une proposition de loi pour que la prise 
en charge financière des MIE soit retirée 
aux départements et confiée à l’État.

Les Limites de L’investissement 
de L’état

Quant à l’implication de L’État, elle reste 
notablement insuffisante. Elle consiste 
en une prise en charge des frais pendant 

une période de cinq jours, le temps de 
réaliser une évaluation de la minorité 
et de l’isolement du jeune. Or cette du-
rée de cinq jours est clairement insuf-
fisante pour réaliser l’évaluation et, s’il 
y a lieu, vérifier l’authenti-
cité des documents d’état 
civil. À Paris par exemple, 
le parquet met cinq jours 
pour saisir le bureau de la 
fraude documentaire qui 
met lui-même une semaine 
pour répondre à la demande d’authenti-
fication des documents. En Mayenne 
le délai d’attente pour obtenir un ren-
dez-vous dans le centre médical agréé 
pour réaliser les expertises osseuses 
est supérieur à cinq jours et la vérifi-
cation des documents d’identité prend 
deux semaines. 

Cette prise en charge par l’État s’élève 
à 250 euros par jour, soit 1250 euros 
sur cinq jours. Pour un département 
comme le Loiret, la compensation ver-
sée par l’État serait d’environ 200 000 
euros par an alors que le département 
dépense environ 7 millions d’euros 
pour les MIE. 

De plus, la prise en charge de l’État ne 
concerne que les jeunes arrivés après 
la publication de la circulaire, mais au-
cune aide n’est apportée concernant 
les mineurs qui étaient déjà accueillis 
dans les départements avant cette date.

sortie de crise, 
Les perspectives sont minces

Le système a été conçu sur la base d’une 
évaluation erronée du nombre d’arri-
vées de MIE chaque année et le minis-
tère de la Justice reconnaît que tous les 

le systèMe ne 
peut fonCtionner 
que si tous les 
dÉparteMents 
jouent le jeu.
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Mineurs ou Étrangers ?

propositions

> instaurer un dispositif de prise en charge des mineurs étrangers 
 isolés (Mie) juridiquement contraignant pour les départements 
 et augmenter l’investissement financier de l’état.

> Mettre en place une prise en charge de qualité, notamment 
 en termes d’orientation scolaire et professionnelle.

> former les acteurs qui interviennent dans la procédure.

> informer les Mie sur leurs droits et notamment sur la possibilité 
 de bénéficier de l’assistance d’un avocat.

> Veiller à une réelle prise en compte des documents d’état civil 
 présentés par les Mie.

> abandonner les expertises d’âge osseux dont la fiabilité 
 est sérieusement contestée.

> Créer des possibilités de recours effectifs contre les résultats 
 de l’évaluation visant à déterminer l’âge des jeunes 
 et contre les décisions de refus de prise en charge.

> adopter un dispositif de prise en charge des Mie en outre-mer, 
 territoire exclu du protocole.

départements vont devoir accueillir 
beaucoup plus de MIE que ce qui avait 
été estimé au moment de la signature 
du protocole. Face à cette annonce, 
de plus en plus de départements 
envisagent de se retirer du disposi-
tif, et l’État n’a aucun moyen de les 
obliger à s’y soumettre, le protocole 
et la circulaire n’ayant pas de carac-
tère contraignant. Il est évident que 
le désinvestissement progressif des 
départements fera rapidement peser 
une charge trop lourde pour ceux qui 
se sont maintenus dans le dispositif, 
au risque de le faire imploser.

Un comité de suivi de l’application du 
dispositif a été créé, censé élaborer des 
propositions. Mais les questions finan-
cières, les flux et les stocks occupent tant 
les esprits que l’intérêt des jeunes et la 
qualité de leur accompagnement ne sont 
jamais évoqués. 

Pendant que l’État et les départements 
se rejettent mutuellement la responsabi-
lité de la prise en charge des MIE, tous 
semblent oublier que les victimes sont 
des enfants isolés particulièrement vul-
nérables, qui se trouvent potentiellement 
à la merci des réseaux. 
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des personnes immigrées installées en France étaient 
des femmes en 2011.

des femmes étrangères vivant en France ont quitté 
seules leur pays.

des femmes immigrées ont un diplôme équivalent ou 
supérieur au baccalauréat.

des femmes immigrées travaillent contre 78,5 % pour les 
hommes immigrés et 67 % pour les femmes françaises.

des demandes d’asile déposées en France en 2012 
l’ont été par des femmes.

cartes de séjour temporaire seulement ont été délivrées 
en 2012 à des personnes victimes de la traite ou de 

proxénétisme.

des victimes de la traite ou de proxénétisme sont 
étrangères et une majorité d’entre elles sont sans papiers.

Rencontre avec une 
femme victime de 
violences, juin 2010
© Vali

des femmes migrantes 
doublement vulnérables

9

53 %

42 %

45 %

57 %

37 %

36

82 %
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des hommes et des femmes, parce qu’étrangers, se voient dénier  
leurs droits fondamentaux. ils ne peuvent pas porter plainte pour  
les violences subies, n’ont pas la possibilité d’assurer pleinement  
la défense de leurs droits devant les tribunaux, n’accèdent pas  
à certains types d’hébergement ou de suivi social.

Les personnes étrangères victimes de violences devraient être protégées 
et mises à l’abri sans que l’on puisse leur opposer leur situation 
administrative. La situation spécifique de ces personnes, souvent  
invisible, a finalement été considérée, d’abord dans le code de l’entrée  
et du séjour des étrangers et du droit d’asile (ceseda) ou certaines 
circulaires, plus largement, dans la loi du 9 juillet 2010 relative  
aux violences et, plus récemment, dans le projet de loi pour l’égalité  
entre les femmes et les hommes ou la proposition de loi renforçant  
la lutte contre le système prostitutionnel. 

de plus en plus d’acteurs associatifs et institutionnels sont attentifs  
à la situation des personnes étrangères victimes de violences.  
ils mettent en place des formations, diffusent des brochures d’information, 
proposent des dispositions législatives un peu plus protectrices.  
Néanmoins, dans la pratique, les obstacles sont toujours présents.  
Le chemin à parcourir pour la reconnaissance des droits et la protection  
de ces personnes est encore long.

Des institutions soucieuses 
de promouvoir les droits 
des femmes

Depuis les élections présidentielles, les 
droits des femmes sont redevenus une 
priorité politique. L’objectif du gouver-
nement était de définir, puis de présen-
ter, une feuille de route ambitieuse pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes. 
C’est dans ce cadre que des actions ont 
été menées tout au long de l’année 2013 
et continueront au-delà.

La mise en place de différentes institu-
tions et notamment la création d’un mi-
nistère consacré aux droits des femmes 
montre que les droits des femmes sont 
de plus en plus importants dans les 
choix politiques.

Ainsi, un Comité interministériel aux 
droits des femmes a été créé en sep-
tembre 2012. Il est chargé de déterminer, 
sur proposition du ministre chargé des 
droits des femmes, les actions conduites 
par le gouvernement pour faire respec-
ter les droits des femmes, faire dispa-
raître les stéréotypes, discriminations 
et violences à leur égard et accroître les 
garanties d’égalité dans les domaines po-
litique, économique, professionnel, édu-
catif, social, sanitaire et culturel. Le gou-
vernement a ainsi défini un plan global 
et transversal pour s’attaquer à toutes les 
inégalités par le programme « Une troi-
sième génération des droits des femmes : 
vers une société de l’égalité réelle », arrêté 
par le Comité interministériel des droits 
des femmes du 30 novembre 2012.

Lors de la réunion du Comité inter-
ministériel de novembre 2012, la Mis-
sion interministérielle pour la protec-
tion des femmes victimes 
de violences et la lutte 
contre la traite des êtres 
humains (MIPROF) a vu 
le jour. Elle a notamment 
pour mission d’améliorer 
l’accueil des victimes, le 
développement de bonnes pratiques en  
matière de protection et est chargée 
de définir et de coordonner la mise en 
œuvre de plan de lutte contre la traite 
des êtres humains. 

Enfin, le Haut Conseil à l’égalité entre les 
femmes et les hommes, instance consul-
tative créée en janvier 2013, a pour fonc-
tion d’être un lieu de réflexion, d’évalua-
tion et de proposition sur la politique des 
droits des femmes et des inégalités entre 
les femmes et les hommes.

Dans les textes, 
quelques avancées pour 
les femmes étrangères

La féminisation des migrations, la si-
tuation des femmes sur le marché du 
travail, leur rôle dans la vie sociale 
et leur vulnérabilité en matière d’ad-
mission au séjour met en lumière une 
évolution contrastée des droits des 
femmes. À l’heure où l’égalité entre 
les sexes est sur le devant de la scène 
politique, la situation spécifique des 
femmes migrantes a été mieux prise 
en considération dans les récentes 

les droits des 
feMMes sont 
redeVenus 
une prioritÉ 
politique.
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orientations des politiques publiques, 
soucieuses de l’effectivité des droits 
des femmes.

La prise en compte de 
La spécificité des femmes 
migrantes

Dans le cadre de l’élaboration du projet 
de loi-cadre sur les droits des femmes 
présenté en juillet 2013 en Conseil des 
ministres, la ministre a demandé à la 
Commission nationale consultative des 
droits de l’Homme (CNCDH) de réaliser 
une évaluation approfondie des consé-
quences de l’application du droit inter-
national privé sur le droit des femmes et 
de lui proposer les évolutions juridiques 
qui lui paraissent nécessaires. La feuille 
de route indique quatre questions plus 
cruciales que d’autres : les répudiations, 
les mariages non consentis, les mariages 

polygamiques et les succes-
sions inégalitaires. Certaines 
recommandations concer-
nent plus spécifiquement les 
femmes migrantes en France. 
Ainsi, la CNCDH préconise 
de délivrer de plein droit un 
titre de séjour, jusqu’à l’abou-

tissement de la procédure, aux femmes 
étrangères qui engagent ou participent à 
une procédure judiciaire en tant que vic-
time de répudiation, de mariage forcé ou 
d’enlèvement d’enfant. Elle recommande 
également de faciliter le retour en France 
de personnes qui risquent d’être victimes 
de mariage forcé dans leur pays d’origine. 

Le ministère des droits des femmes a 
souhaité mettre en place une concerta-
tion avec les associations, chercheur-se-s 
et institutions afin de produire un rap-
port fin novembre 2013 sur la situation 

des femmes migrantes. L’idée était d’im-
pliquer les associations dans la réflexion 
sur la mise en place des politiques pu-
bliques. La constitution d’un tel groupe 
de travail avait été demandée à maintes 
reprises par différentes associations, 
notamment par le collectif ADFEM. Dif-
férents thèmes ont été abordés : l’accès à 
l’emploi, la langue et les discriminations, 
les violences et la participation citoyenne 
des femmes immigrées et leur investisse-
ment de l’espace public. 

Les différents échanges ont été fructueux 
et les recommandations intéressantes. 
Toutefois, il est regrettable que certaines 
mesures de protection des personnes 
étrangères victimes de violences n’aient 
pas été retenues dans ce rapport. Par 
exemple, la loi prévoit que la carte de sé-
jour doit être délivrée au conjoint fran-
çais, ou entré via le regroupement fami-
lial, lorsque la communauté de vie a été 
rompue suite aux violences conjugales et 
avant la délivrance du premier titre de 
séjour. Dans les dispositions législatives 
actuelles, seules sont prises en considéra-
tion les situations des conjoints mariés. 
Sont donc exclues de cette loi, toutes les 
personnes victimes de violences au sein 
du couple et non mariées telles que les 
partenaires et les concubins. Ce rapport 
aurait dû préconiser la prise en compte 
du « couple » au sens large du terme, en 
appliquant les protections prévues pour 
les personnes mariées aux personnes 
pacsées ou vivant en union libre.

vers une pLus grande 
protection des femmes 
contre Les vioLences

La Convention du Conseil de l’Europe du 
2 avril 2011 sur la prévention et la lutte 

contre la violence à l’égard des femmes et 
la violence domestique, appelée commu-
nément « Convention d’Istanbul », fixe 
des normes minimales pour que les États 
luttent efficacement contre les violences 
de genre, particulièrement les violences 
à caractère sexuel. Si la France a signé 
cette convention, elle ne l’a toujours pas 
ratifiée. Le projet de loi autorisant la rati-
fication de cette Convention a été déposé 
en février 2014 devant la Commission 
des affaires étrangères.

Dans un autre domaine, le 23 juillet 2013, 
l’Assemblée nationale a décidé à l’unani-
mité d’instaurer que « le fait d’exercer à 
l’encontre d’une personne l’un des attri-
buts du droit de propriété », constituait 

désormais un crime. Le texte a été adopté 
définitivement par les sénateurs. Jusqu’à 
présent la législation française sur le su-
jet n’était pas adaptée au droit européen. 
Cette nouvelle loi devrait permettre aux 
personnes victimes d’esclavage ou d’ex-
ploitation d’être mieux protégées en 
France, notamment via la délivrance 
d’un titre de séjour qui les aiderait à se 
reconstruire.

Dans la continuité de ces dispositifs 
législatifs, la proposition de loi renfor-
çant la lutte contre le système prostitu-
tionnel, adoptée en première lecture en 
décembre 2013 par l’Assemblée natio-
nale, ne répond toujours pas aux dif-
ficultés rencontrées par les personnes 

Droit D’asiLe et perséCutions Liées au genre

Actuellement, les violences de genre ne sont pas pleinement prises en considé-
ration au titre de l’asile, même s’il y a eu des avancées notamment dans la juris-
prudence de la Cour nationale du droit d’asile (CNDA). Le Conseil d’État a opéré, 
en décembre 2012, un important revirement de jurisprudence, reconnaissant les 
mutilations sexuelles féminines comme étant une persécution. Il a également 
considéré que les enfants peuvent bénéficier du statut de réfugié et que le fait 
de ne pas être en capacité de l’exprimer n’est pas un obstacle pour être protégé.
Dans un tout autre domaine, la CNDA avait octroyé à quelques reprises, des sta-
tuts de réfugié à des personnes victimes de la traite des êtres humains. Le Conseil 
d’État a condamné l’une de ces décisions en juillet 2013 car il estime qu’un groupe 
social existe par le regard que porte la société sur ce groupe. Cette affaire est 
renvoyée devant la CNDA qui pourrait octroyer le statut de réfugié en se fondant, 
cette fois, sur le critère du regard que portent la société et les autorités nigérianes 
sur ces femmes victimes de la traite.
Depuis décembre 2013, la France doit transposer la directive européenne sur la qua-
lification en matière de droit d’asile, initialement adoptée en 2004, puis dans sa nou-
velle version en décembre 2011, qui établit les normes minimales auxquelles les États 
membres doivent se conformer pour la reconnaissance d’une protection internatio-
nale. Cette transposition permettrait que les persécutions liées au genre soient mieux 
prises en compte par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra).
Début 2014, des référents ont été désignés à l’Ofpra sur les questions de la traite 
des êtres humains, des violences faites aux femmes et de l’orientation sexuelle. 
Cette nouvelle organisation devrait faciliter la diffusion de bonnes pratiques. le rapport 

aurait dû 
prÉConiser la 
prise en CoMpte 
du « Couple » 
au sens large.
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étrangères victimes de la traite. En effet, 
le texte actuel prévoit qu’une autorisation 
provisoire de séjour pourrait leur être 
délivrée à condition qu’elles aient déjà 
cessé l’activité de prostitution. Ce dis-
positif ne prend pas en considération la  
difficulté et le danger parfois encouru 
pour les femmes victimes de la traite des 
êtres humains souhaitant sortir de la si-

tuation de prostitution : 
c’est en ayant déjà une 
autorisation provisoire 
de séjour qu’elles pour-
ront réellement s’enga-
ger dans un « parcours 

de sortie de la prostitution », à l’issu du-
quel l’activité pourra cesser. Ce titre de 
séjour leur permettrait une sortie relative 
de la précarité administrative qui renforce 
leur lien de dépendance vis-à-vis de leur 
proxénète, faciliterait leur mise à l’abri et 
la recherche d’un emploi. Par ailleurs, ces 
dispositions laissent encore au préfet la 
possibilité de refuser de délivrer un titre 
de séjour aux personnes victimes de la 
traite qui portent plainte ou témoignent 
alors que les risques encourus par la vic-
time sont grands. Actuellement le dispo-
sitif n’est ni suffisamment protecteur ni 
suffisamment incitatif pour que les vic-
times puissent courir ce risque.

Enfin, l’Assemblée nationale a largement 
adopté, en janvier 2014 en première lec-
ture, le projet de loi pour l’égalité entre 
les femmes et les hommes. Concernant 
les personnes étrangères victimes de vio-
lences, le titre de séjour temporaire sera 
désormais gratuit, afin qu’il n’y ait aucun 
obstacle économique à leur sécurité. Par 
ailleurs, le projet de loi mentionne que 
la délivrance de la carte de séjour n’est 
pas conditionnée au fait que la personne 
victime de violences conjugales soit ou 
non à l’origine de la rupture de la vie 

commune. Si ces deux mesures repré-
sentent une avancée pour les droits des 
personnes étrangères, d’autres amende-
ments protecteurs ont été rejetés. 

Dans la pratique, des 
dispositifs de protection 
peu connus et mal appliqués

En l’état actuel du droit, les personnes 
victimes de la traite des êtres humains 
« peuvent » se voir délivrer une carte de 
séjour à condition de déposer plainte ou 
de témoigner dans une procédure pénale. 
Dans la pratique, ce dispositif de « don-
nant donnant » est très peu appliqué. 
Selon le rapport statistique du ministère 
de l’Intérieur publié le 13 juillet 2013, 
seuls 36 cartes de séjour ont été délivrées 
en 2012. Deux problèmes se posent : la 
nécessité de déposer plainte ou de té-
moigner, alors qu’il existe souvent des 
risques de représailles sans qu’aucune 
protection ne soit garantie, et le pouvoir 
discrétionnaire du préfet, qui contribue à 
une application très variable du disposi-
tif d’une préfecture à l’autre.

Les ordonnances de 
protection trop rares

L’ordonnance de protection, créée par 
la loi du 9 juillet 2010, vise à protéger 
en urgence les femmes victimes de vio-
lences. Le juge aux affaires familiales 
peut ordonner dans ce cadre une série 
de mesures dont l’interdiction pour 
l’agresseur d’entrer en contact avec la 
victime, l’attribution à la victime du 
logement du couple ou la révision de 
l’autorité parentale. 

pour les ViCtiMes 
de ViolenCes, le titre 
de sÉjour sera 
dÉsorMais gratuit.

Si cette loi constitue une avancée en ma-
tière de lutte contre les violences au sein 
du couple, trois ans après et deux circu-
laires plus tard, les personnes concernées 
ne connaissent pas toujours l’existence de 
l’ordonnance de protection, les avocats 
sont prudents à la demander, les juges 
sont réticents à la délivrer et les services 
préfectoraux appliquent cette loi d’une 
manière très restrictive.

Parfois les préfectures refusent d’accor-
der un titre de séjour aux bénéficiaires 
d’une ordonnance de protection alors 
que le Code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile (Ceseda) le 
prévoit.

«  Je suis entrée en France 
en juin 2011 avec un visa affaires. 

Je venais de Tunisie pour travailler  
avec Moustafa et l’épouser. À peine 
arrivée, j’ai appris qu’il était marié  
et avait des enfants. Il m’a enfermée, 
frappée, obligée à travailler 14 heures 
par jour sans me payer. J’étais trop 
effrayée pour m’enfuir et il avait pris 
tous mes papiers. J’ai été séquestrée, 
battue et violée pendant 6 mois.  
J’ai finalement été secourue par 
ma tante. J’ai porté plainte en février 
2012 et le 9 avril 2012 le tribunal  
de grande instance de Bobigny m’a  
placée sous ordonnance de protection.
Je suis donc allée le 27 puis le 28 
avril 2012 à la préfecture de Bobigny, 
accompagnée de ma cousine. J’ai  
dit que j’avais une ordonnance de 
protection, mais on a refusé les 2 fois  
de prendre mon dossier. Finalement,  
on m’a donné un rendez-vous le 25 juin 
en me disant que l’examen de mon 
dossier prendrait 3 à 6 mois. »

D’autres fois, la carte de séjour « vie pri-
vée et familiale », prévue par la loi et 
autorisant à travailler, est remplacée par 
la préfecture en carte « visiteur », moins 
protectrice.

« Je m’appelle Houria. Je suis 
marocaine et j’habite en France 

depuis 2006. Je me suis mariée en 2010. 
Dès la naissance de notre fille, mon 
mari est devenu violent. J’ai déposé 
deux plaintes pour violences. J’ai retiré 
la première à cause des menaces qui 
ont suivi. J’ai ensuite fait deux mains 
courantes : car mon mari voulait prendre 
notre fille âgée d’un an puis pour  
le vol de mon passeport et de ma carte 
d’identité, que mon mari a refusé  
de rendre à la police.
J’ai obtenu le 10 octobre 2012 une 
ordonnance de protection et ai reçu 
un récépissé le jour même. Je suis 
revenue à la préfecture de Bobigny le 
27 décembre 2013, mais mon passeport 
n’était pas prêt et la guichetière ne  
m’a pas donné un second récépissé. 
Je suis donc revenue accompagnée de 
La Cimade à la préfecture le 4 mars et 
j’ai reçu un second récépissé. Le 11 mars 
2013, ayant enfin mon passeport je suis 
revenue à la préfecture, et il m’a été 
délivré un titre de séjour “visiteur”. »

interprétation 
restrictive des textes

Malgré une année 2013 riche d’initia-
tives en matière de droits des femmes, 
les difficultés persistent : la situation 
des violences est peu prise en consi-
dération, les textes sont peu connus et 
mal appliqués. En outre, les préfectures 
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utilisent largement leur pouvoir d’ap-
préciation pour examiner une situa-
tion, alors même que la loi prévoit dans 
certaines situations l’obligation de déli-
vrer le titre de séjour. Par ailleurs, cer-
tains agents et services ont une inter-
prétation très stricte et parfois erronée 
de la loi, qui amènent les personnes à 
aller devant les tribunaux pour faire 
valoir leur droit au séjour.

 Justine, bénévole à la perManenCe   
 FeMMes de la CiMade Île-de-FranCe   

« Adeline est arrivée en France 
en 2010 pour rejoindre son mari 

français. Dès son arrivée les relations 
avec son mari sont très compliquées 
et, puisqu’il refuse de vivre avec elle, 
Adeline vit chez ses beaux-parents. 
Cependant il l’accompagne pour  
qu’elle obtienne son premier titre de 
séjour. Adeline insiste ensuite pour  
vivre avec son conjoint, ce qu’il accepte.  
Dès le début de la vie commune, elle est 
victime de graves violences conjugales 
physiques, psychologiques et sexuelles. 
Son mari lui fait notamment du chantage 
en la menaçant de ne pas aller avec elle 
à la préfecture renouveler son titre 
de séjour si elle lui résiste. Après un 
an de vie commune, son mari quitte le 
domicile conjugal pour vivre avec une 
autre femme. Adeline porte alors plainte 
contre son mari pour les violences dont 
elle est victime et entame une procédure 
de divorce. Dans le même temps, 
elle entame les démarches pour faire 
renouveler sa carte de séjour.  

La préfecture refuse alors son dossier 
en l’absence de Monsieur et lui demande 
de déposer une demande sur le 
fondement du travail. En effet, Adeline 
est alors salariée en CDI. Elle dépose 
cette demande puis, après avoir pris 
conseil, elle dépose tout de même une 
demande sur le fondement des violences 
conjugales. Après lui avoir délivré  
quatre récépissés durant un an,  
la préfecture rejette sa demande. 
Adeline, alors en situation irrégulière, 
perd son emploi salarié. Elle dépose un 
recours contre cette décision du préfet, 
mais son recours est rejeté au motif  
que c’est son mari et non elle-même 
qui est à l’origine de la rupture de la vie 
conjugale. Aujourd’hui elle travaille chez 
des particuliers, mais n’est pas déclarée, 
car en situation irrégulière. 
Elle a fait appel de la décision du tribunal 
administratif, mais est toujours en 
attente de l’acceptation de la demande 
d’aide juridictionnelle qui lui permettra 
d’être représentée par son avocate. »

Nonobstant la mise en place de circu-
laires, de projets et propositions de lois, 
de formation à destination des diffé-
rents acteurs, les difficultés pour les 
personnes victimes de violences à accé-
der effectivement à un droit au séjour 
se poursuivent. Les administrations, et 
notamment les préfectures ont une in-
terprétation très restrictive des textes 
tandis que d’autres refusent tout simple-
ment de délivrer un titre séjour qu’elles 
jugent « compassionnel ». 

des feMMes Migrantes doubleMent VulnÉrables

propositions

> Veiller à l’application des textes existants qui prévoient 
 un droit au séjour pour les personnes victimes de violences.

> Modifier le Ceseda pour une protection de toutes les personnes 
 victimes de violences conjugales, y compris celles commises 
 par un concubin ou un partenaire.

> exiger la délivrance d’un titre de séjour pluriannuel pour les victimes 
 de violences conjugales qui ont rompu la communauté de vie.

> exiger la délivrance d’un titre de séjour pour les personnes victimes 
 de la traite des êtres humains qui souhaitent sortir de ces réseaux, 
 sans condition de coopération avec les autorités judiciaires.

> s’assurer de la prise en compte des persécutions liées 
 au genre dans les demandes d’asile.
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Sadamati à 
Mayotte, restée 
seule à 12 ans après 
l’expulsion de ses 
parents, mai 2012
© Vali

l’exception au service 
de l’inacceptable  
en outre-mer

10

expulsions depuis l’Outre-mer en 2012 contre 19 249 
depuis l’Hexagone.

enfants enfermés illégalement au centre de rétention 
administrative (cRa) de mayotte en 2012.

m2 c’est la surface disponible par personne au cRa de 
mayotte contre 10 m2 dans l’Hexagone.

décisions de justice du 20 février 2012 indiquent que le fait 
d’être enfermé au cRa de mayotte constitue un traitement 

inhumain et dégradant.

des personnes qui ont eu la chance de passer devant 
un juge judiciaire en Guyane ont été libérées en 2012.

de la population de Guyane 
est étrangère.

27 968

3 990

1,37

3

80 %

25 %
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L’Outre-mer serait-elle condamnée à des violations des droits  
des étrangers plus importantes que dans le reste de la France ?  
c’est globalement ce qu’indique l’apathie des pouvoirs publics face 
aux critiques accablantes de la politique migratoire française sur 
ces terres. Les gouvernements successifs invoquent l’ « exception 
ultramarine », qui justifierait la possibilité d’expulser les étrangers  
en réduisant leurs droits et en amoindrissant les garanties 
procédurales que l’administration devrait leur offrir. Sous couvert  
d’un objectif de lutte renforcée contre l’immigration, déconnectée  
des réalités sociales ultramarines, des lois dérogatoires donnent  
libre cours à des pratiques administratives abusives et illégales,  
à l’abri de la censure des juges.

en 2012, la cour européenne des droits de l’homme condamnait  
une France défaillante dans un arrêt indiquant que le contexte  
local ne pouvait pas justifier une politique privant les étrangers  
de leurs droits les plus fondamentaux.

un régime d’exception 
injustifiable et illégal 

Les lois spéciales en vigueur permet-
tent aux préfectures d’expulser des per-
sonnes sans qu’elles ne puissent exercer 
de recours effectif. Elles octroient égale-
ment aux forces de l’ordre la possibilité 
extraordinaire d’interpeller sans motif 
dans les principales zones de circulation 
des territoires concernés.

Ces lois favorisent la violation de 
nombreux droits fondamentaux : cir-
culer librement, vivre en famille, être 
protégé contre un traitement inhumain 
et dégradant dans le pays d’origine ou 
bénéficier du droit d’asile. Ces déroga-

tions d’ampleur s’appliquent à la grande 
majorité des personnes éloignées de 
force puisqu’en 2012, les chiffres du mi-
nistère de l’Intérieur attestent de 27 968 
expulsions opérées depuis les départe-
ments ultramarins concernés (Guade-
loupe, la Guyane, Mayotte, Saint Martin 
et Saint Barthélémy ) contre 19 249 de-
puis l’Hexagone – dont 9 757 depuis la 
Guyane et 16 991 depuis Mayotte.

L’application d’un régime dérogatoire 
en Outre-mer, moins protecteur des 
droits des migrants que dans l’Hexa-
gone, est traditionnellement justifiée 
par la nécessité de lutter contre une 
immigration présentée comme particu-
lièrement forte au regard de la situation 
géographique de ces territoires et un 
risque d’engorgement des juridictions. 

Des barrages poLiCiers perManents

Deux barrages policiers permanents sont situés de part et d’autre du seul axe rou-
tier qui permet l’accès des villes frontalières françaises à Cayenne. Véritable fron-
tières intérieures, ces barrages entravent l’accès des étrangers sans papiers ou 
des Français sans document d’identité à certaines administrations, juridictions, 
services de santé spécialisés ou établissements scolaires.
En pratique, les personnes d’origine étrangères qui arrivent en Guyane par le Bré-
sil ou le Suriname sont notamment empêchées de procéder à leurs démarches de 
régularisation, de demande d’asile ou d’accès à la nationalité française. 
Ce dispositif, qui viole plusieurs droits fondamentaux, est une fois de plus « jus-
tifié » par la situation particulière de la Guyane et donne un pouvoir exorbitant à 
l’administration. Pourtant il appartient à la Justice, via le procureur, d’autoriser 
ponctuellement de tels contrôles. Ici ils sont décidés de manière permanente par 
arrêté préfectoral. 
Le 24 octobre 2013 puis le 26 février 2014, huit associations – Aides, La Cimade, 
le Collectif Haïti de France, le Comede, la Fasti, le Gisti, la Ligue des droits de 
l’Homme et Médecins du Monde – ont déposé devant le tribunal administratif de 
Cayenne un recours en annulation contre les arrêtés créant les barrages situés à 
l’Est et à l’Ouest.
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Ce raisonnement a été explicitement 
censuré par la Cour européenne des 
droits de l’homme dans l’arrêt De Sou-
za Ribeiro du 13 décembre 2012, qui 

a condamné la France 
parce qu’elle ne garantit 
pas un recours effectif 
depuis le centre de ré-
tention administrative 
(CRA) de Guyane, au 
motif que la nécessité 
pour les États de lutter 

contre l’immigration clandestine et de 
disposer des moyens nécessaires pour 
faire face à de tels phénomènes ne sau-
rait permettre de dénier la possibilité 
de disposer en pratique des garanties 
procédurales minimales adéquates vi-
sant à protéger contre une décision 
d’éloignement arbitraire.

De fait, il n’est pas acceptable que le 
nombre de migrants et les considéra-
tions liées au fonctionnement des ju-
ridictions puissent justifier le déni de 
droits fondamentaux. Cette politique 
ne tient pas compte des réalités lo-
cales : une bonne partie des personnes 
expulsées reviennent vivre dans ces 
départements. 

 paroles de retenus  

« Je ne comprends pas pourquoi 
on nous a gardées ici une semaine. 

C’est ridicule. Nous avons été arrêtées 
alors que nous n’avions rien fait avec 
ma cousine. Si tu fais des bêtises,  
on devrait soit te reconduire dans 
ton pays ou te mettre en prison,  
mais pourquoi nous garder une 

semaine entière ici, alors qu’on est  
des gens tranquilles et travailleurs,  
pour finalement nous relâcher ? »

« Mais pourquoi les policiers ne 
demandent tout simplement pas  

au Guyana ? Je n’ai plus personne 
là-bas, je ne connais personne, je suis  
né ici (en Guyane), j’ai grandi ici, je suis 
allé à l’école ici, je suis Français ! »

« Je ne supporte pas cette prison, 
je ne supporte pas ces barreaux. 

Comment vont faire les enfants si je suis 
expulsé ? C’est moi qui m’occupe d’eux, 
le garçon est très malade. J’ai veillé 
toute la nuit sur lui, il faisait une crise 
d’asthme grave. J’ai été arrêté alors  
que j’allais les chercher à l’école, ils  
vont penser que je les ai abandonnés. »

« Monsieur, s’il vous plaît, il faut 
que je sois libéré. Ça fait dix ans 

que je suis ici, tout le monde me connaît, 
on m’appelle “le Maire de Morne 
Rouge”. J’ai soixante-cinq ans.  
Je suis trop vieux pour tout 
recommencer ailleurs. Sinon 
qu’est ce qui va arriver à mes bœufs 
et à mes poules ? À mon champ 
d’ananas et à ma ferme ? » 

une administration 
toute puissante

Alors que le contrôle des juges est anec-
dotique en Outre-mer, les préfectures ont 
les mains libres pour expulser en masse.

La justice mise à L’écart

Le temps de maintien dans les centres 
de rétention soumis au régime déroga-
toire est extrêmement court : environ 
40 heures en Guadeloupe et Guyane 
en 2012 et environ 20 heures à Ma-
yotte en 2011. Dans ce délai, il est très 
difficile pour les personnes de faire 
vérifier la légalité des mesures liées à 
leur expulsion.

En pratique, la grande majorité des 
étrangers ne peuvent jamais faire exa-
miner les conditions de leur interpella-
tion et de leur enfermement en réten-
tion dans la mesure où le juge chargé de 
ce contrôle n’intervient qu’au plus tôt 
après cinq jours de privation de liberté.

Par ailleurs, la garantie d’un contrôle de 
légalité des décisions d’enfermement et 
d’expulsion prises par les préfets n’est pas 
applicable en Outre-mer. Les re-
cours déposés par les étrangers 
ne suspendent pas l’exécution 
de ces décisions. Ainsi, une per-
sonne peut être expulsée dans 
son pays d’origine alors même 
que son recours n’a pas encore été étudié 
par la juridiction administrative. Le dispo-
sitif de saisine du juge en urgence, prévu 
comme alternative par le législateur pour 
garantir l’effectivité des recours, est dans 
les faits largement inefficace.

Enfin, à l’image de la Guyane, où seul un 
tiers des personnes éloignées de force est 
enfermé en rétention, une large partie 

le Contrôle 
des juges est 
aneCdotique 
en outre-Mer.

Laissez-passer ConsuLaires : 
Les pays D’origine sur Le banC De touChe

Pour être expulsée, toute personne étrangère interpellée doit disposer d’un docu-
ment de voyage : passeport ou laissez-passer délivré par son consulat.
Ce n’est pas la pratique depuis l’Outre-mer (Guyane, Guadeloupe, Réunion et 
Mayotte) où la France expulse fréquemment des étrangers démunis de passeport 
sans solliciter de laissez-passer consulaire, voire délivre elle-même des laissez-
passer dits « préfectoraux » qui établissent la nationalité de l’intéressé ; une pré-
rogative en principe réservée au pays qui la transmet.
À l’image des ressortissants chinois expulsés depuis la Guyane vers le Suriname, 
un pays dans lequel ils ne sont pas légalement admissibles, ce qui les expose 
potentiellement à une amende voire une peine de prison.
Ces expulsions sans formalité s’exécutent bien souvent avec l’accord tacite des 
États de destination. Certains consulats, comme celui d’Haïti en Guadeloupe, 
semblent décidés à mettre fin à cette ingérence, mais ces pratiques perdurent 
d’autant plus facilement que des accords de développement ou de coopération 
policière sont régulièrement conclus entre la France et ces États qui ne sont pas 
toujours en position de pouvoir négocier.

les lois appliCables 
en outre-Mer 
faVorisent la 
Violation de 
noMbreux droits 
fondaMentaux.
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des expulsions est exécutée de manière 
invisible sans aucun accompagnement 
juridique. En 2012, sur les 9 757 étran-
gers expulsés, 6 731 l’ont été dans les 
heures qui ont suivi leur interpellation et 
sans enfermement en rétention.

Pourtant, les rares fois où le juge a la 
possibilité d’exercer son contrôle, la 
majorité de ses décisions conduisent à  
l’annulation de l’enfermement. En 2012, 
en Guyane, près de 80 % des décisions 
du juge judiciaire ont conduit à une 
libération. En Guadeloupe, ce chiffre 
s’élève à 56 %. À Mayotte, les éloigne-
ments sont organisés si rapidement que 
le juge judiciaire n’a jamais été mis en 
mesure d’intervenir.

des pratiques iLLégaLes 
en toute impunité

En l’absence de contre-pouvoir, l’ad-
ministration est libre de tous les abus. 
Le placement en rétention de mineurs 
par milliers, l’expulsion de demandeurs 
d’asile en cours de procédure, la déli-
vrance de laissez-passer par la préfecture 
en lieu et place des consulats et la reprise 
des expulsions vers Haïti constituent 
autant de pratiques illégales et quoti-
diennes en Outre-mer.

cra de mayotte, La honte 
de La répubLique

Le centre n’étant pas habilité à enfermer 
des mineurs, aucun dispositif ou équipe-
ment adapté n’est prévu pour les enfants. 
Pourtant en 2012, 3 990 enfants ont été 
enfermés dans ce centre en toute illéga-

lité, accompagné d’un parent voire d’un 
adulte tiers arbitrairement désigné par la 
police comme son responsable légal. Le 
6 juillet 2012, le ministère de l’Intérieur 
publiait une circulaire visant à limiter 
l’enfermement des familles en centre de 
rétention. Cette circulaire exclut Mayotte 
de son champ d’application, et porte un 
coup sévère à l’effectivité de ses principes.

La capacité du centre, qui fonctionne à 
flux tendu, implique une surface par 
personne de 1,37 m2, ce qui est bien infé-
rieur aux normes en vigueur dans l’Hexa-
gone (10 m2). Initialement prévu pour 60 
personnes, le centre est chroniquement 
surpeuplé, le ministère de l’Intérieur esti-
mant que 100 personnes peuvent s’y en-
tasser. Les cellules vétustes et dépouillées 
de tout ameublement à l’exception de 
matelas posés à même le sol, se caracté-
risent par une chaleur étouffante et une 
odeur nauséabonde. L’occupation quasi-
permanente du centre ne permet pas un 
ménage effectif des zones de vie.

En février 2012, le tribunal administra-
tif de Mayotte rendait trois ordonnances 
cinglantes, qui n’ont été contestées ni par 
la préfecture ni par le ministère de l’Inté-
rieur, par lesquelles il reconnaissait que le 
seul placement dans ce centre constituait 
un traitement inhumain et dégradant.

Enfin, en juillet 2012, la découverte d’un 
nourrisson mort au CRA a illustré une 
fois de plus toute l’horreur des condi-
tions d’enfermement des personnes 
étrangères dans ce centre.

Pourtant, la construction d’un nouveau 
centre est sans cesse reportée, depuis 
maintenant sept ans.

En plus du CRA, des locaux de rétention 
administrative (LRA) sont régulière-
ment créés pour une très courte durée 
en particulier depuis 2012. 613 étran-
gers ont été éloignés de force depuis un 
LRA situé à Mayotte, et ce alors même 
que le recours à ce dispositif n’a émergé 
qu’en cours d’année.

Ces locaux, désignés LRA pour quelques 
heures, sont initialement des bâtiments 

destinés à un autre 
usage, ce qui laisse 
penser que les condi-
tions d’hébergement 

y sont tout aussi déplorables qu’au 
CRA de Pamandzi, voire pire. Des mi-
neurs, parfois très jeunes, y sont placés 
en toute illégalité et sans équipement 
adapté.

Le prix de la paix sociale

De par son passé colonial et un brassage 
migratoire historique, l’Outre-mer, en 

pleine crise sociale, constitue un terreau 
fertile de questionnements et de ten-
sions identitaires.

À l’image de la Guyane, dont la po-
pulation étrangère constitue plus 
d’un quart de sa population totale 
depuis plus de vingt ans, les terres 
d’Outre-mer sont traversées par des 
mouvements migratoires régionaux. 
Ces mouvements de population sont 
sollicités par la France au gré de ses 
besoins de main d’œuvre, historiques 
et liés à la proximité des territoires. 
Ainsi, l’archipel des Comores faisait-il 
partie de la France dès 1886 avant de 
devenir indépendant en 1975 à l’ex-
ception de Mayotte où l’instauration 
d’un visa restrictif est venue rompre 
l’équilibre local dans les années 1990. 
En dépit d’une plus-value économique 
forte (certains secteurs comme le BTP, 
l’exploitation agricole, la pêche ou le 
service de sécurité sont largement as-
surés par des ressortissants étrangers) 
et d’un enracinement de plus en plus 
profond des origines étrangères parmi 
la population française ultramarine, 

des enfants enferMÉs 
en toute illÉgalitÉ.

à Mayotte tout est perMis, aVeC L’aVaL Du ConseiL D’état 

Le 10 décembre 2013, le Conseil d’État a choisi de ne pas sanctionner la préfecture 
de Mayotte pour avoir expulsé deux enfants de 3 et 5 ans, les séparant ainsi de 
leurs deux parents qui résident dans l’île, dont l’un en situation régulière. Cette 
expulsion a été exécutée en rattachant arbitrairement ces jeunes enfants à un 
adulte tiers et dans des conditions totalement illégales. Une pratique honteuse 
qui peut désormais se poursuivre avec l’aval du Conseil d’État.
Cette situation, emblématique du traitement des mineurs expulsés depuis 
Mayotte, aurait pourtant exigé une condamnation exemplaire. Elle témoigne à 
nouveau d’une appréciation très dégradée des droits de l’Homme sur ce territoire.
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ces phénomènes migratoires sont ve-
nus bousculer une société en pleine 
mutation.

Car s’ajoute à cela un passif colonial 
encore à vif, qui alimente à travers cer-
tains discours politiques locaux des dé-
bats sur l’identité ultramarine et sur la 
remise en question récurrente de l’as-
sise française sur ces territoires.

Dans ce contexte et sur fond de crise socio-
économique forte, stigmatiser les popula-
tions étrangères est une tendance forte 
contre laquelle l’État français, en mal de 
légitimité, ne prend aucune mesure. Affi-
cher une action de lutte renforcée contre 
l’immigration est une façon de s’assurer 
l’adhésion d’une partie de la population.

Face aux dénonciations et à la censure 
régulière des pratiques administratives en 
Outre-mer, parfois par les plus hautes 
instances juridictionnelles nationales 
et européennes, le gouvernement est 
jusqu’à présent resté de marbre, ba-
layant d’un revers de main des évolu-
tions que pourtant tout appelle.

Cette France manifestement défaillante 
devra compter avec ses engagements in-
ternationaux en matière de respect des 
droits de l’Homme, au premier rang des-
quels ceux pris au sein de l’Union euro-
péenne. Mayotte est devenue une région 
ultrapériphérique en 2014, l’exception 
ultramarine comme justification à tous 
les abus pourrait bien un jour trouver 
ses limites. 

l’exCeption au serViCe de l’inaCCeptable en outre-Mer

propositions

> aligner la législation relative aux étrangers applicable en outre-mer 
 sur le régime de droit commun.

> rendre suspensifs les recours contre toute mesure d’éloignement 
 et d’expulsion édictée outre-mer.

> Mettre fin à l’enfermement des enfants à Mayotte.

> fermer le centre de rétention de Mayotte et les locaux de rétention 
 créés en complément.

> supprimer les barrages policiers permanents en guyane, 
 véritables frontières intérieures.
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une justice au rabais 
pour les étrangers

11

Palais de justice 
de Paris
© Billie Bernard

des expulsés ont été embarqués avant le contrôle du 
juge des libertés en 2012.

des personnes enfermées en centre de rétention en 
2012 n’ont pas pu introduire de recours suspensif 

de leur expulsion.

tribunaux sont délocalisés 
dans des centres de rétention.

entretiens ont été réalisés par visioconférence 
pour des personnes demandant l’asile en Guyane 

et à mayotte en 2012.

seulement des demandeurs d’asile sont assistés par un 
avocat devant la cour nationale du droit d’asile au titre 

de l’aide juridictionnelle.

millions d’euros de baisse des crédits pour l’aide juridic-
tionnelle en 2013 étaient prévus dans le projet de loi de 

finances 2013, mesure finalement retirée face à la mobilisation.

heures pour rédiger un recours contre 6 décisions adminis-
tratives distinctes dans le cadre d’une obligation de quitter 

le territoire français.

d’affaires en plus ont été portées devant les tribunaux 
administratifs en 2011 du fait de la réforme du 16 juin.

60 %

21 %

3 

1 412

50 %

32

48

50 %



106 miGRaTiONS ÉTaT deS Lieux 2014 La cimade 107

au fil de ces dernières années, l’accès à la justice pour les personnes 
étrangères s’est considérablement dégradé. malgré l’affichage politique,  
les réformes législatives qui se sont enchaînées ont alourdi la complexité 
du contentieux et elles ont engorgé les juridictions administratives.  
en parallèle, la loi du 16 juin 2011 a mis en place une stratégie  
pour écarter le contrôle du juge judiciaire sur les procédures d’expulsion 
menées depuis les centres de rétention. Le résultat de cette politique 
permet à l’administration d’expulser à l’abri du regard de la justice.

cette tendance n’est pas remise en cause en 2014, bien au contraire.  
entre l’ouverture d’un tribunal délocalisé sur le tarmac de l’aéroport  
de Roissy le 14 octobre 2013, les attaques portées à l’aide juridictionnelle 
et la visioconférence, le constat est sans équivoque : en France,  
les étrangers ne sont pas des justiciables comme les autres.

interpeller et enfermer 
sans contrôle

Dans le processus d’expulsion, le juge des 
libertés et de la détention (JLD) remplit un 
rôle primordial qui n’est dévolu à aucun 
autre juge : contrôler le respect des droits 
depuis l’interpellation jusqu’à l’arrivée au 
centre ou au local de rétention. Il doit aussi 
examiner si la personne peut être libérée 
pour attendre son éventuelle expulsion sous 
le régime d’une assignation à résidence.

Dans le but explicite d’éviter la libération 
de personnes dont les droits ont été ba-
foués, la loi du 16 juin 2011 a repoussé 
l’intervention de ce juge du 2e au 5e jour 
de rétention. Le contrôle du respect des 
droits s’est littéralement effondré en 
métropole : 12 % des expulsés étaient 
embarqués avant le contrôle du JLD en 
2011. Ils sont 60 % en 2012 quand le 
contrôle du JLD passe au 5e jour. 

Cette dégradation majeure a rapproché la 
réalité des départements métropolitains 
de ceux d’outre-mer. Dans ces derniers, la 
loi de juin 2011 n’a fait qu’aggraver une 
situation déjà catastrophique. En 2012, 
96 % des expulsés ultramarins l’ont été 
avant le délai de 5 jours. 

Ce procédé a conduit à couvrir une série 
de graves violations des libertés indivi-

duelles : contrôles au faciès, 
absence d’interprète durant la 
procédure, droits mal notifiés, 
privation de liberté abusive 
ou encore accès au médecin 
ou à l’avocat entravé. Ce cadre 

législatif n’est certainement pas propice 
à des pratiques policières et administra-
tives respectueuses des droits.

Des expulsions sans recours

Dans la majorité des départements 
d’outre-mer, la loi est plus restrictive 
qu’ailleurs en France : aucune mesure 
d’éloignement ne permet d’exercer un 
recours suspensif. Situation d’autant 
plus grave que la Guyane, Mayotte et la 
Guadeloupe concentrent la moitié des ex-
pulsions exécutées par la France.

En métropole, la situation s’est continuel-
lement dégradée, en particulier depuis 
2011. Près du quart (21,3%) des place-
ments en rétention réalisés en 2012, sont 
fondés sur des mesures d’éloignement 
ne pouvant faire l’objet d’aucun recours 
suspensif devant la juridiction adminis-
trative : les arrêtés de réadmission pris 
sur le fondement des règlements Dublin 
et Schengen (ou arrêtés de remise) et les 
mesures d’expulsion (arrêtés préfecto-
raux et ministériels d’expulsion, interdic-
tions du territoire français).

Les arrêtés de réadmission pris sur le 
fondement du règlement Schengen, uti-
lisés abondamment par certaines préfec-
tures en 2012, visent des personnes qui 
résident habituellement dans un pays 
européen voisin de la France qui accepte 
leur retour. Leur nombre est passé de 
11 % des mesures prononcées en 2010 à 
18,8 % en 2011 puis 16,5 % en 2012. Les 
personnes visées par ces mesures sont ex-
pulsées de manière expéditive, quasi sys-
tématiquement avant le 5e jour de réten-
tion. Ils ne peuvent donc défendre leurs 
droits ni devant le juge administratif, ni 
devant le JLD. Et, ces chiffres ne tiennent 
pas compte des procédures de réadmis-
sion réalisées aux frontières françaises 
par les services de police sans passage en 

le but expliCite 
est d’ÉViter la 
libÉration des 
personnes.
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rétention, en toute opacité et sans présence 
ni d’avocats, ni d’associations. 

Pratiquement, les réadmissions sur le 
fondement du règlement Dublin sont 
organisées préalablement au placement 
éclair en rétention (placement en réten-
tion en soirée pour un départ le lende-
main matin). 

Enfin, un nombre important de per-
sonnes étrangères sont également enfer-
mées en rétention sur la base de mesures 
anciennes, qui ne sont plus susceptibles 
d’un recours suspensif au moment de 
l’exécution de l’expulsion depuis les 
centres de rétention. 

Pour l’ensemble de ces mesures, la per-
sonne étrangère peut saisir le juge admi-
nistratif en urgence via un référé. Mais 

ce recours n’est générale-
ment pas effectif parce que 
le préfet n’est pas tenu de 
suspendre l’exécution de 
l’expulsion. En outre, sa réa-
lisation est très technique 

et le juge peut rejeter la requête par tri, 
sans entendre le demandeur.

Dans une décision du 30 décembre 2013, 
le Conseil d’État a finalement considéré 
que, sauf pour l’Outre-mer, le recours 
contre un placement en rétention ou 
une assignation à résidence accompagné 
d’un recours contre une décision de réad-
mission avait pour effet de suspendre 
l’exécution de l’expulsion pendant l’exa-
men en urgence par le juge unique de la 
reconduite. 

Mais, dans de nombreux cas, l’adminis-
tration est toute puissante pour prendre 
des décisions et expulser des personnes à 
l’abri du regard de la justice. 

une justice loin des tribunaux, 
proche de la police

Quel sens peut avoir une justice rendue 
chez l’une des parties ? Un divorce jugé 
dans le salon de l’un des époux ou un 
tribunal dans la geôle d’une personne 
emprisonnée ? Des projets inimaginables 
pour les justiciables. Et pourtant, pour les 
étrangers, l’État est disposé à sacrifier l’in-
dépendance et l’impartialité de la justice.

juger sur Le tarmac

Depuis le 14 octobre 2013, malgré l’op-
position marquée de professionnels 
(magistrats et avocats), d’associations, de 
parlementaires et de personnalités, des 
justiciables sont jugés dans un tribunal 
délocalisé sur la même parcelle que le 
centre de rétention administrative (CRA) 
du Mesnil-Amelot et accolé à une caserne 
de CRS. Le juge des libertés et de la 
détention se prononce désormais dans 
un environnement policier, à deux pas 
des pistes de l’aéroport de Roissy, sous le 
bruit assourdissant des avions qui expul-
sent, en quelque sorte sous la sanction 
qui attend les personnes jugées !

« Une première audience s’est 
tenue le lundi 14 octobre 2013 

dans le tribunal délocalisé dans le 
centre de rétention du Mesnil-Amelot. 
L’architecture de ce tribunal flambant 
neuf ressemble plus à un hôtel bas  
de gamme au bord de l’autoroute  
qu’à un Palais de justice. 
Les huit personnes jugées pour cette 
première audience sont enfermées dans 
une petite cellule du tribunal sans pouvoir 

accéder aux toilettes : “les retenus 
réclament de l’eau et de la nourriture, 
le commandant de police me dit 
que ce n’est pas à l’ordre du jour” 
plaide l’avocat. Ils sont restés 
entassés dans un espace confiné 
et non chauffé de 8h43 à 13h45. 
C’est également l’un des sujets 
de la défense, puisque pendant tout 
ce temps, ils sont privés de leurs 
droits. Alors que c’est inutile, 
désormais la justice se tient dans le 
centre de rétention. La police devrait 
faire des escortes au fil de l’eau.
La décision tombe. Le magistrat 
rejette en bloc et presque sans 
argumenter les douze pages de 
conclusions écrites des avocats 
de la défense. La rétention est 
prolongée pour 20 jours. “Je souhaite 
retourner tout de suite au centre, dans 
la cellule il fait très froid” demande le 
premier homme jugé dans ce tribunal 
d’exception coincé entre le centre 
de rétention et les pistes de l’aéroport 
de Roissy. »

La délocalisation de ces audiences est 
une idée ancienne que la précédente 
majorité avait tenté de mettre en 
œuvre à l’intérieur même des centres 
de rétention de Marseille (Le Canet) 
et de Toulouse (Cornebarieu). Ces tri-
bunaux délocalisés avaient dû fermer 
suite à la censure de la Cour de Cas-
sation en 2008. Malgré cela, des salles 
ont perduré, à quelques pas cette fois 
des centres de rétention de Coquelles 
et de Marseille. 

Sous le prétexte, pourtant non for-
mellement établi, de rationnaliser la 
procédure et de réduire les coûts des 
escortes de police, le gouvernement 
est disposé à sacrifier les principes fon-

damentaux de la Justice. Que dire de 
l’effectivité de la publicité des débats 
lorsqu’une audience est organisée loin 
de la cité et à proximité des zones aé-
roportuaires, souvent mal desservies 
par les transports en commun ? Il est 
légitime de se demander si l’apparence 
d’indépendance est assurée lorsque 
des audiences ont lieu dans l’enceinte 
commune au centre de rétention et aux 
services de police, derrière des grillages 
et sous haute surveillance policière. En 
outre, quelle perception a le justiciable 
de la justice lorsque l’audience se dé-
roule dans les locaux même de son en-
fermement ? Enfin, que reste-t-il du res-
pect de l’égalité des armes entre l’étran-
ger et l’administration dans un tribunal 
éloigné du Palais de justice et de la cité ?

une justice au rabais

De telles salles d’audience ne font qu’en-
tériner l’idée qu’en France les personnes 
étrangères n’ont accès qu’à une justice au 
rabais, une justice d’exception, à l’écart 
de celle des Français, ce qui est indigne 
des standards internationaux les plus 
fondamentaux.

Pourtant, le gouvernement ne compte pas 
en rester là, puisqu’il projette d’ouvrir 
prochainement au sein de 
la zone d’attente de Rois-
sy (ZAPI) une annexe du 
TGI de Bobigny pour ju-
ger les personnes étran-
gères non admises sur le 
territoire. À terme, cette 
délocalisation pourrait aussi concerner 
les juridictions administratives, puisque 
cette possibilité « réservée » jusqu’alors 
aux juges judicaires, leur a été étendue 
par la loi immigration du 16 juin 2011.

l’adMinistration 
peut expulser à 
l’abri du regard 
de la justiCe.

le gouVerneMent 
saCrifie 
l’indÉpendanCe 
et l’iMpartialitÉ 
de la justiCe.
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La visioconférence 
gagne du terrain

La France a recours à la visioconférence 
dans un certain nombre de situations 
qui touchent les lieux de privation de li-
berté pour les personnes étrangères, les 
hôpitaux psychiatriques et la procédure 
pénale. Son utilisation plus large est à 
craindre alors que ce procédé porte at-
teinte au respect des droits de la défense.

S’agissant des lieux de privation de liberté 
pour les personnes étrangères, il est prévu 

que l’intervention du juge judiciaire puisse 
se faire par l’intermédiaire de moyens de té-
lécommunication audiovisuelle. Cependant, 
le Code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile (Ceseda) soumet ce pro-
cédé à trois conditions : une demande 
de l’autorité administrative ; l’étranger, 
informé, ne doit pas y être opposé ; et la 
transmission doit être confidentielle. 

Dans le cadre de la procédure pénale, 
les hypothèses de recours à la visiocon-
férence sont nombreuses. Mais contrai-
rement aux situations précédentes, le 
code indique juste qu’elle peut interve-
nir « lorsque les nécessités de l’enquête 
et de l’instruction le justifient », ce qui 

L’aiDe JuriDiCtionneLLe baLLottée

Pour contester les décisions administratives, les personnes étrangères, sou-
vent précaires, sollicitent l’aide juridictionnelle (AJ) pour bénéficier d’un avocat, 
rémunéré par l’État.
La loi prévoit qu’un étranger doit justifier de son séjour habituel ou régulier pour en 
bénéficier sauf dans certaines matières (recours contre les décisions refusant l’asile, 
obligation de quitter le territoire, maintien en zone d’attente et en centre de réten-
tion, commission départementale d’admission au séjour) mais non pour les refus de 
séjour. Il faut alors démontrer que la requête est particulièrement digne d’intérêt.
La Cour nationale du droit d’asile, première juridiction administrative en volume 
de recours, illustre un certain nombre des dysfonctionnements concernant l’en-
semble des contentieux des étrangers. Seulement 50% des recours examinés en 
2012 ont été assistés par un avocat désigné au titre de l’AJ, pourtant ouverte à tous 
les demandeurs en 2008. Le bureau d’aide juridictionnelle de la Cour est débordé 
et les délais de réponse sont de plusieurs mois. En cause, le faible nombre d’avo-
cats inscrits sur la liste des volontaires (102 fin 2012) en raison de la faible indem-
nité qui était allouée (195 euros). 
Le décret du 20 juin 2013 a doublé cette indemnité et a ouvert à tous les barreaux 
de France la possibilité de désigner des avocats volontaires – dans la perspective 
de la tenue d’audience par visioconférence. Mais c’est au détriment de l’indemnité 
versée aux avocats pour les obligations de quitter le territoire dont le montant a 
considérablement diminué.
En 2013, la loi de finances prévoyait de réduire de 32 millions d’euros les crédits 
accordés à cette aide juridique. Après une grève des avocats, la réforme a été 
annulée et le droit de timbre à 35 euros a été supprimé en 2014.

Le tribunal 
délocalisé dans le 
centre de rétention 
du Mesnil-Amelot, 
septembre 2013
© Maryse Boulard
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L’engorgement des 
juridictions administratives

 
Le contentieux des étrangers représente 
depuis ces dernières années une part ex-
trêmement importante des recours por-
tés devant la juridiction administrative. 
La complexification du droit des étran-
gers et le recul du respect de leurs droits 
fondamentaux constituent la première 
cause de ce phénomène. Mais il provient 
aussi d’une politique très restrictive qui 
irrigue les pratiques administratives de-
puis des années et aggrave le problème.

un diaLogue rompu 
avec L’administration

La phase de dialogue avec l’administration 
pour lui exposer des situations individuelles 
complexes et sensibles se réduit comme 
peau de chagrin : difficulté d’accès aux 
guichets des préfectures, décisions sté-
réotypées, recours gracieux non étudiés, 
saisine aléatoire de la commission du titre 
de séjour. Au final, le juge administratif se 
substitue souvent à la préfecture dans l’ap-
préciation des situations individuelles.

On pourrait considérer que l’augmen-
tation en nombre du contentieux des 
étrangers traduit un meilleur accès au 
juge. Cependant, les dernières réformes 
législatives portant sur l’immigration, et 
principalement les lois des 24 juillet 2006 
et 16 juin 2011, ont largement contribué 
à engorger les tribunaux, alors même 
qu’elles avaient pour objectif affiché, 
pour la première de remédier à l’engor-
gement, pour la seconde de simplifier les 
procédures d’éloignement. Liant la déci-
sion préfectorale sur le droit au séjour à 
celle sur l’expulsion du territoire – un re-
fus de séjour entraîne désormais presque 
systématiquement une obligation de 
quitter le territoire (OQTF) – elles ont 
transformé en profondeur les moyens de 
recours contre les décisions de refus de 
séjour. La contestation de ces décisions a 
été déplacée de l’administration vers les 
tribunaux par une procédure plus compli-
quée qui nécessite la plupart du temps le 
soutien d’un avocat ou d’une association. 

Dans son rapport du 14 mai 2013, le dé-
puté Matthias Fekl constate qu’« il est 
impératif qu’une instance de dialogue et 
de médiation efficace puisse intervenir 
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laisse une grande latitude à l’autorité 
judiciaire. La seule garantie prévue est 
la confidentialité de l’entretien entre la 
personne et son avocat, s’il en a un et 
qu’il est à distance. Dans sa décision du 
20 novembre 2003, le Conseil Constitu-
tionnel a pourtant subordonné le recours 
à la visioconférence « au consentement 
de l’étranger, à la confidentialité de la 
transmission et au déroulement de la pro-
cédure dans chacune des deux salles d’au-
dience ouvertes au public ».

Pour les personnes étrangères dans des 
procédures spécifiques telles que les 

audiences pour la Commis-
sion d‘Expulsion (Comex), 
des problèmes importants 
peuvent se poser en matière 
de communication et de 

compréhension. Cela peut fragiliser leur 
droit à un procès équitable.

L’interprétariat va aussi se faire à dis-
tance et diminuer ainsi la qualité de 
la compréhension. Les difficultés tech-
niques et le stress généré par cette pro-
cédure donnent le sentiment de ne pas 
avoir pu se défendre correctement.

Par ailleurs, il est recouru à la visioconfé-
rence pour les demandes d’asile formu-
lées par les personnes étrangères depuis 
les CRA qui, en principe, sauf quelques 
cas particuliers, doivent être entendues 
par l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides (Ofpra). Lorsque le 
centre de rétention est équipé, l’entretien 
se déroule par visioconférence. À ce jour, 
aucun texte n’encadre cette pratique 
condamnée par le Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté dans un avis 
cinglant du 14 octobre 2011.

Depuis 2008, une « expérimentation » 
de ces vidéo-entretiens s’est pourtant 
étendue du CRA de Lyon, à ceux de Per-
pignan, Sète, Nîmes, Marseille, Nice et 
Toulouse. Des demandeurs d’asile pou-
vant même être amenés depuis d’autres 
CRA alentours. 

La pratique est extrêmement courante 
en Outre-mer. En 2012, 1 412 entre-
tiens ont été effectués pour des de-
mandeurs en Guyane et à Mayotte.

La loi immigration du 16 juin 2011 
a prévu l’utilisation de la visioconfé-
rence par la Cour nationale du droit 
d’asile (CNDA) pour les demandeurs 
d’asile entendus après un recours. 
Entre un tiers et la moitié des au-
diences sont concernées, mais cette 
disposition inquiétante n’a pas encore 
été mise en œuvre.

Enfin, une disposition du code de l’or-
ganisation judiciaire permet au prési-
dent de toute formation de jugement 
d’ordonner que l’audience se tienne 
simultanément dans plusieurs salles, 
reliées par un moyen de télécommuni-
cation audiovisuelle. Avec pour seule 
condition l’accord de toutes les parties 
et la présence du public dans toutes 
les salles d’audience ouvertes.

Dans son avis, le Contrôleur général 
des lieux de privation de liberté es-
time que le développement inconsi-
déré d’une telle technique emporte 
un risque de porter atteinte aux droits 
de la défense, que le recours à la vi-
sioconférence doit être encadré, mais 
surtout qu’il ne peut se justifier par 
des impératifs budgétaires.

à Ce jour, auCun 
texte n’enCadre 
Cette pratique. proportion du Contentieux 

« Étrangers » auprès des ta

7000

6000

5000

4000

3000

2000

1000

0

2009 2010 2011 2012 2013 (tendance)

Albanie
Kosovo
Arménie
Bangladesh

70 000

60 000

50 000

40 000

30 000

20 000

10 000

0

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

93%

7%

88%

12%

88%

12%

87%

13%

83%

17%

70%

30%

68%

32%

69%

31%

73%

27%

74%

26%

76%

24%

77%

23%

76%

24%

DA non pris en charge
entrées CADA

200 000

150 000

100 000

50 000

0

2008 2009 2010 2011 2012

25,3%
25,2%

25,8% 29,2%
31,8%

affaires
étrangers

30 000

25 000

20 000

15 000

10 000

5 000

0

2008 2009 2010 2011 2012

48,9%
44,4% 44%40,6% 40,6%

affaires
étrangers

proportion du Contentieux 
« Étrangers » auprès les CCa

7000

6000

5000

4000

3000

2000

1000

0

2009 2010 2011 2012 2013 (tendance)

Albanie
Kosovo
Arménie
Bangladesh

70 000

60 000

50 000

40 000

30 000

20 000

10 000

0

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

93%

7%

88%

12%

88%

12%

87%

13%

83%

17%

70%

30%

68%

32%

69%

31%

73%

27%

74%

26%

76%

24%

77%

23%

76%

24%

DA non pris en charge
entrées CADA

200 000

150 000

100 000

50 000

0

2008 2009 2010 2011 2012

25,3%
25,2%

25,8% 29,2%
31,8%

affaires
étrangers

30 000

25 000

20 000

15 000

10 000

5 000

0

2008 2009 2010 2011 2012

48,9%
44,4% 44%40,6% 40,6%

affaires
étrangers



114 miGRaTiONS ÉTaT deS Lieux 2014 La cimade 115

une justiCe au rabais pour les Étrangers

propositions

> rendre suspensifs les recours contre toute mesure d’éloignement 
 et d’expulsion pour permettre une réelle mise en conformité avec 
 les principes de justice français et la Convention européenne 
 des droits de l’homme.

> rétablir l’intervention du juge des libertés et de la détention 
 dans les 48 premières heures de la rétention 
 et avant toute exécution d’une mesure d’éloignement.

> fermer les tribunaux délocalisés dans les centres de rétention 
 de Coquelles, de Marseille et du Mesnil-amelot.

> abandonner tout projet de construction ou d’utilisation 
 de salles d’audience délocalisées.

> Dissocier les décisions de refus de séjour des mesures 
 d’éloignement du territoire.

> réformer en profondeur les commissions départementales 
 du titre de séjour pour que ces instances deviennent 
 de véritables lieux de dialogue avec l’administration.

dans les procédures de délivrance des 
titres de séjour » et qu’ « il semblerait op-
portun de remettre en place une instance 
susceptible de jouer un véritable pouvoir 
de régulateur, et d’obliger les services 
préfectoraux à revenir, si nécessaire, sur 
leurs décisions infondées sans attendre 
un éventuel recours contentieux ».

des recours 
de pLus en pLus compLexes

La loi du 16 juin 2011 a alourdi encore la 
compréhension du dispositif. Elle a confir-
mé le lien entre refus de séjour et expul-
sion, et définitivement enterré l’idée de 
dialoguer avec l’administration dans une 
phase amiable préalable. Sous couvert de 
transposition de la directive européenne 
« retour » du 16 décembre 2008, elle a 
ajouté deux autres décisions à ces me-
sures : l’une relative à l’existence ou non 
d’un délai de départ volontaire, une autre,  

facultative, d’interdiction administrative 
de retour sur le territoire français. L’en-
semble de ces décisions peut être contesté 
dans le même temps devant la juridiction 
administrative. Les recours à formuler sont 
extrêmement complexes et doivent parfois 
être introduits dans un délai de 48 heures. 

Si 2013 marque un ralentissement dans 
l’activité des tribunaux administratifs, 
dans son rapport public 2012, 
le Conseil d’État établit un lien 
direct entre l’augmentation du 
contentieux des étrangers et la 
réforme du 16 juin 2011 : « Dès 
le 1er semestre, on observait une 
progression de 6 % du contentieux des re-
conduites à la frontière. Au 2nd semestre, les 
juridictions ont été confrontées aux effets 
de la loi du 16 juin 2011, et ce contentieux 
a progressé, par rapport au 2nd semestre 
2010, de 50 %. Au total, cette progression 
a représenté un surcroît d’environ 2 500 
affaires, dont 2 000 au 2nd semestre. » 

le juge 
adMinistratif 
se substitue 
souVent à la 
prÉfeCture.
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Devant le centre 
de rétention 
du Mesnil-Amelot
© Rafael Flichman

enfermer et expulser, 
la continuité d’une 
politique répressive

12
expulsions en 2012 
contre 63 000 en 2010.

ressortissants de pays tiers ont fait l’objet d’une 
obligation de quitter le territoire français en 2013 

contre 77 600 en 2012.

centres de rétention 
pour un total de 1 700 places.

personnes enfermées dans les centres de rétention 
en 2012.

personnes enfermées dans des locaux de rétention 
administrative en 2012.

c’est l’augmentation du nombre de personnes 
enfermées en métropole entre 2012 et 2013.

jours, c’est la durée maximale pendant laquelle une personne 
peut être enfermée en rétention ; elle était de 32 jours en 

2003, de 12 jours en 1998 et de 7 jours en 1981.

65 000

84 890

23 

47 258

3 500

4,5 %

45
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malgré le changement de gouvernement en 2012, la politique française 
d’expulsion a été marquée par la continuité, laissant perdurer les 
nombreuses violations des droits fondamentaux qu’elle implique.

Les placements en rétention restent très importants (51 385  
en 2011 et 47 258 en 2012) et les expulsions tout aussi massives  
que les années précédentes (63 000 en 2010 et 65 000 en 2012).  
et si leur nombre semble avoir légèrement baissé en 2013  
c’est essentiellement en raison de l’infléchissement du renvoi  
des Roumains et Bulgares via le dispositif « d’aide au retour ». 

cette continuité de la politique d’expulsion est essentiellement  
le résultat d’une absence de volonté de revoir fondamentalement  
la politique d’immigration pour rompre avec sa dominante répressive.  
au contraire d’une politique qui renforce les droits, abaisse la  
violence des expulsions et de l’enfermement, les méthodes de renvois  
« invisibles » déjà en développement avant 2012 ont continué à croître,  
à l’abri du regard de la société civile et encore plus loin de la justice.

une politique d’enfermement 
renforcée et une 
administration omnipotente

Le nombre de centres de rétention admi-
nistrative (CRA), qui avait considérable-
ment augmenté sous l’ère Sarkozy, est 
toujours le même. Aucun des 23 centres 
de rétention en fonction en 2011 n’a fer-
mé et leur capacité se situe toujours aux 
alentours de 1 700 places. À Mayotte, le 
pire centre de rétention français est tou-
jours en activité et la construction d’un 
nouvel établissement est sans cesse re-
poussée depuis dix ans. 

Sur l’ensemble du territoire l’utilisation 
de locaux de rétention administrative 
(LRA), souvent situés dans des commis-
sariats et pouvant être créés à tout mo-
ment par les préfets, continue. L’exercice 
des droits y est encore plus limité que 
dans les centres de rétention : pas d’ac-
compagnement juridique prévu, pas de 
service médical, souvent aucune cour de 
promenade et des conditions proches de 
la garde à vue.

une mission d’aide 
à L’exercice des droits 
dégradée

En juillet 2012, une rencontre est orga-
nisée entre les cinq associations interve-
nant en rétention et Manuel Valls, nou-
veau ministre de l’Intérieur. La Cimade y 
porte une revendication forte : aller vers 
la fin de l’enfermement à terme, et dans 

l’immédiat supprimer les dispositions 
les plus dangereuses (durée de rétention 
excessive, absence de recours effectif, fer-
meture des LRA et du CRA de Mayotte, 
etc…). Le ministre renvoie à un futur pro-
jet de loi d’éventuels aménagements de 
la politique générale. Il s’engage alors à 
ce qu’une concertation soit menée pour 
que l’expertise des associations soit da-
vantage prise en compte et leur condition 
d’exercice remises à plat au bénéfice des 
étrangers enfermés. Cette concertation 
sera conduite à minima et débouchera le 
5 décembre 2012 sur un nouveau mar-
ché public pour l’année 2013 qui sonne 
comme une déclaration de guerre aux as-
sociations. Il faudra des communications 
publiques et l’intervention de parlemen-
taires pour faire reculer le ministère. Il 
finira par négocier des conditions où les 
pires dispositions ont disparu.

Mais sur le fond, cette mission créée en 
1984 à la demande d’un ministre socia-
liste, se trouve dégradée par la même 
famille politique trente ans plus tard. 
Les marchés publics pour 2014 à 2016 
consacrent une baisse des moyens fi-
nanciers alloués qui a nécessairement 
un impact sur la qualité d’un travail 
difficile à effectuer. Le rôle des asso-
ciations, initialement fondé sur la pré-
sence et le témoignage d’organisations 
indépendantes et vigilantes, est recentré 
sur l’aide juridique avec des obligations 
horaires parfois inadéquates et qui li-
mitent de fait le temps disponible au 
service de l’ambition fondatrice. Dans 
ce contexte, La Cimade se retire en 
2014 des trois centres de rétention de 
Nîmes, Perpignan et Sète où elle interve-
nait depuis leur création.
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des aLternatives 
à La rétention en berne
 
En mars et avril 2013, le ministère de 
l’Intérieur organisait une consultation 
des associations concernées par le thème 
de la rétention, notamment afin d’explo-
rer des alternatives.

La Cimade y a défendu que la première 
alternative consistait en une réforme 
d’ampleur du droit des étrangers, moyen 
principal qui permettrait d’éviter les si-
tuations d’expulsion forcée passant par 
la rétention. Cette approche a reçu un 
accueil défavorable, démontrant que le 
pouvoir en place ne comptait pas rompre 
avec la politique initiée par le précédent. 
Cette concertation aura permis de me-
surer l’embarras d’un ministère dépour-
vu de solutions, coincé dans l’impasse 
consistant à chercher des mesures moins 
coercitives pour expulser, tout en s’ap-
puyant sur une législation marquée par 
un net recul des droits des migrants.

Depuis lors, même les aménagements 
qui permettraient d’atténuer l’impact 
de cette politique n’ont pas été instaurés 
(limitation de la durée de rétention inu-
tilement longue, fermeture des locaux 
de rétention, retour de l’intervention du 
juge des libertés au début de la rétention, 
réforme des mesures d’éloignement pour 
garantir des recours plus équitables, etc…).
L’assignation à résidence s’est légère-
ment développée, mais reste anecdo-
tique avec 1 400 personnes concernées 
en 2013, contre plusieurs dizaines de 
milliers d’autres toujours placées en ré-
tention. Cette évolution n’a d’ailleurs pas 

réduit le nombre de personnes enfer-
mées en métropole qui, selon le minis-
tère de l’Intérieur, augmente de 4,5 % en 
2013 alors qu’il n’avait cessé de décroître 
depuis 2007. 

De plus, les premiers constats de terrain 
sur l’usage des assignations à résidence 
révèlent toute la contrainte que cette 
mesure représente. Les personnes peu-
vent être obligées de se rendre quoti-
diennement dans un 
commissariat parfois 
éloigné de leur do-
micile, ce qui limite 
leur liberté d’aller et 
venir et peut représenter un poids in-
compatible avec leur précarité. Ces assi-
gnations sont généralement prononcées 
sur la base d’une obligation de quitter le 
territoire, les voies de recours ouvertes 
étant difficiles à exercer, sans qu’aucune 
aide effective à l’exercice des droits ne 
soit organisée pour ces personnes sou-
vent isolées.

une nouveLLe privation 
de Liberté réservée 
aux étrangers

Les années 2011 et 2012 ont mis en 
lumière la longue tradition française 
consistant à doter la police et l’admi-
nistration du pouvoir de contrôler, in-
terpeler et enfermer les étrangers. Une 
longue saga juridique a montré la per-
sistance de la volonté politique, à droite 
comme à gauche, de conserver cette po-
lice des étrangers parée d’un semblant 
de justice.

enferMeMent et expuLsion Des faMiLLes

Le traumatisme de l’enfermement des enfants et de leur famille fait partie 
des causes les plus évidentes à défendre, mais cette pratique perdure, bien 
qu’elle ait été fortement questionnée en 2012.
Le 19 janvier 2012, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) condam-
nait la France dans un arrêt Popov sanctionnant la rétention d’enfants de 5 
mois et 3 ans. La CEDH estimait que les autorités n’avaient pas pris la mesure 
des « conséquences inévitablement dommageables (…) et source de grande 
souffrance morale et psychologique » d’une privation de liberté dans un lieu 
caractérisé par « la promiscuité, le stress, l’insécurité, l’environnement hos-
tile ». La France était également condamnée car, fidèle à ses pratiques, elle 
n’avait pas cherché d’alternative à la rétention, portant atteinte au respect 
de la vie familiale, sans avoir considéré la situation particulière de chaque 
enfant qu’aucune décision ne visait personnellement.
Pendant sa campagne, François Hollande indiquait dans un courrier adressé 
à La Cimade qu’il « s’engageait à interdire les placements en rétention des 
familles avec enfants dès mai 2012, au nom de l’intérêt supérieur des enfants 
qui doit primer ».
Le 6 juillet 2012, le ministère de l’Intérieur publiait une circulaire ne concréti-
sant que très partiellement cette promesse. L’enfermement des familles avec 
enfant était limité mais pas interdit, 10 des 23 centres de rétention demeu-
rant toujours habilités à les enfermer. Exclue de la circulaire, Mayotte conti-
nue d’être le sinistre théâtre de cette pratique, à une échelle massive dans 
un contexte où les droits sont quasi inexistants. En 2012, 99 enfants étaient 
enfermés en métropole contre près de 4 000 à Mayotte où ce triste record sera 
réédité en 2013.
De nouvelles méthodes pour expulser se sont aussi développées. Enfermer 
en rétention un des parents pour tenter de contraindre le reste de la famille à 
se joindre à l’embarquement. Des familles étant même éclatées suite à l’ex-
pulsion d’un seul parent. Assigner des familles à résidence dans des lieux 
variés, à l’abri des regards et des acteurs capables d’aider à l’exercice des 
droits, pour organiser une expulsion au petit matin, éventuellement à l’aide 
d’un avion spécialement affrété par le ministère de l’Intérieur. Utiliser le 
centre de rétention malgré la circulaire, souvent durant la nuit pour régler 
les dernières formalités avant le décollage à l’aube. Et enfin, en particulier à 
Mayotte, utiliser illégalement des locaux de rétention administrative, encore 
plus inadaptés.

l’assignation à 
rÉsidenCe reste 
aneCdotique.
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Jusque-là, le système était simple : être 
en situation irrégulière était un délit 
passible d’une peine de prison, pouvant 
conduire en garde à vue, d’où le procu-
reur décidait presque systématiquement 
de renoncer aux poursuites pour favori-
ser l’expulsion. La préfecture préparait 
les mesures de placement en rétention 
et d’éloignement durant les 24 heures 
(ou parfois 48 heures) de la garde à vue. 
Une fois ces décisions notifiées, la per-
sonne était conduite par la police dans 
un centre de rétention. Le délit de séjour 
irrégulier n’était finalement qu’un pré-
texte pour permettre au préfet de dispo-
ser de la garde à vue comme outil pour 
faire du chiffre.

Courant 2011, l’entrée en vigueur de la 
directive retour et deux arrêts de la Cour 
de justice de l’Union européenne sont 
venus affoler ce système bien huilé. Au 
motif qu’il est inefficace d’emprisonner 
quelqu’un que l’on souhaite expulser, 
sans avoir eu recours au préalable à des 
méthodes plus rapides, le droit européen 
a remis en question le délit de séjour ir-
régulier. Fondées sur ce délit, les gardes-
à-vue devenaient théoriquement impos-
sibles et la machine à expulser a connu 
de sérieux ratés. Mais les interpellations 
ont continué, violant allègrement la loi, 
entraînant des positions très hétéro-
clites des juridictions, et des circulaires 
de la chancellerie contraires au droit 
européen. En juin et juillet 2012, deux 
décisions de la Cour de cassation impo-
saient de mettre un terme à ce grand 
bazar juridique en ne recourant plus à 
la garde à vue pour séjour irrégulier. Les 
services de police et les préfectures au-
raient pu se contenter de procédures 

moins coercitives comme la « vérifica-
tion d’identité » ou « l’audition libre » 
prévues par le code pénal. 

Au lieu de cette voie qui consistait à 
reconnaître que ces personnes ne sont 
pas délinquantes, le 31 décembre 2012, 
le gouvernement réécrivait le délit d’en-
trée irrégulière sur le territoire et inven-
tait un nouvel outil : « la retenue pour 
vérification du droit au séjour ». Cette 
nouvelle privation de 
liberté est réservée 
aux étrangers et rem-
plit la même fonction 
que la garde à vue, 
perpétuant une po-
lice des étrangers avec des garanties qui 
sont rarement effectives. En effet, toute 
retenue doit être signalée au procureur 
de la République, qui n’est globalement 
qu’une chambre d’enregistrement. Les 
violations des droits pendant la retenue 
ne sont contrôlées que marginalement, 
après cinq jours de rétention alors que 
la majorité des personnes visées sont 
déjà expulsées. 

« Ce qui lui fait mal, c’est quand 
ils arrivent à 6 ou 8 policiers  

à 4 h du matin dans une chambre  
pour emmener un retenu. “Même 
les mecs forts, ils pleurent”. […]
Ali a compris ; il reste en dehors des 
conflits et tente de garder des rapports 
courtois, avec les policiers autant 
qu’avec les autres retenus. Il préfère 
penser aux filles, aux boîtes de nuit  
qui l’attendent dehors, aux vacances 
qu’il prendra peut-être au bled  
si on l’expulse, avant de revenir 
 – en Angleterre cette fois.  

le droit europÉen 
a reMis en question 
le dÉlit de sÉjour 
irrÉgulier.

Il a les rêves de son âge en somme.
Il avait appris les langues étrangères 
parce qu’il fantasmait l’Europe, qu’il 
aspirait aux rencontres. Tout lui semblait 
possible et ouvert ici. Alors à 15 ans, 
il a pris le bateau, malgré les remous 
et les dangers, et, comme les autres, 
pendant la traversée, il a imaginé avec 
enthousiasme ce qu’il allait faire sur  
le continent... Ali a espéré, avec toute  
la fougue de l’adolescence. Cette soif  
de l’inconnu le prive aujourd’hui  
de sa liberté de mouvement...
Est-ce ainsi qu’on accueille celui  
qui a osé tout quitter pour réaliser 
son rêve ? Est-ce ainsi que notre 
vieux continent salue le courage des 
migrants ? Ne parlons pas de ceux 
qui ont dû fuir. N’avons-nous que 
paperasseries, sanctions et entraves 
à proposer au pays de la liberté, de 
l’égalité et de la fraternité ? Pourquoi 
faut-il que les rêveries du promeneur 
mènent à l’errance subie, au lieu  
d’une errance choisie ? »

politique d’expulsion : 
le grand détournement

Cette politique est présentée comme 
une nécessité pour endiguer ou dissua-
der les flux migratoires non autorisés 
en renvoyant dans leur pays les étran-
gers non européens qui les composent. 
Chaque année, la communication pu-
blique du nombre d’expulsions réali-
sées entretient l’illusion d’une forme 
« d’efficacité » de l’action de l’État, d’un 

grand nombre de personnes tentant de 
s’installer illégalement en France et de 
leur renvoi durable voire définitif.

Pourtant, le travail quotidien mené sur 
le terrain par La Cimade donne à voir 
une toute autre réalité qui met profon-
dément en question le bien-fondé de 
cette orientation.

des expuLsions en majorité 
vers L’europe

Selon les chiffres du ministère de l’Inté-
rieur, en 2013, sur les 20 823 « éloigne-
ments contraints » réalisés, seuls 4 676 
(22 %) ont pour destination un pays 
hors Union européenne. Les énormes 
moyens consacrés à la politique d’en-
fermement et d’éloignement ne sont 
donc que très partiellement consacrés 
aux objectifs affichés.

En réalité, la moitié des personnes em-
barquées sont réadmises dans un autre 
pays de l’espace Schengen. Soit parce 
qu’elles y ont été fichées en tant que de-
mandeur d’asile et ne peuvent réclamer 
que très difficilement une protection 
en France. Soit, pour la plupart, parce 
qu’elles vivent habituellement dans cet 
autre pays européen, avec parfois un 
titre de séjour. Ces dernières ne font 
généralement que traverser la France 
ou s’y sont rendues pour une courte pé-
riode afin de rendre visite à des proches, 
faire du tourisme ou travailler. Le der-
nier quart regroupe les personnes par-
ties par leurs propres moyens suite à 
une mesure d’éloignement prononcée 
à leur encontre.
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outre-mer : expuLsions 
vers L’autre rive

Les départements de Guyane et de Ma-
yotte concentrent à eux-seuls plus de 
22 700 expulsions. Au centre de réten-
tion de Cayenne, La Cimade rencontre 
très fréquemment les mêmes personnes 
qui sont expulsées plusieurs fois dans 
l’année au Brésil et au Surinam, séparés 
de la France par un fleuve. 

L’immense majorité de ces expulsions 
sur l’autre rive ne consiste en réalité qu’à 
tenter bien illusoirement de réguler par 
la coercition des mouvements de popu-

lation naturellement transfrontaliers. 
Les populations visées sont ainsi main-
tenues dans la précarité et connaissent 
régulièrement le traumatisme de l’enfer-
mement en rétention.

À Mayotte, la plupart des expulsions 
concernent des Comoriens qui bien sou-
vent reviennent dans l’île au risque de 
leur vie. Les 70 kilomètres de mer les sé-
parant de la France sont désormais l’un 
des plus grands cimetières marins de la 
planète. Selon les chiffres des autorités 
locales, en 2013, 40 % des personnes pla-
cées en rétention l’ont déjà été au moins 
une fois. 

enferMer et expulser, la ContinuitÉ 
d’une politique rÉpressiVe

propositions

> réformer, en france comme en europe, l’ensemble de la politique 
 d’immigration afin de rompre avec la logique d’éloignement forcé.

> supprimer les délits liés au seul fait de migrer (entrée irrégulière, 
 obstruction ou non-exécution d’une mesure d’éloignement). 

>  abroger le dispositif de retenue administrative qui remplace 
la garde à vue pour les étrangers en situation irrégulière.

> restaurer le caractère exceptionnel de l’enfermement 
 en rétention administrative.

> fermer les locaux de rétention administrative permanents 
 et interdire leur création provisoire.

> instaurer un droit de visite, libre et permanent des lieux 
 d’enfermement pour les organisations de défense des droits 
 de l’homme et pour les journalistes.

> revenir à une durée maximale de rétention de 7 jours.

> fermer à terme tous les centres et locaux de rétention 
 administrative et supprimer plus largement toutes les formes 
 d’enfermement spécifiques aux étrangers. 
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Fenêtre d’une 
cellule du centre 
pénitentiaire de 
Poitiers-Vivonne
© Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté

la prison, lieu de non-droit 
pour les étrangers

13

personnes écrouées détenues au 1er janvier 2013 
pour 57 000 places.

des personnes écrouées 
sont de nationalité étrangère.

des 138 maisons d’arrêt françaises 
sont surpeuplées.

des sortants de prison passent 
moins d’un an en détention.

des personnes écrouées condamnées ont bénéficié 
d’un aménagement de peine en 2011.

de libérations conditionnelles 
en 2012.

agents seulement dans les services d’insertion et de 
probation pour 26 329 surveillants.

66 572

18 %

117

80 %

17,6%

6,3%

4 205
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Toute personne doit avoir un accès effectif à ses droits, qu’elle soit 
prévenue ou condamnée, française ou étrangère, homme ou femme. 
mais les préfectures violent régulièrement les droits des étrangers  
et étrangères détenus. Le droit de déposer une demande de titre  
de séjour ou une demande d’asile politique est pratiquement  
inexistant en prison. et pourtant, la prison n’est pas censée être  
un lieu de non-droit. il n’est plus acceptable que les plus pauvres,  
les plus faibles, les plus démunis, les personnes étrangères,  
subissent l’arbitraire.

depuis le changement de majorité, des agencements ont été  
effectués au travers de circulaires ou de notes internes.  
Pour autant, l’accès effectif au droit des personnes étrangères 
incarcérées n’est toujours pas garanti.

La barrière de la langue

Une partie des personnes étrangères en 
prison ne parle pas le français et se trouve 
confrontée à un isolement renforcé par 
l’incapacité à échanger avec les autres. 
Pour ces personnes, les interventions 
d’un interprète, insuffisantes, se limitent 
au temps de la garde à vue ou au tribu-
nal. Pour celles dont la connaissance du 
français est avérée, mais approximative, 
l’accès à un interprète est impossible 
alors qu’il est aisément démontré qu’une 
connaissance vague ne permet ni la prise 
de parole face à un tribunal, ni une com-
préhension réelle des procédures et dé-
cisions. Les détenus français eux-mêmes 
rencontrent souvent des difficultés de 
compréhension face aux termes juri-
diques utilisés dans les tribunaux.

En dehors des dispositifs pré-cités, aucun 
interprétariat n’est prévu. Les interprètes 
ne se déplacent pas durant la période de 
détention. Des textes de loi prévoient un 
accès aux informations concernant no-

tamment la vie en détention, les droits 
et les possibilités de recours. Des docu-
ments informatifs sont ainsi traduits 
comme le « guide arrivant » et les « droits 
et devoirs de la personne détenue ». Mais 
cette traduction n’est pas effective dans 
tous les établissements et, pour beau-
coup, reste limitée à quelques langues. 

Des discriminations dans 
l’accès aux aménagements 
de peine

Les peines alternatives ou les amé-
nagements sont des peines à purger 
comme l’emprisonnement. Les per-
sonnes étrangères devraient pouvoir 
bénéficier de ces dispositions légales. 
Comme tout justiciable, elles doivent 
répondre de leurs actes devant la jus-
tice lorsqu’elles sont mises en examen 
dans une affaire délictuelle ou crimi-
nelle et purger leur peine lorsqu’elles 
sont condamnées.

affeCtées par un DoubLe isoLeMent

Beaucoup de personnes étrangères subissent un double isolement lié à la barrière 
de la langue et à l’absence de familles ou de proches sur le territoire français.
Et ceux et celles qui ont une famille sont parfois dans l’impossibilité de les rencon-
trer en raison de leur incapacité à présenter un titre de séjour, condition indispen-
sable dans certains établissements pénitentiaires pour l’obtention d’un permis de 
visite. Quant aux familles vivant à l’étranger, elles se voient très souvent refuser 
un visa pour venir rendre visite à leur proche en détention. Pourtant les visites de 
la famille sont un élément essentiel pour permettre le maintien des liens familiaux. 
Le droit de vivre en famille devrait prédominer. Conformément aux textes appli-
cables, un titre de séjour ne peut être exigé pour accorder à un proche un permis 
de visite et l’accès au parloir, comme le soulignait déjà la Commisssion nationale 
consultative des droits de l’Homme (CNCDH) en 2004.
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Or l’administration préfectorale prend 
régulièrement des mesures d’éloigne-
ment et des personnes sont expulsées 
alors même que l’autorité judiciaire 
leur impose de ne pas quitter le terri-
toire français, de se tenir à disposition 
de la justice et de remplir les obliga-
tions qu’elle lui impose.

Les peines alternatives à l’incarcération 
sont un principe consacré par la loi 
pénitentiaire. Le placement sous sur-
veillance électronique est devenu quasi 
automatique dans certains cas. Les amé-

nagements de peines 
sont des mesures 
dont toute personne 
condamnée devrait 
pouvoir bénéficier si 
les critères de réinser-
tion sociale, profes-

sionnelle et familiale, de bon comporte-
ment stipulés dans le code de procédure 
pénale sont remplis. Or très peu d’amé-
nagements de peine sont octroyés aux 
personnes étrangères. 

Si les services pénitentiaires d’insertion 
et de probation (SPIP) peuvent apporter 
des solutions au quotidien de la déten-
tion, ils sont bien souvent démunis en 
matière de droit au séjour. Leurs effectifs 
insuffisants, la complexité et l’évolution 
constante de la législation, la diversité 
des pratiques administratives rendent 
difficiles l’évaluation des situations et la 
mise en œuvre des recours.

Beaucoup d’aménagements de peines 
sont refusés par les juridictions au mo-
tif que la situation administrative de la 
personne n’est pas clarifiée. Pourtant le 
droit doit être appliqué égalitairement 
et les critères devraient être les mêmes 
pour tous.

Lorsqu’un aménagement de peine est 
décidé par l’autorité judiciaire, c’est que 
celle-ci estime que la personne ne pré-
sente plus une menace pour la société et 
de fait pour l’ordre public. Il semblerait 
donc cohérent que la mesure d’éloigne-
ment prise par l’autorité administrative 
soit abrogée, puisque l’octroi d’un amé-
nagement de peine est justement fondé 
sur des critères de réinsertion, de bon 
comportement et des efforts d’amende-
ment de la personne. Une autorisation 
provisoire de séjour ou un titre de séjour 
temporaire devrait alors être délivré afin 
que les personnes puissent accomplir 
leur peine jusqu’à son terme et ainsi 
démontrer leurs volonté et capacités de 
réinsertion.

La persistance 
de la double peine

Contrairement aux idées reçues, la 
double peine n’a pas été abolie par la loi 
du 26 novembre 2003. En réalité, cette loi 
a instauré un système complexe, qui dis-
tingue diverses catégories de personnes 
étrangères plus ou moins protégées 
contre une expulsion. Les restrictions et 
exceptions rendent le système peu lisible 
et limitent la protection.

Une période transitoire de 6 mois avait 
été instaurée pour que les personnes puis-
sent demander l’abrogation des mesures 
d’expulsion. Or, en France, les lois n’ont 
pas d’effet rétroactif et aujourd’hui en-
core un nombre important de personnes 
étrangères frappées par la double peine 
sont toujours sous la menace constante 
d’un éloignement du territoire. La situa-

tion de ces personnes dont tous les liens 
privés et familiaux sont en France doit 
être résolue, car c’est à ce type de situa-
tions que la loi du 26 novembre 2003 en-
tendait mettre fin. 

Par ailleurs, certaines préfectures pren-
nent de façon quasi systématique des 
arrêtés d’expulsion lorsque la sortie de 
prison est proche, qu’elle soit définitive 

ou en aménagement de 
peine. Mais comme la peine 
de prison ne peut pas être 
aménagée sur le territoire 
français lorsqu’il y a un ar-
rêté préfectoral d’expulsion, 

cette pratique préfectorale prive les per-
sonnes étrangères de leur droit à un amé-
nagement de peine.

un accès au droit 
au séjour entravé

Le 25 mars 2013, les ministères de la 
Justice et de l’Intérieur ont publié une 
circulaire concernant les demandes 
et renouvellements de titre de séjour 
des personnes étrangères durant l’in-
carcération. Jusqu’ici, la majorité des 
personnes étrangères détenues était, 
du fait de leur incarcération, dans l’in-
capacité d’accomplir les démarches ad-
ministratives pour obtenir ou renouve-
ler leur titre de séjour. Nombre d’entre 
elles, incarcérées alors qu’elles étaient 
en situation régulière, sortaient de pri-
son sans papiers, faute d’avoir pu les 
renouveler. Les demandes de titre de 
séjour ou de renouvellement n’étaient 
que très difficilement examinées voire 
pas enregistrées.

 Cette circulaire peut être transposée 
dans des protocoles signés localement 
entre préfecture, service pénitentiaire et 
points d’accès au droit. Ces protocoles 
mettent parfois très longtemps à être 
signés et sont pour la plupart valables 
sur une courte durée. Ils fixent des cor-
respondants nominatifs en charge des 
procédures, ce qui les rend inapplicables 
lorsque les personnes en question chan-
gent de poste. À peine signés, ils sont 
parfois déjà obsolètes. De plus, ils peu-
vent être signés au niveau départemen-
tal « selon les spécificités locales », ce qui 
laisse craindre un manque d’harmonisa-
tion sur l’ensemble des établissements 
pénitentiaires du territoire.

Enfin, certains SPIP ne connaissent tou-
jours pas l’existence de cette circulaire et la 
plupart des préfectures rechignent à l’ap-
pliquer et à mettre en place des référents.

Cette circulaire est donc insuffisante. Un 
décret, qui aurait force de loi, serait plus à 
même de garantir les droits des personnes.

« Abdelkarim est en France depuis 
2004. De nationalité marocaine, 

gravement malade, il obtient une  
carte de séjour d’un an pour raison 
médicale en 2009. Incarcéré en mai 
2010, son titre de séjour est toujours 
valable. Il effectue une demande de 
renouvellement par courrier durant  
sa détention provisoire alors qu’il  
n’est pas jugé et donc présumé  
innocent. Des pièces justificatives  
sont transmises à la demande de la  
préfecture par son conseiller d’insertion 
et de probation et par la bénévole  
de La Cimade qui l’aide dans ses 
démarches. Au vu de son état de santé, 
il est protégé par la loi contre une 
mesure d’expulsion. Un retour dans  

des personnes sont 
expulsÉes alors que 
la justiCe leur iMpose 
de ne pas quitter 
le territoire.

ContraireMent 
aux idÉes reçues, 
la double peine 
n’a pas ÉtÉ abolie.
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son pays d’origine ne lui permettrait  
pas de continuer à se soigner. 
Mais le tribunal en décide autrement.  
Le juge le condamne à une interdiction 
du territoire français de 10 ans  
et à 3 ans de prison car il estime  
qu’au vu de l’acte commis, il représente 
une grave menace à l’ordre public et 
surtout parce qu’Abdelkarim n’a pas 
de titre de séjour en cours de validité. 
Et pour cause : malgré la demande 
déposée, les différents documents 
transmis à la préfecture, cette dernière 
refuse de lui délivrer le sésame durant 
son incarcération. Pourtant, il entre 
dans les critères de la loi et tout le 
monde reconnait que sa vie serait  
en danger s’il n’avait pas accès à son 
traitement médical. Une demande au 
ministère de l’Intérieur est déposée 
en urgence, mais là encore, aucune 
réponse. Abdelkarim est expulsé  
vers le Maroc à sa sortie de prison,  
le 17 avril 2012. »

oQtf en prison : quid 
du recours effectif ?

La notification d’actes administratifs en 
détention pose des problèmes majeurs 

en termes d’accès au recours et au droit 
de se défendre. Bien trop souvent, les 
obligations de quitter le territoire fran-
çais (OQTF) sont notifiées le vendredi 
ou les veilles de jours fériés. Cette 
stratégie des préfectures prive les per-
sonnes de la possibilité de déposer un 
recours. En effet, ce recours doit être 
fait dans le délai de 48 heures et sans 
le soutien des conseillers pénitentiaires 
d’insertion et de probation (CPIP), sans 
possibilité de contacter le Point d’ac-
cès aux droits (PAD), sans accès direct 
à un fax, sans interprète et sans l’aide 
de toute autre personne susceptible de 
formuler le recours, il est impossible 
d’exercer ce droit.

De plus, certains greffes de prison ne 
connaissent pas ces mesures d’éloigne-
ment, ni les voies et délais de recours. 
En octobre 2013, La Cimade a saisi l’ad-
ministration centrale pour obtenir une 
information claire sur les prérogatives 
des greffes à ce sujet. Depuis, une in-
formation générale à toutes les direc-
tions interrégionales a été transmise 
et rappelle qu’en matière de droit des 
étrangers, les greffes ont la responsa-
bilité d’enregistrer et de transmettre 
les recours aux tribunaux administra-
tifs lorsque les personnes souhaitent 
contester les OQTF, comme pour toutes 
les autres requêtes. 

la prison, lieu de non-droit pour les Étrangers

propositions

> rendre effectif l’accès aux procédures de demande 
 ou de renouvellement de titre de séjour pour les personnes 
 étrangères incarcérées.

> garantir l’accès à un interprète durant toutes les étapes 
 de la procédure et pendant l’incarcération.

> examiner les demandes d’aménagements de peine 
 pour tous les détenus étrangers quelle que soit 
 leur situation administrative.

> suspendre automatiquement les mesures d’éloignement 
 lorsqu’un aménagement de peine est prononcé et délivrer 
 une autorisation provisoire de séjour.

> abroger les arrêtés d’expulsion et relever les interdictions 
 du territoire français pour les mesures prises avant la loi 
 de 2003 à l’encontre de personnes étrangères protégées 
 contre l’éloignement.

> abolir la double peine : en vertu du principe d’égalité de tous 
 devant la loi, les sanctions pénales doivent être identiques 
 entre un français et un étranger. 
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Frontex – Guardia 
Costiera – Guardia di 
Finanza, Lampedusa, 
septembre 2013
© Sara Prestianni

europe : les migrants 
aux portes d’une 
forteresse

14

demandeurs d’asile et 1,4 millions de personnes 
reconnues réfugiées en europe en 2012 sur une 

population totale de 503,7 millions d’habitants 

des migrants dans le monde 
sont accueillis en europe.

morts aux frontières 
de l’europe depuis 1988.

agents, 21 avions, 27 hélicoptères, 116 navires, 476 
unités d’équipement (radars, caméras de vision nocturne, 

sondes, détecteurs de battement cardiaque, etc.) sont les moyens 
de l’agence Frontex en 2013.

millions d’euros de budget 
pour l’agence Frontex en 2013.

millions, c’est l’estimation du budget d’eurosur 2011-2020, 
un nouveau système européen de surveillance des frontières.

332 000

9,4 %

19 524

315

95,7

340
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en 2012 et 2013, l’union européenne (ue) a poursuivi une politique  
de fermeture, au détriment d’une politique active d’immigration  
basée sur le respect des droits des personnes migrantes.  
L’arrivée d’un nouveau gouvernement socialiste au pouvoir en mai 2012 
ne semble pas avoir provoqué de rupture dans les positions défendues 
par la France au sein de l’ue en matière de migrations. il y a pourtant 
urgence à promouvoir un changement de paradigme de ces politiques, 
comme l’ont rappelé les naufrages tragiques en méditerranée  
de l’automne 2013.

La poursuite d’une politique 
de fermeture 

En 2012 et 2013, la France a négocié et 
adopté, avec les autres États membres 
de l’UE, plusieurs textes législatifs eu-
ropéens en matière d’asile et d’immi-
gration. Ils sont en continuité avec la 
politique sécuritaire et de fermeture 
menée les années précédentes. Très peu 
d’avancées ont été réalisées en matière 
d’immigration régulière à l’exception de 
timides mesures sur l’immigration de 
travail et à des fins d’études. En parallèle, 
la règlementation en matière de visa s’est 
durcie en septembre 2013. Les voies d’ac-
cès au territoire européen sont toujours 
restreintes, favorisent ainsi la migration 
irrégulière dont les routes sont de plus 
en plus dangereuses pour les personnes 
migrantes. Cette politique de fermeture 
participe, peut-être malgré elle, au dé-
veloppement de réseaux de passeurs 
qu’elle est censée combattre.

L’asiLe au cœur 
des discussions

En 2012 et 2013, une grande partie des 
négociations a porté sur la révision du 
système d’asile européen. La France a 
ainsi contribué à l’adoption, en juin 2013, 
de nouvelles règles en matière d’asile, 
certaines apportant quelques avancées 
en faveur des demandeurs d’asile. Ce-
pendant, l’approche reste inchangée. La 
politique européenne d’asile reste basée 
sur le système de « Dublin ». Celui-ci im-

pose aux demandeurs d’asile leur pays 
d’accueil – celui par lequel ils sont entrés 
sur le territoire de l’UE en premier – et 
fait reposer la responsabilité sur les États 
membres frontaliers (Italie, Malte, Grèce) 
dont les systèmes d’asile, inopérants ou 
au bord de l’implosion, ne permettent 
pas d’assumer une telle tâche.

La Liberté de circuLation, 
un droit fondamentaL 
menacé ?

Sous la pression des États membres, l’UE 
a adopté, en 2013, de nouvelles règles per-
mettant la réintroduction temporaire des 
contrôles aux frontières intérieures, dans 
des « circonstances exceptionnelles ». No-
tamment dans le cas d’une grave 
défaillance dans le contrôle 
des frontières extérieures de 
l’UE par un ou plusieurs États 
membres. Ces réformes ont vu 
le jour, après une discorde entre 
la France et l’Italie au sujet des 
migrants tunisiens arrivés sur 
les côtes italiennes dans la fou-
lée des Printemps arabes en 2011. Silvio 
Berlusconi et Nicolas Sarkozy avaient alors 
demandé en 2011 une révision des règles 
de l’espace Schengen. 

Si la réintroduction du contrôle aux 
frontières intérieures est censée être en-
cadrée et sous la surveillance de la Com-
mission européenne (CE), une brèche a 
été ouverte, menaçant le droit à la liberté 
de circulation, socle de l’intégration eu-
ropéenne, et fragilisant les principes de 
solidarité et de confiance mutuelle sur 
lesquels repose l’espace Schengen. 

la ferMeture 
des Voies 
d’aCCès 
à l’europe 
faVorise 
la Migration 
irrÉgulière.
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une surveiLLance des 
frontières de pLus 
en pLus hi-tech 

La lutte contre l’immigration irrégulière 
est une préoccupation centrale de l’UE 
comme en témoigne le recours croissant 
à la haute-technologie pour le contrôle de 
ses frontières. 

L’agence Frontex dispose d’un matériel 
quasi-militaire de plus en plus perfec-
tionné, dont une partie est mise à dispo-
sition par les États membres. Elle devrait 
voir ses moyens augmenter dans les an-
nées à venir malgré les nombreux pro-
blèmes en matière de droits de l’Homme 
que pose son action.

Un nouveau système européen de 
surveillance des frontières, Eurosur, 

a été adopté en octobre 
2013 avec le soutien in-
conditionnel des États 
membres. Ce « système 
des systèmes » est basé 
sur l’échange d’informa-
tion et la coopération 

entre les États membres et l’UE. Il a pour 
objectif de renforcer la surveillance des 
frontières extérieures terrestres et mari-
times de l’UE et de permettre aux gardes-
frontières de « détecter, identifier, suivre 
et intercepter » les migrants irréguliers 
et notamment ceux à bord de petits ba-
teaux difficilement repérables. La Com-
mission a annoncé que des drones, des 
radars et des satellites pourront être uti-
lisés. Eurosur sera géré par Frontex et bé-
néficiera d’importants moyens financiers 
et techniques.

Autre illustration de cette tendance :  
la négociation en cours d’un ensemble  
de textes législatifs appelé « Frontières 

intelligentes ». Un programme d’en-
registrement des voyageurs et un sys-
tème d’entrée et de sortie seront créés, 
utilisant des bases de données biomé-
triques pour, d’un côté faciliter l’entrée 
sur le territoire de l’UE de personnes à 
« faible risque » (hommes d’affaires, tou-
ristes, etc.), et de l’autre ficher les per-
sonnes pour repérer celles dont la durée 
de séjour a été dépassée, accroissant ainsi 
les possibilités d’expulsion. 

Outre leurs coûts exorbitants, le déve-
loppement de ces systèmes d’informa-
tion et bases de données à grande échelle 
soulève des inquiétudes en matière de 
protection des droits fondamentaux, 
dont la protection des données person-
nelles. Cela témoigne de la sécurisation 
des frontières et de la militarisation du 
contrôle : un marché juteux pour l’in-
dustrie de la sécurité et de la défense.

des partenariats 
en trompe L’œiL 

Depuis mi-2011, l’« Approche globale de 
la question des migrations et de la mobi-
lité (GAMM)», présentée comme une ré-
ponse aux défis soulevés par les Printemps 
arabes, est la feuille de route de l’UE pour 
sa coopération avec les pays tiers en ma-
tière d’immigration. Si la mobilité est au 
cœur de cette approche, les bénéfices sont 
extrêmement conditionnés. La libéralisa-
tion des visas pour un pays donné n’est ni 
automatique ni permanente et dépend de 
la mise en œuvre de plusieurs contrepar-
ties. La migration légale à long terme est 
en outre très peu encouragée. Cette « ap-
proche globale », conçue sans consultation 
des pays tiers, repose sur un dialogue dé-
séquilibré, à l’avantage principalement des 
États membres de l’UE. 

les frontières : 
un MarChÉ juteux 
pour l’industrie 
de la sÉCuritÉ et 
de la dÉfense.

Frontière de l’Europe  
à Melilla, mars 2012
© Sara Prestianni
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Le partenariat pour la mobilité est l’ins-
trument principal de mise en œuvre de 
cette approche. Non contraignant, et 
loin d’être un partenariat d’égal à égal, 
il offre une série de dispositions présen-
tées comme des « bénéfices » (facilitation 
des procédures de visas, renforcement 
de capacités en matière d’asile, effort 
pour diminuer le coût des transferts d’ar-
gent, etc.) en échange de nombreuses 
« contreparties » (conclusion d’accords 
de réadmission, signature d’accords avec 
Frontex, coopération aux opérations de 
surveillance en Méditerranée, etc.). 

Ainsi, le 7 juin 2013, un « partenariat 
pour la mobilité » a été signé avec le Ma-
roc. Il laisse craindre une aggravation de 
la situation des migrants subsahariens 
au Maroc, dans un contexte déjà particu-
lièrement violent. L’UE a enrobé dans ce 
partenariat la signature prochaine d’un 
accord de réadmission avec le Maroc. 
Un autre partenariat pour la mobilité a 
été signé avec la Tunisie le 3 mars 2014. 
Suite aux naufrages en Méditerranée 
d’octobre 2013, les responsables poli-
tiques européens ont appelé à renforcer 
la coopération avec les pays d’origine et 
de transit, plusieurs d’entre eux érigeant 
en exemple le partenariat pour la mo-
bilité signé avec le Maroc, en dépit des 
questions que cela soulève en matière de 
droits humains. 

nouveau gouvernement, 
mêmes positions défendues 
au sein de l’ue ? 

En matière de politiques migratoires eu-
ropéennes, le gouvernement socialiste en 

place depuis mai 2012 marche dans les 
traces du précédent gouvernement. La 
révision des règles de l’espace Schengen, 
évoquée ci-dessus, illustre cette continui-
té. Débat lancé et promu au sein de l’UE 
par Nicolas Sarkozy en 2011 suite aux 
Printemps arabes, il a été entériné par la 
suite par Manuel Valls qui, peu de temps 
après sa nomination au poste de ministre 
de l’Intérieur, a voté lors du Conseil de 
l’UE du 8 juin 2012, en faveur d’une ré-
vision des règles de l’espace Schengen 
permettant la réintroduction temporaire 
des contrôles aux frontières intérieures. 
Autre illustration de cette continuité : 
l’hostilité du gouvernement à l’entrée 
de la Roumanie et de la Bulgarie dans 
l’espace Schengen. Il considère que les 
conditions ne seraient pas encore rem-
plies car ces deux pays ne contrôleraient 
pas de façon suffisamment fiable leurs 
frontières extérieures. Un argument déjà 
utilisé par l’ancienne majorité pour 
s’opposer également à l’entrée de ces 
pays dans l’espace Schengen. 

Le rôLe de La france

Suite aux naufrages en Méditerranée 
de l’automne 2013 qui ont coûté la vie 
à des centaines de personnes migrantes, 
les responsables politiques européens 
ont affiché leur tristesse à travers des 
grandes déclarations qui n’ont pas été 
suivies d’actes à la hauteur des enjeux. 
Lors du Sommet européen des 24 et 25 
octobre 2013, les chefs d’État et de gou-
vernement européens n’ont reconnu à 
aucun moment leur responsabilité dans 
la mise en place de politiques migra-
toires répressives, pourtant en partie la 
cause de ces naufrages. Préférant ne pas 
remettre en question le modèle actuel, 
ils ont remis à plus tard la réflexion et 

La franCe Dans frontex

Vers une pLus granDe Coopération
Après 9 ans d’existence, l’agence Frontex montre ses contradictions et son incom-
patibilité avec le respect des droits fondamentaux : opacité, responsabilités non cla-
rifiées, violation du principe de non refoulement, risque de divulgation des données 
personnelles. Pourtant le gouvernement français plaide pour le renforcement opé-
rationnel de l’agence et une hausse de ses moyens financiers. Il prône également 
une plus grande coopération avec les pays de départ, notamment la Tunisie et la 
Libye où les exilés font l’objet de traitements inhumains et dégradants. La France 
est également partisane de l’implantation de bureaux opérationnels de Frontex en 
Méditerranée comme c’est le cas au Pirée depuis septembre 2010. 

une Contribution française Couteuse et opaQue
La coopération avec Frontex côté français concerne la Police aux frontières, la Marine, 
les services douaniers et le ministère des Affaires étrangères et européennes. La 
Direction centrale de la Police aux frontières (DCPAF) assure le suivi des relations 
avec l’agence et met à disposition ses experts. Les gardes-frontières français accom-
plissent leurs missions sous l’autorité de l’État hôte de l’opération. La France est 
aujourd’hui un des principaux contributeurs en matériel (avions, vedettes, hélicop-
tères, équipement technique de contrôle de haute technologie) ainsi qu’en heures de 
mer de patrouilleur et de vol de Falcon 50 Marine. Elle a soutenu la construction de 
la clôture de plus de 10 km à la frontière gréco-turque et a contribué au déploiement 
de gardes-frontières supplémentaires. Il est très difficile de connaître le coût finan-
cier exact que ces contributions représentent. Interrogé à ce sujet, le gouvernement 
ne répond pas, il précise seulement que : « la contribution de la France au budget de 
Frontex transite par notre contribution au budget général de l’UE ». 

un DoubLe DisCours
La France, après le drame de Lampedusa du 3 octobre 2013, brandit Frontex comme la 
solution « pour sauver les vies ». Un discours humanitaire pour apaiser les consciences 
qui a vite été nuancé par des propos qui rappellent le contexte pré-électoral actuel et 
la fonction première de l’agence : la lutte contre l’immigration « irrégulière ». D’une 
part, le gouvernement évoque toujours le prétendu « afflux croissant » de migrants qui 
arrivent sur le territoire européen. Un discours erroné puisque les chiffres restent 
stables depuis dix ans. D’autre part, les patrouilles en haute mer sont couteuses et 
considérées par la France comme peu « dissuasives ». Selon le ministère de l’Inté-
rieur elles provoquent « un appel d’air » car les migrants risquent de les assimiler à 
des opérations de sauvetage. On assiste à un double discours, à l’image de l’agence 
Frontex et de ses contradictions. Dans les faits, plus les contrôles s’intensifient, plus 
les morts aux frontières de l’UE augmentent. Depuis 2011, l’année où le budget de 
l’agence atteignait 118 millions, on compte plus de 2000 décès par an. 

Le gouvernement français persiste, malgré les critiques de nombreux acteurs des 
sociétés civiles des deux rives de la Méditerranée, à privilégier l’augmentation 
des moyens de l’agence et l’intensification des contrôles au détriment du respect 
des droits fondamentaux.
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les mesures de long terme, à juin 2014, 
après les élections européennes. La seule  
mesure concrète annoncée à l’issue 
du Sommet, a été l’augmentation des 
moyens de l’agence Frontex en Méditerra-
née, dont le mandat n’est pas de sauver les 
personnes migrantes, mais plutôt d’empê-
cher leur accès au territoire européen, par-
fois en violation avec le droit d’asile.

Lors de ce sommet, la France a promu une 
politique axée sur le triptyque « préven-
tion, protection et solidarité », repris dans 
la déclaration finale. Derrière ces termes 

équivoques, il s’agit de 
protéger les frontières de 
l’UE. La protection des 
vies et des droits des per-
sonnes migrantes n’est 

pas prioritaire. Il est également question 
de poursuivre la coopération avec les pays 
voisins, à travers la conclusion de partena-
riats en trompe l’œil, afin de les convertir 
en garde-frontières responsables de la ges-
tion des flux migratoires vers l’UE.

« En mars 2011, en plein “printemps 
arabe”, la Lybie est à feu et à sang. 

Abu Kurke, jeune réfugié éthiopien 
tente de rejoindre l’Italie depuis la 
Libye. Il embarque avec soixante 
dix autres personnes sur un bateau 
gonflable. Le lendemain de leur départ, 
le mauvais temps en Méditerranée met 
l’embarcation en difficulté. Avec le peu 
de batterie qui leur reste, les migrants 
réussissent à avoir un bref contact 
téléphonique avec le Père Mussie  
Zeraï – un prêtre érythréen basé alors 
en Italie. Grâce à cet appel, les autorités 
italiennes sont informées, l’embarcation 
localisée et l’ensemble des bateaux 

présents dans la zone alertés...
Pourtant, rien ne vient. Ou presque : 
“Nous avons vu arriver un hélicoptère. 
Nous leur avons montré les bébés pour 
les appeler à l’aide. Tout le monde était 
sous le choc, la mer était très agitée. 
Quand l’hélicoptère s’est approché, il 
y avait beaucoup de vent, notre bateau 
montait et descendait. L’hélicoptère nous 
a juste donné de l’eau et des biscuits et 
nous a dit d’attendre, comme s’il allait 
revenir nous aider”. De l’eau dont Abu 
Kurke ne boira pas, parce qu’il n’y en 
a pas assez pour tous les passagers. 
Quant à l’hélicoptère, il n’est jamais 
revenu. “Plus tard, nous avons encore vu 
beaucoup de bateaux, des grands bateaux 
de guerre, mais personne ne nous a aidés. 
Jusqu’à ce que tous ces gens meurent. 
Les bébés, les enfants, leurs mères.” »

La France, en tant qu’État membre fon-
dateur de l’UE, joue un rôle important 
dans la définition des politiques euro-
péennes d’asile et d’immigration. Il est 
urgent qu’elle utilise son influence pour 
promouvoir un véritable changement de 
paradigme, une politique active d’immigra-
tion, pleinement respectueuse des droits des 
personnes migrantes et abordant la ques-
tion des migrations sous un angle positif.

L’UE ne peut plus continuer à mener 
des politiques criminalisant et préca-
risant les personnes migrantes, encore 
moins dans un contexte de montée de 
la xénophobie dans ses États membres. 
En poursuivant ce modèle de fermeture, 
elle ne ferait qu’alimenter ces réflexes de 
méfiance et de repli sur soi, mettant en 
danger les valeurs fondamentales sur les-
quelles elle s’est construite. 

la proteCtion 
des Vies et des droits 
n’est pas prioritaire.

europe : les Migrants aux portes d’une forteresse

propositions

> s’assurer que la protection des droits fondamentaux 
 des personnes migrantes et l’égalité des droits soient au centre 
 des nouvelles orientations de l’ue en matière de migrations, 
 dont l’adoption est prévue après les élections européennes. 

> Marquer une nette rupture avec les positions françaises soutenues 
 par le passé concernant l’espace schengen pour défendre de façon 
 inconditionnelle la liberté de circulation. 

> suspendre la participation de la france aux opérations de l’agence
 frontex qui violent les droits des personnes migrantes et demander 
 au niveau européen l’arrêt total des activités de l’agence. 

> remettre en question la place grandissante de la biométrie 
 et du fichage des étrangers dans le contrôle des frontières 
 de l’ue : la france doit s’opposer à la création du système 
 de « frontières intelligentes ». 

> rappeler à l’ordre les états membres qui recourent 
 à l’enfermement des demandeurs d’asile de façon abusive 
 et violent ainsi les valeurs communes de l’ue.
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Exilés de Lybie 
bloqués au poste 
frontière de Salloum 
en Égypte, mai 2011
© Geneviève Jacques

de lampedusa au 
désert du sahara : 
les frontières tuent

15
boat-people ont été retrouvés morts près des côtes de 
Lampedusa en octobre 2013.

million d’exilés 
de Libye en Égypte.

réfugiés politiques 
au camp de Saloum en Égypte.

réfugiés du camp de choucha en Tunisie 
réinstallés dans 14 pays.

unique réfugié de choucha 
réinstallé en France.

km de fil de fer barbelés avec lames coupantes vont être 
installés à melilla pour empêcher le passage des migrants

migrants d’afrique subsaharienne résident illé-
galement au maroc sur une population totale de 

32,5 millions d’habitants.

migrants subsahariens ont été pris dans une violente 
rafle à Tanger en août 2013.

200 

1
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Le 3 octobre 2013, plus de 200 migrants ont trouvé la mort dans leur 
bateau au large des côtes de Lampedusa. Suite à la médiatisation et  
à l’émotion suscitée par ce drame, qui n’est malheureusement pas un cas 
isolé, une prise de conscience s’imposait. Le blocage des voies d’accès légal 
au territoire européen, loin de décourager les personnes migrantes, n’a pour 
effet que de provoquer plus de morts. Pourtant, sans rompre avec l’approche 
décidée suite aux printemps arabes, à savoir une « mobilité » choisie par 
et pour les pays de l’union européenne (ue), la réponse a été de renforcer 
les contrôles et de donner plus de moyens financiers à l’agence Frontex. 

Le constat est sans appel : les frontières tuent. Qu’elles soient  
matérialisées comme entre le maroc et l’espagne, par une barrière  
réputée infranchissable ; qu’elles s’imposent loin de tout, dans le désert  
des camps de réfugiés aux frontières de la Libye ; qu’elles prennent  
la forme d’accords de réadmission signés avec les pays tiers ; qu’elles 
se manifestent dans les visas de transit aéroportuaires imposés aux 
Syriens dans le seul but de les empêcher de demander l’asile en 
France. Les pays de l’ue doivent prendre leur part de responsabilité 
et changer enfin le paradigme de leurs politiques migratoires.

Le Maroc, partenaire 
privilégié de l’ue malgré 
les violations des droits 
des migrants 

Le Maroc est devenu, depuis le début des 
années 2000, un pays de transit, puis de 
blocage pour les migrants, au fur et à me-
sure de la fermeture des frontières euro-
péennes. Le pays bénéficie en effet d’une 
« rente géographique » : malgré l’asymétrie 
des relations UE - Maroc, ce dernier a su 
jouer des opportunités créées par la poli-
tique européenne qui a fait de lui un des 
gardes-frontières de l’UE, en alternant les 
signes de bonne volonté et les résistances. 
Pays frontalier de l’UE, partenaire poli-
tique et économique de l’UE, le Maroc est 
en 2004, le premier bénéficiaire de la po-
litique européenne de voisinage. Il a des 
arguments de poids dans ses négociations 
avec l’UE et obtient en 2008 le statut avan-
cé malgré ses résistances à la signature 
d’un accord de réadmission. Cet accord, 
en négociation depuis le début des années 
2000, permettrait aux pays européens de 
renvoyer au Maroc non seulement les Ma-
rocains en situation irrégulière, mais aussi 
les migrants d’une autre nationalité qui 
auraient transité par le Maroc et seraient 
en situation irrégulière en Europe. C’est 
un enjeu de taille pour l’UE. 

En juin 2013, le Maroc est le premier pays à 
signer avec l’UE un partenariat pour la mo-
bilité défini par la Commission européenne 
comme une priorité depuis les révolutions 
tunisienne et égyptienne. Le partenariat 
pour la mobilité offre une libéralisation très 
hypothétique des visas contre le développe-
ment d’une politique de répression de l’im-
migration dite clandestine à travers notam-

ment une coopération accrue avec Frontex. 
Il ouvre la voie à la signature d’un accord de 
réadmission UE - Maroc. 

Que l’Union européenne puisse envisa-
ger de signer un tel accord avec le Ma-
roc est grave : en effet, la situation pour 
les migrants au Maroc est dramatique. 
Après quelques années d’une relative 
accalmie, depuis les dramatiques événe-
ments de Ceuta et Melilla en 2005, où les 
forces de l’ordre marocaines ont tiré sur 
des migrants qui avaient franchi les bar-
rières, tuant plusieurs personnes, 2012 
et 2013 ont été marquées par une recru-
descence de la répression. Dans une note 
conjointe de septembre 2012 basée sur 
une mission à Nador et des observations 
de plusieurs mois, le Gadem et le Conseil 
des migrants subsahariens au Maroc 
(CMSM) accusent les forces de l’ordre 
marocaines et espagnoles de revenir à 
« des pratiques répressives abandonnées 
depuis des années » : « violation de domi-
cile, harcèlement et violences […], refoule-
ments collectifs de l’Espagne vers le Ma-
roc et du Maroc vers l’Algérie, y compris 
de mineurs et de femmes enceintes, ainsi 
que de demandeurs d’asile et réfugiés 
pourtant protégés par la législation ma-
rocaine, recours à des civils pour agresser 
les migrants ». Suite à une tentative de 
passage de la barrière séparant le Maroc 
de l’enclave espagnole de Melilla en mars 
2013, plusieurs migrants remis par l’Es-
pagne aux autorités marocaines ont été 
victimes de très graves violences. L’un 
en est mort. La campagne inter associa-
tive « N°9 – Stop aux violences aux fron-
tières ! » a été lancée afin de dénoncer la 
responsabilité de cet État qui s’est trop 
souvent abrité derrière ses « obligations » 
envers l’UE pour violer les droits des mi-
grants en toute impunité. 
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Les 10 et 11 septembre 2013 le Comité des 
Nations unies sur les travailleurs migrants 
a étudié le cas du Maroc dans son applica-
tion de la Convention pour la protection 
des droits des travailleurs migrants et des 
membres de leur famille. Des associations 
ont présenté leurs observations au Comité 

dans un rapport alternatif collectif. Un 
autre rapport a été rendu public dans le 
même temps, celui du Conseil national des 
droits de l’homme (CNDH) « Étrangers et 
droits de l’homme au Maroc : pour une poli-
tique d’asile et d’immigration radicalement 
nouvelle ». À la suite de ce rapport émanant 

assises Du DéVeLoppeMent et De La soLiDarité internationaLe

Engagement du président de la République lors de la campagne présidentielle, les 
Assises du développement et de la solidarité internationale ont réuni entre novembre 
2012 et mars 2013 des acteurs associatifs, institutionnels, syndicaux, des collectivités 
locales, des fondations, et des instituts de recherche autour de la question de la réno-
vation de la stratégie française de développement. Construites autour de 5 chantiers 
thématiques, les Assises ont été présentées comme un « dialogue d’une ampleur iné-
dite depuis 1997 ». Elles étaient pilotées par Pascal Canfin, ministre délégué auprès du 
ministre des Affaires étrangères, chargé du développement. 
Impliquée via sa participation à la plateforme française de Des Ponts Pas Des Murs 
(DPPDM), La Cimade s’est inquiétée de l’absence de table ronde sur les questions 
migratoires. Le ministère a répondu favorablement à la demande portée par DPPDM 
et une table ronde « Migrations et développement » a été organisée le 22 février 2013 
dans le cadre du chantier thématique sur les partenariats. 
Le ministre y a annoncé la fin des accords de gestion concertée des flux migratoires, 
dénoncés depuis longtemps par La Cimade car ils conditionnent l’aide au développe-
ment apportée par la France aux engagements des États tiers en termes de lutte contre 
l’immigration dite clandestine. Cet arrêt représente une avancée majeure, mais n’est 
pas pour autant le signe d’une rénovation en profondeur : en effet les accords déjà 
signés restent en vigueur, avec une supervision du ministère de l’Intérieur pour la partie 
migratoire et une supervision du ministère des Affaires étrangères et européennes pour 
la partie développement. La politique de développement se met en place parallèlement 
à une politique migratoire toujours plus répressive menée par le ministère de l’Intérieur, 
alors qu’il est urgent d’assurer une cohérence des politiques publiques basée sur les 
droits et favorisant la libre circulation. Enfin, la France a un rôle fondamental à jouer 
au niveau européen, sans quoi la conditionnalité de l’aide au développement restera la 
règle dans les relations entre l’Union européenne (UE) et les États tiers. 
L’absence de référence à la ratification de la Convention internationale des droits des 
migrants et de leurs familles promulguée par les Nations Unies le 10 décembre 1999 
est aussi significative. La France doit jouer un rôle moteur pour la ratification de cette 
convention qui n’a été signée par aucun pays européen. Le Conseil national du dévelop-
pement et de la solidarité internationale (CNDSI), dont la mise en place a été annoncée 
lors des Assises, doit être un véritable espace permanent de concertation pour la mise 
en œuvre de propositions d’une politique cohérente de développement solidaire. 

une absenCe 
de solidaritÉ 
Vis-à-Vis des 
personnes que la 
guerre a poussÉ 
hors de libye.

d’une institution nationale, un commu-
niqué royal a été diffusé, indiquant que le 
Palais avait pris « note des recommandations 
pertinentes du CNDH » et déclarait sa volon-
té d’une approche « globale et humaniste des 
migrations ». Des mesures ont rapidement 
été mises en place, telles que la création 

de cinq commissions ad-hoc 
ou interministérielles sur les 
questions de régularisation et 
d’asile, ainsi que l’ouverture 
du Bureau des réfugiés et des 
apatrides du ministère des Af-
faires étrangères, créé par un 
décret de 1957 et qui n’a qua-

siment jamais fonctionné. Il est encore tôt 
pour dire si ces mesures vont entraîner un 
changement de cap profond en faveur du 
respect des droits des migrants. La France 
doit s’assurer, au Maroc comme ailleurs, 
que l’Union européenne ne travaille pas 
de concert avec des États qui violent 
massivement les droits des migrants. La 
France ne peut se contenter de renoncer à 
signer de nouveaux accords bilatéraux de 
gestion « concertée » des flux migratoires 
avec les pays tiers : il doit jouer un rôle mo-
teur au sein de l’Union pour que cessent 
le partenariat avec des pays qui violent 
impunément les droits fondamentaux des 
personnes migrantes.

Des camps pour les indésirables

Choucha. Saloum. Deux noms embléma-
tiques de la mise à l’écart des réfugiés 
de la guerre en Libye, ces indésirables 
naufragés en plein désert depuis presque 
trois ans. Deux réalités différentes mais 
une seule politique de la part des pays 
européens : l’absence de solidarité vis-
à-vis de personnes que la guerre menée 
par la France a poussé hors de Libye au 

printemps 2011. L’Italie et Malte ont crié 
au scandale après l’arrivée sur leurs côtes 
d’environ 31 000 migrants en provenance 
de Tunisie et de Libye, pour une popula-
tion totale dans l’Union européenne de 
500 millions d’habitants. Ce sont en réa-
lité les pays frontaliers, Égypte et Tuni-
sie, qui ont reçu la majorité des réfugiés. 
Si une grande partie a pu regagner son 
pays d’origine, pour les autres, l’attente 
est devenue insupportable. 

saLoum, deux ans sans 
La moindre infrastructure

L’Égypte a reçu près d’un million d’exilés 
de Libye comprenant des Égyptiens, des 
Libyens et des travailleurs migrants ori-
ginaires d’autres pays. Le poste frontière 
de Saloum s’est transformé en quelques 
jours en un campement géant de réfugiés, 
sans infrastructure car les autorités égyp-
tiennes ont refusé toute installation de 
la part des organisations internationales. 
Pour les réfugiés et les demandeurs d’asile 
l’option d’un rapatriement dans leur pays 
de nationalité n’était aucunement envi-
sageable. Environ 2 000 personnes ont 
obtenu le statut de réfugié à Saloum et 
sont devenues éligibles à la réinstallation 
dans un pays sûr. Quand bien même les 
réfugiés reconnus par le Haut Commissa-
riat des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR) étaient en possession d’une carte 
leur assurant une liberté de circulation 
dans le pays d’attribution, aucun n’a été 
autorisé à entrer sur le territoire égyptien. 
Un camp d’environ 400 tentes a finale-
ment vu le jour en janvier 2013, soit près 
de deux ans après l’arrivée des premiers 
réfugiés au poste frontière de Saloum. Les 
deux tiers des personnes réinstallées ont 
été accueillies par les États-Unis. L’Europe 
se détourne de son devoir de protection,  
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la France et l’Angleterre en tête. Pourtant 
leaders de la coalition militaire de l’OTAN 
en Libye, ces deux pays n’ont à ce jour 
offert aucune place de réinstallation. La 
lenteur des solutions proposées pour un 
groupe restreint de réfugiés montre com-
bien les politiques européennes d’exter-
nalisation s’éloignent d’une véritable po-
litique de protection juridique des exilés. 

choucha, des réfugiés 
en résidence surveiLLée

En Tunisie, l’accueil des réfugiés de Libye 
a d’abord été le fait de la société civile tu-
nisienne. Puis sont arrivées les agences 
internationales, dont le HCR. Mais, pour 
ceux qui ne pouvaient pas rentrer dans 
leur pays d’origine le camp de Choucha 
a bientôt été synonyme de résidence 
surveillée. Confiscation des passeports, 
interdiction de sortir du camp, violences 
graves jusqu’à l’incendie de mai 2011 
qui coûta la vie à 4 personnes. Toujours 
en mai 2011, des incidents entre l’armée 
tunisienne, la garde nationale, des réfu-
giés et des habitants de la ville voisine 
de Ben Guerdane font 6 morts. Pendant 
ces 3 ans, des demandes répétées des as-
sociations ont été formulées aux autorités 
françaises pour qu’elles offrent des places 
de réinstallation aux réfugiés de Choucha, 
comme ont su le faire des pays d’Europe 
du Nord. À ce jour 890 réfugiés ont pu 
être réinstallés dans 14 pays. La France, 
qui porte une responsabilité importante 
dans leur exil en Tunisie du fait de son ac-
tion militaire en Libye, a refusé toutes les 
demandes sauf une (1 personne en 2012), 
et ce même lorsque le HCR a annoncé la 
fermeture du camp en juin 2012. Le camp 
a fermé alors que 700 réfugiés statutaires 
et 400 demandeurs d’asile y vivaient en-
core. Il aurait été fondamental de montrer 

une vraie solidarité avec ces personnes, 
la plupart sont originaires de la corne de 
l’Afrique et ont besoin d’une protection 
internationale. Or la Tunisie ne leur offre 
que très peu de garanties sur son terri-
toire. Si une procédure de remise de carte 
de séjour a été annoncée en juillet 2013, 
elle n’a pas été suivie d’effets et aucune loi 
ne protège actuellement les réfugiés. 

répression versus protection

Quel choix s’offre à ces personnes ? 
Beaucoup, découragées, se tournent à 
nouveau vers la Libye pour cette fois 
prendre des bateaux vers l’Italie. On 
connaît le risque pris par ces personnes, 
et les naufrages qui s’enchaînent dont ce-
lui particulièrement médiatique survenu 
le 3 octobre 2013 près des côtes de Lam-
pedusa, au cours duquel 
près de 300 personnes ont 
perdu la vie. Si le Conseil 
européen réuni les 24 et 25 
octobre 2013 s’est déclaré 
« profondément attristé » et 
prêt à « agir avec détermi-
nation » pour « éviter que 
de telles tragédies humaines se reprodui-
sent », il s’est bien gardé de reconnaître sa 
responsabilité dans la mise en place de 
politiques migratoires de fermeture. Les 
sujets sensibles comme la solidarité et le 
partage des responsabilités entre les États 
membres ont été ignorés. Les mesures 
proposées (augmentation des moyens et 
des activités de l’agence Frontex ; renfor-
cement de la coopération avec les pays 
d’origine et de transit ; intensification 
de la lutte contre la traite des êtres hu-
mains) sont dans la continuité de poli-
tiques basées sur une logique sécuritaire 
et répressive plutôt que sur la protection 
des droits des personnes migrantes. 

la logique 
sÉCuritaire priMe 
sur la proteCtion 
des droits des 
personnes 
Migrantes.

de laMpedusa au dÉsert du sahara : 
les frontières tuent

propositions

> suspendre les partenariats pour la mobilité proposés par l’union
 européenne et mettre en place une coopération nord-sud basée 
 sur des intérêts mutuels plutôt que sur les intérêts exclusifs 
 des pays membres l’ue.

> refuser de signer des accords de réadmission avec des états 
 qui ne garantissent pas le respect des droits des personnes migrantes.

> Cesser de conditionner l’aide au développement européenne 
 à la signature d’accords de réadmission ou d’accord 
 avec l’agence frontex.

> suspendre les accords de gestion concertée des flux migratoires 
 signés par la france qui conditionnent l’aide au développement 
 au contrôle des frontières.

> offrir des places de réinstallation aux réfugiés à la hauteur des enjeux 
 actuels, notamment pour les réfugiés du camp de Choucha.
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annexes

AJ : Aide juridictionnelle
AME : Aide médicale d’État
APS : Autorisations 
provisoires de séjour
ARS : Agence régionale 
de santé
ATA : Allocation 
temporaire d’attente
ASE : Aide sociale 
à l’enfance
CADA : Centre d’accueil 
pour demandeurs d’asile
CE : Commission 
européenne
Ceseda : Code de l’entrée 
et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile
CEDH : Cour européenne 
des droits de l’homme
CFDA : Coordination 
française pour le droit 
d’asile
CIDE : Convention 
internationale des droits 
de l’enfant
CJUE : Cour de justice 
de l’Union européenne
CMSM : Conseil des 
migrants subsahariens 
au Maroc
CNCDH : Commission 
nationale consultative 
des droits de l’Homme 
CNDA : Cour nationale 
du droit d’asile
CNDH : Conseil national 
des droits de l’Homme

CNDSI : Conseil national 
du développement et de 
la solidarité internationale
CNIL : Commission 
nationale de l’informatique 
et des libertés
Comex : Commission 
d’expulsion
CPIP : Conseillers 
pénitentiaires d’insertion 
et de probation
CRA : Centre de rétention 
administrative
Dihal : Délégation 
interministérielle 
à l’hébergement et 
à l’accès au logement
Direccte : Direction 
régionale des entreprises, 
de la concurrence, de 
la consommation, du 
travail et de l’emploi
DPPDM : Des ponts 
pas des murs
GAMM : Approche 
globale de la question des 
migrations et de la mobilité
HCR : Haut commissariat 
des nations unies 
pour les réfugiés 
IGA : Inspection générale 
de l’administration
IGAS : Inspection 
générale des affaires 
sociales
IGF : Inspection générale 
de finances

ITF : Interdiction 
du territoire français
JLD : Juge des libertés 
et de la détention
LRA : Local de rétention 
administrative
MIE : Mineur isolé étranger
Miprof : Mission 
interministérielle pour 
la protection des femmes 
victimes de violences et 
la lutte contre la traite 
des êtres humains 
ODSE : Observatoire 
du droit à la santé 
des étrangers
OQTF : Obligation 
de quitter le territoire 
français
OFII : Office français 
de l’immigration et 
de l’intégration
Ofpra : Office français 
de protection des réfugiés 
et apatrides 
Oscar : Outil de statistique 
et de contrôle de l’aide au 
retour
PAD : Point d’accès 
aux droits
SPIP : Service pénitentiaire 
d’insertion et de probation
TGI : Tribunal de grande 
instance
UE : Union européenne
ZAPI : Zone d’attente pour 
personne en instance

acronymes

Le Sotrama Des Ponts 
Pas Des Murs dans 
les rue de Bamako 
au Mali, octobre 2010 
© Rafael Flichman
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 Visas, une politique de dissuasion 
Sources
• Les orientations de la politique de 
l’immigration, rapport au Parlement 
du Secrétariat général du Comité 
interministériel de contrôle de 
l’immigration, décembre 2009.
• Délibération de la CNIL n° 2012-293 
du 13 septembre 2012 portant avis  
sur un projet de décret relatif à 
l’application de gestion des dossiers  
de ressortissants étrangers en France  
et au traitement automatisé de  
données à caractère personnel  
relatives aux étrangers sollicitant  
la délivrance d’un visa. 

Chiffres
• Sous-direction des visas, à Nantes, 
septembre 2012. 
• Commission européenne, document 
d’information sur le système 
d’information sur les visas (VIS). 
• Statistiques du ministère 
de l’Intérieur publiées le 28 mars 2013. 
• Rapport annuel 2013 de la Cour 
des comptes.

 Des conditions d’accueil en préfecture  
 toujours dégradées 
Sources
• À quand la loi ? Rapport d’observation 
des sept premiers mois d’application  
de la circulaire du 28 novembre 2012 
relative à l’admission au séjour, 
La Cimade, juillet 2013. 
• Droit d’asile en France : conditions 
d’accueil, état des lieux 2012, rapport 
de la Coordination française pour  
le droit d’asile, février 2013. 
• Observation du service immigration 

et intégration de la direction de  
la citoyenneté, de l’immigration  
et de l’intégration de la préfecture de 
l’Isère, rapport interassociatif, août 2012.
• Témoignages en préfecture 
de Gironde – 16 mois d’observations  
et d’accompagnements dans le service 
des étrangers, rapport interassociatif, 
avril 2012. 
• Instruction du ministère de l’Intérieur 
du 4 décembre 2012 relative  
à l’amélioration de l’accueil  
des étrangers en préfecture.
• Circulaire du 3 janvier 2014 relative 
à l’amélioration de l’accueil des étrangers 
en préfecture et aux mesures de 
simplification et objectifs d’organisation. 
• Rapport annuel 2013 de la Cour 
des comptes. 
• Rapport d’Hélène Vainqueur-Christophe, 
remis à l’Assemblée nationale  
le 10 octobre 2013 sur le projet  
de loi des finances 2014. 
• Rapport de Valérie Létard 
et Jean-Louis Touraine sur la réforme  
de l’asile remis au ministère  
de l’Intérieur le 28 novembre 2013.

Chiffres
• Rapport d’Hélène Vainqueur-Christophe, 
remis à l’Assemblée nationale  
le 10 octobre 2013 sur le projet  
de loi des finances 2014. 
• Instruction du ministère de l’Intérieur 
du 4 décembre 2012 relative  
à l’amélioration de l’accueil  
des étrangers en préfecture. 
• Sécuriser le parcours des ressortissants 
étrangers en France, rapport de 
Matthias Fekl remis au Premier 
ministre le 14 mai 2013.

sources

 Asile, le règne des procédures d’exception 
Sources
• Règlement n° 343 / 2003 / CE 
du 18 février 2003  
dit règlement Dublin. 
• Décision du Conseil d’État 
n° 335924 du 17 avril 2013 tirant  
les conséquences de l’arrêt  
de la CJUE du 27 septembre 2012  
sur les conditions d’accueil  
pour les dublinés. 
• Circulaire du 23 avril 2013 relative 
au droit à l’allocation temporaire 
d’attente des demandeurs d’asile  
en procédure Dublin. 
• Décisions du Conseil d’État 
relatives à une procédure de transfert 
vers la Hongrie, 29 août 2013,  
n° 371572 à 371575. 
• Droit d’asile en France : 
conditions d’accueil, état des lieux  
2012, rapport de la Coordination 
française pour le droit d’asile,  
février 2013. 
• Recommandations 
de la Coordination française  
du droit d’asile pour une réforme 
d’envergure du 17 février 2014. 
• Rapport de Valérie Létard 
et Jean-Louis Touraine  
sur la réforme de l’asile remis  
au ministère de l’Intérieur  
le 28 novembre 2013.

Chiffres
• Rapports annuels de l’Ofpra.
• Rapports annuels de la CNDA.
• Statistiques Eurostats de la 
Commission européenne. 
• Ministère de l’Intérieur, 
service asile.

 L’hébergement des demandeurs d’asile 
 en crise 
Sources
• Rapport de Valérie Létard 
et Jean-Louis Touraine sur la réforme  
de l’asile remis au ministère  
de l’Intérieur le 28 novembre 2013. 
• Droit d’asile en France : conditions 
d’accueil, état des lieux 2012,  
rapport de la Coordination française  
pour le droit d’asile, février 2013.

Chiffres
• Rapports annuels de l’Ofpra.
• Rapports annuels de la CNDA.
• Rapports d’activité de l’OFII.

 Circulaire dite de régularisation, 
 après l’attente, la déception 
Sources
• Circulaire du 28 novembre 2012 relative 
aux conditions d’examen des demandes 
d’admission au séjour déposées par des 
ressortissants étrangers en situation 
irrégulière dans le cadre des dispositions  
du code de l’entrée et du séjour  
des étrangers et du droit d’asile. 
• À quand la loi ? Rapport d’observation 
des sept premiers mois d’application  
de la circulaire du 28 novembre 2012 
relative à l’admission au séjour, 
La Cimade, juillet 2013.

Chiffres
• Audition du ministre de l’Intérieur 
à l’Assemblée nationale le 5 novembre 
2013 dans le cadre du projet de loi  
de finances pour 2014. 
• Conférence de presse du ministre 
de l’Intérieur sur la politique 
d’immigration le 31 janvier 2014.
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 Étrangers malades : 
 un besoin de protection 
Sources
• Maux d’exil, la revue du Comede, 
novembre 2013. 
• Enquête sur le droit à la santé 
des personnes enfermées  
ou expulsées, rapport de 
La Cimade, décembre 2013. 
• Droit au séjour pour soins, rapport de 
l’observatoire des étrangers malades, 
Aides, octobre 2013.

Chiffres
• Rapport sur l’admission au séjour 
des étrangers malades, IGA-IGAS – 
mars 2013. 
• Rapport de Monsieur Jean-Pierre Caffet 
pour la commission des finances du 
Sénat sur le projet de loi de finances 2012.

 Roms : les parents pauvres de l’Europe 
Sources
• Courrier de François Hollande 
au Collectif National Droits  
de l’Homme Romeurope,  
27 mars 2012. 
• Circulaire interministérielle 
du 26 août 2012 relative à l’anticipation 
et à l’accompagnement des opérations 
d’évacuation des campements illicites. 
• Rapport d’observatoire 
du CNCDH Romeurope 2012/2013,  
publié le 19 juillet 2013. 
• Harcèlement et stigmatisation : 
politiques et paroles publiques  
aggravent la précarité des habitants  
des bidonvilles, rapport 2012/2013 
du CNCDH Romeurope. 
• Rapport d’activité de l’OFII 2012.
• Avis de la Commission nationale 
consultative des droits de l’Homme 
26 juillet 2013. 

• Proposition de résolution relative aux 
ressortissants de nationalités roumaine 
et bulgare, présentée par la sénatrice 
Aline Archimbaud, 13 juin 2012.

Chiffres
• Vade-mecum à l’usage des 
correspondants « points de contact 
départementaux » de la mission relative 
à l’anticipation et l’accompagnement 
des opérations d’évacuation des 
campements illicites, version  
du 10 décembre 2013, Dihal. 
• Centres et locaux de rétention 
administrative, rapport 2012, Assfam, 
Forum Réfugiés, France terre d’asile,  
La Cimade et l’Ordre de Malte France. 
• Évacuations de Roms : des niveaux 
intolérables, injustifiables, inutiles et 
coûteux ! European Roma Rights  
Centre (ERRC) et LDH, 14 janvier 2014. 
• Office français de l’immigration 
et de l’intégration.

 Mineurs ou étrangers ? 
Sources
• Les mineurs isolés étrangers en France, 
rapport de la sénatrice Isabelle Debré, 
parlementaire en mission auprès du 
Garde des sceaux, mai 2010. 
• Recommandations du Défenseur des 
droits sur les mineurs isolés étrangers  
du 19 décembre 2012. 
• Circulaire du 31 mai 2013 relative aux 
modalités de prise en charge des jeunes 
étrangers isolés : dispositif national de 
mise à l’abri, d’évaluation et d’orientation 
• Protocole entre l’État et les 
départements : dispositif national de 
mise à l’abri, d’évaluation et d’orientation 
des mineurs étrangers isolés 
• Protocole d’évaluation de l’âge et de 
l’isolement des jeunes étrangers isolés 

• Résolution du Parlement européen 
sur la situation des mineurs non 
accompagnés dans l’Union  
européenne, (2012/2263(INI)),  
12 septembre 2013. 
• Sur les méthodes de détermination 
de l’âge à des fins juridiques, avis 
du Comité consultatif national  
d’éthique, n° 88, 23 juin 2005. 
• Sur la fiabilité des examens 
médicaux visant à déterminer l’âge 
à des fins judiciaires et la possibilité 
d’amélioration en la matière pour les 
mineurs étrangers isolés, rapport de 
l’Académie nationale de médecine, 
janvier 2007. 
• Décision du Conseil d’État 
sur la capacité à agir des mineurs,  
30 décembre 2011, n°350458. 
• La forte dégradation de la prise 
en charge des mineurs isolés étrangers  
en région parisienne, saisine 
interassociative du Défenseur  
des droits, avril 2012. 
• Permanence d’accueil et d’orientation 
des mineurs isolés étrangers (PAOMIE), 
une moulinette parisienne pour enfants 
étrangers, Adjie, 25 septembre 2013.
• Proposition de loi du 20 novembre 2013 
relative à l’accueil et à la prise en charge 
des mineurs isolés étranger, déposée  
par le sénateur Jean Arthuis. 
• Livre noir des MIE en Isère, La Cimade, 
Secours Catholique, ADA, mars 2013. 
• Compte-rendu de la mission conduite 
par la préfète Yvette Mathieu, chargée  
de mission auprès du Défenseur des 
droits, sur la protection des droits de 
l’enfant à Mayotte, mars 2013. 
• Conseil national des Barreaux, 
Note sur le nouveau dispositif  
applicable aux mineurs isolés  
étrangers, 21 octobre 2013.

Chiffres 
• Comité de suivi des mineurs 
étrangers isolés. 
• Avis du Haut Conseil de la santé 
publique relatif à l’évaluation de la 
minorité d’un jeune étranger isolé,  
23 janvier 2014. 
• Compte-rendu de la mission conduite 
par la préfète Yvette Mathieu, chargée  
de mission auprès du Défenseur  
des droits, sur la protection des droits  
de l’enfant à Mayotte, mars 2013.

Témoignage
• Christiane, extrait 
du Livre noir des MIE en Isère, 
La Cimade, Secours Catholique,  
ADA, mars 2013.

 Des femmes migrantes  
 doublement vulnérables 
Sources
• Commission nationale 
consultative des droits de l’Homme, 
Lettre de la présidente sur les 
conséquences du droit international  
privé sur l’égalité femmes hommes,  
3 juillet 2013. 
• L’égalité pour les femmes migrantes, 
rapport d’Olivier Noblecourt remis  
au ministère des droits des femmes  
le 20 février 2014. 
• Une troisième génération des droits 
des femmes : vers une société de l’égalité 
réelle, programme arrêté par le Comité 
interministériel des droits des femmes  
du 30 novembre 2012. 
• Plan interministériel de lutte contre les 
violences faites aux femmes 2011 / 2013. 
• Décisions du Conseil d’État 
sur les mutilations sexuelles féminines,  
21 décembre 2012, n° 332492,  
332491 et 332607 
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• Décision du Conseil d’État 
sur la traite, 25 juillet 2013, n° 350661 
• Directive 2011 / 95 / UE 
du Parlement européen et du Conseil  
du 13 décembre 2011 concernant  
les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants 
des pays tiers ou les apatrides pour 
pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme  
pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette 
protection (refonte), dite directive 
qualification. 
• Projet de loi pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes  
du 3 juillet 2013. 
• Convention du Conseil de l’Europe 
sur la prévention et la lutte contre  
la violence à l’égard des femmes  
et la violence domestique  
du 2 avril 2011, dite convention  
d’Istanbul.
• Projet de loi portant diverses 
dispositions d’adaptation dans  
le domaine de la justice en application  
du droit de l’Union européenne  
et des engagements internationaux  
de la France du 23 juillet 2013 
• Proposition de loi renforçant 
la lutte contre le système  
prostitutionnel du 10 octobre 2013

Chiffres
• L’égalité pour les femmes migrantes, 
rapport d’Olivier Noblecourt remis  
au ministère des droits des femmes  
le 20 février 2014. 
• Rapport d’activité de l’Ofpra 2012.
• Statistiques du ministère de 
l’Intérieur publiées le 13 juillet 2013. 
• Rapport sur la proposition de loi 

renforçant la lutte contre le système 
prostitutionnel, Maud Olivier, 
Assemblée nationale, novembre 2013. 
• Petit guide pour conjuguer la migration 
au féminin, La Cimade, juin 2013

 L’exception au service 
 de l’inacceptable en Outre-mer 
Sources
• Arrêt de la CEDH sur le droit 
à un recours effectif, De Souza Ribeiro  
c/ France, 13 décembre 2012,  
n° 22689/7. 
• Malongo, Le CRA de Mayotte, 
« verrue de la république » : la préfecture 
réagit, Eric Trannois, 11 juin 2011.
• Rapport d’activité 2011 du contrôleur 
général des lieux de privation de liberté. 
• European Court of Human Rights News, 
Are the conditions in the immigration 
detention center in Mayotte in violation  
of article 3 of the Convention ?, 
10 décembre 2011. 
• Décisions du tribunal administratif 
de Mamoudzou sur le CRA de Mayotte,  
20 février 2012, n° 1200106,  
1200107, 1200108. 
• Décision du Conseil d’État relative 
à l’expulsion de deux enfants,  
10 décembre 2013, n°373686. 
• Frédéric Piantoni, Migrants 
en Guyane, Actes Sud, 2011.
• Revue Asylon (s) n° 11 mai 2013, 
Ary Gordien, Guadeloupe, l’après LKP : 
Anticolonialisme, identité  
et vie quotidienne.
• Arrêt de la CEDH sur la rétention 
des mineurs, 19 janvier 2012, Popov  
c/France, n° 39472/07 et 39474/07. 
• CNCDH et défenseur des droits, 
communication au comité  
des ministres du conseil de l’Europe 
relative à l’arrêt Popov c. France, 2013.

Chiffres
• Statistiques du ministère de l’Intérieur.
• Frédéric Piantoni, Migrants 
en Guyane, Actes Sud, 2011.
• Centres et locaux de rétention 
administrative, rapport 2012, Assfam, 
Forum Réfugiés, France terre d’asile,  
La Cimade et l’Ordre de Malte France.

 Une justice au rabais pour les étrangers 
Sources
• Défendre et juger sur le tarmac, 
Libération, 5 juin 2013. 
• Justice des étranger-e-s. 
Le 14 octobre : loin des tribunaux,  
proche de la police, communiqué 
de presse de l’Observatoire de 
l’enfermement des étrangers,  
10 octobre 2013. 
• Rapport pour avis de la sénatrice 
Hélène Lipietz sur la mission  
Immigration et intégration  
sur le projet de loi de finances pour 2014. 
• Avis du Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté du 14 octobre 2011 
relatif à l’emploi de la visioconférence  
à l’égard de personnes privées de liberté. 
• Sécuriser le parcours des ressortissants 
étrangers en France, rapport 
de Matthias Fekl remis au Premier 
ministre 14 mai 2013. 
• Rapport public 2012 et 2013 
du Conseil d’État.

Chiffres
• Centres et locaux de rétention 
administrative, rapport 2012, Assfam, 
Forum Réfugiés, France terre d’asile, La 
Cimade et l’Ordre de Malte France. 
• Projet de loi de finances 2013.
• Rapport public 2012 et 2013 du Conseil 
d’État. 
 

 Enfermer et expulser, la continuité  
 d’une politique répressive 
Sources
• Politique de l’immigration 2013-2014, 
bilan et perspectives, dossier de  
presse du ministère de l’Intérieur,  
31 janvier 2014. 
• Arrêt de la CEDH sur la rétention 
des mineurs, 19 janvier 2012, Popov c/
France, n° 39472/07 et 39474/07. 
• Courrier de François Hollande 
à la Cimade, mars 2012. 
• Circulaire du 6 juillet 2012 relative 
à la mise en œuvre de l’assignation  
à résidence prévue à l’article L.561-2  
du CESEDA, en alternative  
au placement des familles  
en rétention administrative  
sur le fondement de l’article L.551-1  
du même code.

Chiffres
• Centres et locaux de rétention 
administrative, rapport 2012, Assfam, 
Forum Réfugiés, France terre d’asile,  
La Cimade et l’Ordre de Malte France. 
• Statistiques 2013 Eurostats 
de la Commission européenne.

Témoignage
• Capsules de rétention, 
un témoignage de Julie Fillonneau, 
bénévole de La Cimade de Nantes,  
publié dans la revue Terri(s)toires  
et sur JetFM.

 La prison, lieu de non-droit  
 pour les étrangers 
Chiffres
• Chiffres clés de l’administration 
pénitentiaire au 1er janvier 2013, 
ministère de la Justice.
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• Conférence de consensus 
sur la prévention de la récidive,  
ministère de la Justice, 2013. 
• La France épinglée par la Cour 
européenne des droits de l’homme  
pour sa surpopulation carcérale,  
OIP, 26 avril 2013. 
• Longues peines : la logique 
d’élimination, OIP, 13 janvier 2014. 
• Avis du 22 mai 2012 relatif 
à la surpopulation carcérale,  
Contrôleur général des lieux  
de privation de liberté. 
• Budget 2014 pour les prisons : 
une redoutable continuité, OIP,  
27 décembre 2013.

 Europe : les migrants aux portes  
 d’une forteresse 
Sources
• Déclaration conjointe 
établissant un partenariat  
de mobilité entre le royaume  
du Maroc et l’Union européenne  
et ses États membres, 7 juin 2013. 
• Déclaration conjointe pour 
le Partenariat de Mobilité entre  
la Tunisie, l’Union Européenne  
et ses États membres participants,  
3 mars 2014. 
• Conclusions du Sommet européen 
des 24 et 25 octobre 2013. 
• Périlleuses traversées 
sur le « bas flanc » de l’Union européenne, 
Migreurop, Atlas 2012 des migrants  
en Europe. Géographie critique  
des politiques migratoires européennes, 
Paris, Armand Colin. 
• Campagne interassociative 
Frontexit. 
• Sénat, question d’actualité au 
gouvernement. Réponse du Ministère 

des affaires étrangères  
à la question de Mme Kalliopi 
Ango Ela, 18/10/2013  
– page 9692.  
• Libye : en finir avec la traque 
des migrants, FIDH, Migreurop, 
Justices sans frontière pour  
les migrants, 2012. 
• Ministère de l’Intérieur, Lutte 
contre l’immigration irrégulière :  
Brice Hortefeux apporte son soutien  
à la Grèce, 27 juin 2011. 
• Projet de loi de finances pour 2014, 
Compte-rendu de la commission élargie - 
Mission Immigration, asile et intégration, 
Assemblée nationale, 5 novembre 2013.

Chiffres
• Fortress Europe.
• Rapport annuel sur l’immigration 
et l’asile de la Commission européenne. 
• Statistiques Eurostats 
de la Commission européenne. 
• Rapports Frontex.

Témoignage
• Abu Kurke, extrait de Migrations 
magazine, « Dérives en Méditerranée » 
par Valentine De Muylder, CIRÉ, 
Belgique, mars 2013. Disponible sur 
www.migrations-magazine.be

 De Lampedusa au désert  
 du Sahara : les frontières tuent  
Sources
• Les effets de l’européanisation des 
politiques d’immigration, Sous la 
direction de Virginie Guiraudon, numéro 
31, 2010 de Politique européenne, 
L’Harmattan. 
• Recrudescence de la répression envers 
les migrants au Maroc. Une violence 

qu’on croyait révolue, Note d’information 
conjointe sur la recrudescence  
de la répression contre les migrants  
au Maroc, Gadem et CMSM,  
septembre 2012. 
• Campagne inter associative 
« n° 9 Stop aux violences aux frontières ! » 
lancée par l’ALECMA, l’AMDH, le FMAS 
et le GADEM. 
• Rapport alternatif sur l’application 
au Maroc de la Convention 
internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants  
et des membres de leur famille, sous  
la coordination du GADEM, 5 août 2013. 
• Étrangers et droits de l’homme 
au Maroc : pour une politique d’asile  
et d’immigration radicalement nouvelle, 
Rapport du Conseil national des droits 
de l’homme. 
• Rapports Frontex et IOM 2011.
• Migration crisis from Libya, 
rapport IOM. 
• Tunisie: Il faut protéger les 
ressortissants étrangers ayant fui  
la Libye, Human Rights Watch,  
23 juin 2011. 
• Des centaines de migrants dans 
l’incertitude au camp de Choucha, 
Reliefweb, 17 janvier 2013.

Chiffres
• Regards sur une réalité complexe, 
Le Maroc face aux défis de gestion  
des mouvements migratoires, 
L’Opinion, 18 décembre 2012. 
• Mellila : l’Espagne adopte encore 
des mesures drastiques pour renforcer 
la frontière, Yabiladi, 1er novembre 2013.
• Des centaines de migrants dans 
l’incertitude au camp de Choucha,  
IRIN, 17 janvier 2013.
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Enquête sur le droit à la santé 
des personnes enfermées ou 
expulsées. déc. 2013 – 83 pages.

Petit guide pour comprendre 
les politiques migratoires 
européennes 
janvier 2013 – 20 pages.

Petit guide pour conjuguer 
la migration au féminin
juin 2013 – 20 pages.

Petit guide pour lutter contre 
les préjugés sur les migrants
réédition 2011 – 16 pages.

Nous pouvons (vraiment) 
vivre ensemble, Guy Aurenche, 
Christophe Deltombe, Pierre-
Yves Madignier, Patrick 
Peugeot, François Soulage, 
Les éditions de l’atelier 
mars 2012 – 96 pages.

Droit d’asile en France : 
conditions d’accueil, état 
des lieux 2012, rapport de 
la Coordination française 
pour le droit d’asile février 
2013 – 138 pages.

À quand la loi ? Rapport 
d’observation des sept 
premiers mois d’application de 
la circulaire du 28 novembre 
2012 relative à l’admission au 
séjour.juillet 2013 – 39 pages.

Centres et locaux 
de rétention 
administrative, 
Rapport 2011, 
Assfam, Forum 
Réfugiés, France 
terre d’asile, La 
Cimade et l’Ordre 
de Malte France
novembre 2012
 – 292 pages.

Centres et locaux 
de rétention 
administrative, 
Rapport 2012, 
Assfam, Forum 
Réfugiés, France 
terre d’asile, La 
Cimade et l’Ordre 
de Malte France
décembre 2013 
– 280 pages.

Causes communes 80, 
Les comptes de l’immigration
avril 2014

Causes communes 77, 
Frontière(s)
juillet 2013

Causes communes 74, 
Âmes à la mer !
octobre 2012

Causes communes 72, 
Élections, immigration, 
manipulations
avril 2012

Causes communes 79, 
Solidaires, pour quoi faire ?
janvier 2014

Causes communes 76, 
Roms, décollons les 
étiquettes !
avril 2013

Causes communes 73, 
Outre-mer, loin des yeux, 
loin du droit
juillet 2012

Causes communes 71, 
France, terre d’intégration ?
janvier 2012

Causes communes 78, 
Femmes migrantes, 
femmes plurielles
octobre 2013

Causes communes 75, 
Ma jeunesse en papier
janvier 2013

Cahier spécial 
Causes communes, 
Mayotte, la déchirure
juillet 2012

Causes communes 70, 
Je préjuge, tu préjuges, 
nous préjugeons…
octobre 2011

publications
À commander ou
à télécharger sur
www.lacimade.org
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la Cimade

Toutes ces actions sont possibles grâce au soutien des donateurs de 
l’association qui garantissent son indépendance et sa liberté de parole. 

Pour soutenir La Cimade 
et faire un don : 
www.lacimade.org 
ou par courrier à La Cimade, 
64 rue Clisson, 75013 Paris.

Accompagner les migrants et défendre leurs droits
Chaque année, La Cimade accueille dans ses permanences des dizaines de milliers 
de migrants, réfugiés et demandeurs d’asile. Elle héberge également près de 
200 réfugiés et demandeurs d’asile dans ses centres de Massy et de Béziers. 

Agir auprès des étrangers enfermés
La Cimade est présente dans plus d’une dizaine de centres et de locaux de rétention 
administrative pour aider les personnes enfermées à faire appliquer leurs droits. La 
Cimade est également présente dans une centaine d’établissements pénitentiaires.

Construire des solidarités internationales
La Cimade apporte son soutien à des associations partenaires dans les pays 
du Sud autour de projets liés à la défense des droits des migrants dans les pays de 
transit, à l’aide aux réfugiés et aux personnes expulsées ainsi qu’à la valorisation 
des migrants comme acteurs de développement et à la construction de la paix.

Témoigner, informer et mobiliser
La Cimade intervient auprès des décideurs par des actions de plaidoyer et s’efforce 
d’informer et de sensibiliser l’opinion publique sur les réalités migratoires à travers le 
festival Migrant’scène ou la revue Causes communes. Elle construit des propositions 
pour changer les politiques d’immigration actuelles.

Quelques chiffres pour 2012
• 100 000 personnes conseillées, accompagnées, hébergées
• 131 permanences et formations au français
• 2 000 bénévoles organisés dans 13 régions, 83 groupes locaux
• 11 associations partenaires dans 6 pays 
(Algérie, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Sénégal)
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